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• AVANT-PROPOS • 

La Direction de la mobilité en transport rend public un document traitant de la 
problématique et des enjeux du transport des marchandises au Québec. Il est le 
résultat de la collaboration d'une équipe de travail de la Direction durant les 
années 1997 et 1998. Une mise à jour en a été réalisée au cours des derniers 
mois. 

Il s'agit d'une première synthèse de l'ensemble des préoccupations du Ministère 
relativement au transport multimodal des marchandises. Sur la base d'un 
examen du contexte global et des principales tendances affectant l'offre et la 
demande de transport, ce document présente une analyse des différents aspects 
de l'intervention du Ministère en matière de transport des marchandises et 
dégage les principaux enjeux et défis auxquels nous aurons à faire face en l'an 
2000 dans ce domaine. 

• 
Je suis convaincu que la diffusion de ce document pourra permettre un débat 
fructueux suries grands défis de demain et sur les meilleures façons pour le 
Ministère d'assurer la mobilité des marchandises au Québec. 

• • 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

Bonne lecture. 

Le directeur de la mobilité 
en transport, 

Jacques Pelletier 



L e transport des marchandises 
a une problématique très spé-
cifique par rapport au transport 

des personnes. En effet, alors que 
l'action du gouvernement du Qué-
bec pour le transport des personnes 
s'inscrit principalement dans une 
dynamique de déplacement régio-
nale ou locale et de financement 
public, cette action se situe, pour le 
transport des marchandises, dans 
un environnement économique glo-
bal, très compétitif, favorisé par la 
déréglementation économique. Les 
préoccupations à cet égard se si-
tuent d'abord à l'échelle pancana-
dienne ou internationale. De plus, 
son fonctionnement est assuré pour 
l'essentiel par le secteur privé de 
qui relève—ni également la plupart 
des décisions d'investissement. Par 
ailleurs, des changements significa-
tifs et rapides se produisent relati-
vement aux caractéristiques des 
services demandés par les expédi-
teurs, qui amènent des ajustements 
substantiels à l'offre de transport. 
Enfin, sur le plan institutionnel, les 
nouvelles orientations fédérales 
touchent tous les modes de trans-
port de marchandises et ajoutent à 
la nécessité de développer une 
nouvelle vision. 

Dans les pages qui suivent, nous 
nous intéresserons à la problémati-
que d'ensemble du transport des 
marchandises au Québec. Compte 
tenu des responsabilités du Minis-
tère, une attention particulière sera 
accordée au transport terrestre des 

marchandises, donc au transport 
routier et au transport ferroviaire. 
Dans le contexte de dévolution fé-
dérale et en fonction de leur rôle 
dans le transport international, les 
infrastructures et systèmes reliés au 
transport maritime et aérien seront 
également considérés à la fois 
comme composantes essentielles 
du système de transport québécois 
et dans leur interface avec le trans-
port terrestre. 

Pour en arriver à une vision intégrée 
du développement du transport des 
marchandises au Québec, le cadre 
d'intervention, c'est-à-dire la pro-
blématique, et les enjeux seront 
élaborés en tenant compte des 
grandes tendances économiques, 
politiques, sociales et technologi-
ques et de leur impact sur la de-
mande et l'offre de transport de 
marchandises. Cette présentation 
s'appuiera de façon particulière sur 
les caractéristiques de la demande 
de transport de marchandises, 
considérant que les infrastructures 
et systèmes de transport sont au 
service des expéditeurs et un outil 
important du développement éco-
nomique du Québec. La perspective 
adoptée est la même pour tous les 
modes, ce qui signifie que l'analyse 
du cadre d'intervention sera formu-
lée autour des grands domaines 
d'intervention du Ministère, tels 
l'encadrement, l'harmonisation, les 
infrastructures, et de certaines di-
mensions du marché des transports 
comme les ressources humaines, la 
technologie et l'intermodalité. 
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2. ENVIRONNEMENT EXTERNE 
AU TRANSPORT DES MAR-
CHANDISES 

D e multiples facteurs exter-
nes influent sur l'évolution 
du transport des marchan- 

dises au Québec. Étant une activité 
dépendant d'autres secteurs écono-
miques, son niveau d'activité et ses 
caractéristiques sont déterminés 
directement par l'évolution générale 
de l'économie. Par ailleurs, comme 
tous les autres secteurs, il est 
influencé par l'environnement politi-
que, social et technologique qui 
prévaut au Québec. 

2.1. CONTEXTE ÉCONOMIQUE 

L 'environnement économique 
connaît des changements 
importants qui viennent mo- 

difier en profondeur la demande de 
transport de marchandises au Qué-
bec. Ces changements peuvent être 
résumés autour des thèmes sui-
vants: internationalisation de l'éco-
nomie, changements structurels et 
répartition de l'activité économique 
sur le territoire. 

INTERNATIONALISATION DE L'É-
CONOMIE 

L'économie québécoise a toujours 
été caractérisée par sa grande ou-
verture sur les marchés extérieurs. 
Au cours de la dernière décennie, 
des modifications importantes ont 
été apportées aux règles de com-
merce qui ont pour conséquences 

d'accentuer encore cette ouverture 
et de renforcer en particulier 
l'intégration économique du Qué-
bec à l'ensemble nord-américain. 
Ces règles du commerce ont été 
libéralisées selon trois axes : l'axe 
multilatéral, avec l'Organisation 
mondiale du commerce (ancienne-
ment le GATT), l'axe continental, 
avec l'Accord sur le libre-échange 
(ALE) et l'Accord sur le libre-
échange nord-américain (ALÉNA), 
ainsi que l'axe canadien, avec 
l'Accord sur le commerce intérieur 
(ACI). 

En conséquence, selon les don-
nées du ministère des Finances', 
l'économie québécoise a vu pas-
ser son degré l'ouverture de 91 °A 
de la valeur des échanges (inter-
nationaux et interprovinciaux), par 
rapport au PIB en 1981, à 116% 
en 1995. Par ailleurs, durant la 
même période, cette évolution du 
commerce extérieur s'est faite à 
l'avantage du commerce interna-
tional, qui est passé de 43 °A à 
71 °A du PIB, alors que le com-
merce interprovincial connaissait 
une diminution de 48 % à 45 `)/0 
durant la même période. Même 
en considérant seulement ses 
échanges internationaux, on peut 
constater que l'économie québé-
coise est très ouverte parmi les 
pays occidentaux si l'on considère 
que le degré d'ouverture de 
l'ensemble des pays du G-7 est 
35 %. En 1995, le commerce avec 

MINISTÈRE DES FINANCES. L'économie du 
Québec : revue des changements struc- 
turels, 1996, p. 6,7 et 9. 
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L'économie québécoise est 
très ouverte parmi les pays 
'ocdidentaux. 
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les États-Unis représentait 51,8 % 
de la valeur totale d(eCbmmerce 
extérieur québécois, alors que le 
reste du Canada comptait pour 
33,7 % (dont 22,6 % avec l'Ontario) 
et le reste du monde, 14,5 %. 

L'internationalisation de l'économie 
du Québec est donc encore très 
orientée sur l'Amérique du Nord. 

CHANCEMENTS STRUCTURELS À 
L'ÉCONOMIE QUÉBÉCOISE 

Production 

Parmi les grands changements qu'a 
connus l'économie québécoise au 
cours des dernières décennies, le 
phénomène de tertiarisation est 
sans doute celui qui a eu l'influence 
la plus profonde. De 1961 à 1994, 
la part du PIB du secteur tertiaire 
est passée de 56,6 % à 72,4 %, 
alors que la part du secteur manu-
facturier diminuait de 37,0 % à 
24,6 % et celle du primaire, de 
6,3 °A à 3,1 % 2 . 

La croissance du secteur tertiaire 
s'explique principalement par le dé-
veloppement des services person-
nels, des services aux entreprises 

2  MINISTÈRE DES FINANCES. L'économie du 
Québec : revue des princi;oales tendances, 
1996, p. 41. 

et des services d'éducation et de 
Éànté. Une catégorie de services 
connaît une croissance particuliè-
rement intéressante, à savoir celle 
du tertiaire moteur. En font partie 
les télécommunications, l'énergie 
électrique, les intermédiaires fi-
nanciers et les services aux entre-
prises. Il s'agit de secteurs à haute 
valeur ajoutée qui apportent sou-
vent un soutien à l'activité manu-
facturière. Une partie de la crois-
sance de l'emploi dans le secteur 
des services aux entreprises pro-
vient d'ailleurs de l'impartition 
(sous-traitance) d'activités aupara-
vant réalisées par les entreprises 
manufacturières. 

Le secteur deo transports, quant à 
lui, a connu un recul important de 
1961 à 1994, passant de 7,4 % à 
3,7 °A) du PIB. Cette évolution peut 
s'expliquer par des facteurs struc-
turels (tertiarisation) et par une 
croissance différente de la produc-
tivité pour ce secteur. 

L'évolution du secteur manufactu-
rier est caractérisée par une crois-
sance de la part relative des in-
dustries de haute technologie à 
plus haute valeur (aérospatiale, 
matériel électronique et de com-
munication, ordinateurs et produits 
pharmaceutiques) dont la part de 
la production manufacturière était 
de 11,8% en 1992 par rapport à 
4,4% en 1976. L'importance de 
ces industries de haute technolo-
gie est nettement plus élevée au 
Québec que dans le reste du Ca-
nada (6,4 % du PIB manufacturier) 

3 
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et équivalente aux pays du G-5 3  
avec 12,5 % de leur production ma-
nufacturière. 

Cette croissance s'est faite au dé-
triment des industries de faible 
technologie (industries traditionnel-
les ou liées aux ressources natu-
relles : bois, papier, première trans-
formation des métaux, alimentation, 
textile) dont la part du PIB manu-
facturier est passée de 58,2 % à 
52,5 % durant la même période. Ce 
secteur industriel demeure toutefois 
fort important au Québec si on le 
compare au reste du Canada et aux 
pays du G-5, avec respectivement 
45,8 % et 38 % de leur production. 
Cela reflète l'importance toujours 
très grande que prennent les indus-
tries liées aux ressources naturelles 
au Québec. 

Consommation  

Plusieurs changements structurels 
liés à la consommation au Québec 
ont une incidence sur la demande 
de transport de marchandises. 

L'évolution démographique récente 
et prévisible est caractérisée par les 
phénomènes suivants : d'abord un 
ralentissement de la croissance de 

3  États-Unis, Japon, Allemagne, France, 
Grande-Bretagne. 

la population et ensuite un vieillis-
sement de cette population, gra-
duel d'abord, puis substantiel à 
partir de 2015 alors que les géné-
rations du baby-boom arrivent à la 
retraite. Ces phénomènes auront 
un impact sur le niveau et le type 
de consommation, ce qui devrait 
se traduire par une consommation 
relative moindre de biens par rap-
port à une consommation plus 
grande de services privés. Par 
ailleurs, on a assisté à une dimi-
nution de la croissance du revenu 
personnel disponible au cours des 
dernières décennies et on ne de-
vrait pas assister à une croissance 
forte du pouvoir d'achat durant les 
prochaines années en raison no-
tamment du fort endettement des 
gouvernements 4 . 

Répartition de l'activité éco-
nomique sur le territoire  

Le Québec occupe un vaste terri-
toire où l'on trouve une activité 
économique et une population très 
inégalement réparties. Historique-
ment, son développement écono-
mique s'est fait d'abord le long des 
rives du Saint-Laurent avec le pôle 
principal que constitue la région 
montréalaise. Le développement 
des régions périphériques est ve-
nu par la suite, basé sur l'exploi-
tation des ressources naturelles. 

En 1995, 60 % des emplois au 
Québec se trouvaient dans les 

4 BIGRAS, Yvon, et al. La demande de 
transport de marchandises au Québec et 
dans ses régions : caractéristiques et 
perspectives, 1995, p. 62. 

4 
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régions montréalaise et périmon-
tréalaisee, 24 % dans„les régions 
centrales6  et 16 % dans les régions 
périphériques'. Les perspectives 
démographiques indiquent que la 
croissance de la population se 
produira surtout dans la région 
périmontréalaise, au détriment des 
régions ressources et de l'Île de 
Montréal, alors que la population 
dans les régions centrales sera plus 
stable. 

On observe des différences impor-
tantes dans la structure industrielle 
des régions du Québec. 

Les régions ressources ou périphé-
riques sont surtout caractérisées par 
un secteur primaire reposant sur la 
foresterie et les mines et un secteur 
secondaire qui s'appuie sur la 
première transformation des ressour-
ces (pâtes et papiers, bois de sciage, 
aluminium). Leur production est 
acheminée majoritairement à l'exté-
rieur du Québec, ce qui les rend 
tributaires des fluctuations des 
marchés internationaux. 

Les régions centrales ont une 
économie beaucoup plus diversifiée. 
Leur secteur primaire est basé 
surtout sur l'agriculture, alors que le 
secondaire S'appuie principalement 
sur des entreprises de moyenne et 
faible technologie et la présence de 

5 	Régions suivantes : Laurentides, Lanaudière, 
Montérégie, Laval. 

6 Régions suivantes : Québec, Chaudières- 
Appalaches, Mauricie- Bois-Franc, Estrie. 

7 Régions suivantes : Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine, Bas-Saint-Laurent, Saguenay-
Lac-Saint-Jean, Outaouais, Abitibi-Témisca-
mingue, Côte-Nord, Nord-du-Québec. 

plusieurs entreprises liées aux 
pâtes et papiers et à l'aluminium. 

Comme région centrale, la grande 
région de Montréal se caractérise 
donc par cette diversification de 
son économie. Le niveau technolo-
gique des entreprises y est cepen-
dant nettement plus grand que 
dans les autres régions du Québec. 
En effet, l'importance du Grand 
Montréal par rapport à l'ensemble 
du Québec dans les industries à 
haute technologie (aérospatiale, 
électronique, informatique et phar-
macie) et celles à moyenne et 
haute technologie (chimie, automo-
bile et produits électriques) dépas-
se beaucoup son importance dans 
le secteur manufacturier. Alors que 
Montréal s'accapare de 65 c)/0 des 
emplois du secteur manufacturier, 
85 % de ceux en moyenne et haute 
technologie y sont concentrés. 

À l'intérieur de la grande région 
montréalaise, le déplacement de 
l'activité manufacturière de 
Montréal vers la banlieue est 
manifeste. En effet, de 1987 à 
1995, le nombre d'emplois a crû de 
181 000 dans la région périmon-
tréalaise et a diminué de 136 000 à 
Montréal. La baisse à Montréal 
s'est beaucoup fait sentir dans le 
secteur manufacturier traditionnel. 
Par contre, dans la région 
périmontréalaise, la croissance 
vient de tous les secteurs d'activité, 
l'agriculture comprise. 

5 
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2.2. CONTEXTE POLITIQUE 

p lusieurs grandes tendances 
touchent la gestion du secteur 
public, comme la recherche 

d'une plus grande efficacité et 
efficience, la croissance des déficits 
budgétaires et une crise de confian-
ce des citoyens envers l'État, avec 
son corollaire, le recours au secteur 
privé. Ce sont là des tendances 
lourdes. Un groupe de travail de 
l'OCDE' a regroupé les initiatives 
mises de l'avant par différents pays 
pour guider leur réforme des 
services publics : transfert de com-
pétence, plus de souplesse, mise en 
place de critères de performance, 
développement de la concurrence, 
amélioration de la qualité de la 
réglementation. 

Selon les— tendances observées, 
l'État sera à l'avenir de moins en. 
moins engagé dans l'exploitation et il 
fera preuve de modération en 
matière de réglementation pour se 
concentrer sur l'efficacité des poli-
tiques. En matière de prestation de 
services, l'État supervisera les acti-
vités des fournisseurs. 

Au Québec, les orientations strate-
giques9  que le gouvernement s'est 
données sont en partie condition-
nées par ces grandes tendances. 
Cinq grands objectifs sont visés : 
favoriser la prospérité économique et 
sociale en relançant le 

8 La gestion publique en normalisation : Les 
réformes dans les pays de l'OCDE, 1995. 

9 GOUVERNEMENT DU QUÉBEC, Secrétariat 
du Comité des priorités, Lignes oirectrices et 
rappel des orientations stratégiques /999-
2002 

développement économique et la 
création d'emplois; continuer à bâtir 
une société plus juste et solidaire 
envers les plus démunis; rétablir la 
marge de manoeuvre de l'État en 
redressant les finances publiques; 
mieux desservir la population 
québécoise par des services 
publics offerts à des coûts 
compétitifs et adaptés aux 
nouveaux besoins, et enfin préser-
ver et promouvoir les divers traits 
caractéristiques de la société 
québécoise. Même si le transport 
n'a pas été établi directement 
comme priorité, il n'en demeure pas 
moins que trois des grands objec-
tifs concernent le transport, soit la 
prospérité économique, les finan-
ces publiques et les services 
publics à prix compétitifs. 

En matière de développement éco-
nomique et de création d'emplois, 
l'État doit susciter des conditions 
propices aux projets des entrepri-
ses. Pour ce faire, la nécessité 
d'une ouverture sur le monde de 
nos politiques commerciales et de 
la création d'un environnement 
fiscal concurrentiel est de nature à 
toucher le monde des transports. 

L'assainissement des finances pu-
bliques passe nécessairement par 
la réduction des dépenses publi-
ques. Comme principal fournisseur 
d'infrastructures routières, le minis-
tère des Transports doit composer 
avec cette réalité. De plus, une 
reprise de la croissance économi-
que repose beaucoup sur nos 
activités d'exportation. Encore là, 
l'atteinte de cet objectif dépend d'un 

6 
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secteur des transports très compé-
titif. 

Enfin, la desserte de la population 
québécoise par des services publics 
à prix compétitifs concerne en 
premier lieu le monde des transports. 
Les services ne se limitent pas aux 
personnes mais revêtent toute leur 
importance dans les marchandises. 
Aussi, ce sont ces services qui 
permettent d'améliorer la position 
concurrentielle des entreprises et 
l'accès aux ressources et aux 
marchés. 

2.3. CONTEXTE SOCIAL 

C omme société moderne et 
industrialisée, le Québec 
intervient afin d'assurer des 

services à-la population en prenant 
en compte des préoccupations de 
sécurité, d'environnement et d'équité 
sociale. 

Assurer la sécurité des citoyens est 
une dimension majeure de la 
mission sociale de l'État. Il doit pro-
téger le citoyen aussi bien contre 
l'insécurité causée par les autres que 
contre lui-même. Cela est aussi vrai 
en transport de marchandises. 
Depuis près de 20 ans, les inter-
ventions en sécurité s'adressant aux 
conducteurs, aux infrastructures, aux 
transporteurs et aux véhicules ont 
donné beaucoup de résultats posi-
tifs. La société est de plus en plus 
exigeante et très sensible aux 
accidents sur les réseaux routier et 
ferroviaire. Les orientations gouver-
nementales doivent tenir compte des 
demandes continuelles des asso- 

dations de défense d'intérêts sur 
ce sujet. 

La création d'un ministère de 
l'Environnement en 1979 a contri-
bué, par ses exigences, à une prise 
de conscience des préoccupations 
environnementales et à leur inté-
gration à la majeure partie des 
activités de la population. La notion 
de développement durable au 
bénéfice des générations futures a 
été mise de l'avant par la 
Commission mondiale sur l'envi-
ronnement et le développement 
(Bruntland, 1987) et reconfirmée 
lors du Sommet de la planète Terre 
à Rio de Janeiro (1992). Ces deux 
événements ont internationalisé 
ces préoccupations devenues in-
contournables pour une société 
ouverte sur le monde comme le 
Québec. Ainsi, à la suite du 
Sommet de Rio, le gouvernement 
du Québec a adhéré (Décret 1669- 
92) à l'objectif de stabiliser les gaz 
à effet de serre d'ici à l'an 2000 au 
niveau de l'année 1990. Lors du 

• récent sommet de Kyoto de 
décembre 1997, les gouverne-
ments canadien et québécois se 
sont engagés à réduire de 6 °A leur 
émissions de gaz à effet de serre 
sur la période s'étendant de 2008 à 
2112. 
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Des huit enjeux majeurs déterminés 
par le ministère de l'Environnement 
et de la Faune dans son plan 
stratégique 1996-2001 10, quatre 
concernent de près les transports : la 
gestion de l'eau (Saint-Laurent), 
l'utilisation durable du territoire et de 
ses ressources (infrastructure), la 
pollution atmosphérique (gaz carbo-
nique) et les matières résiduelles 
(matières dangereuses). 

Le débat public sur l'énergie, Pour 
un Québec efficace'', souligne que 
le secteur des transports, en raison 
de sa grande consommation 
d'énergie, est un des principaux 
responsables du réchauffement de la 
planète en raison des émissions de 
gaz carbonique, principal gaz à effet 
de serre. Les décisions que devra 
prendre le gouvernement du Québec 
sur cet enjeu auront un impact sur 
l'activité transport. Entre autres, le 
rapport recommande de fonder la 
politique de l'énergie sur le 
développement durable et d'intégrer 
les coûts externes dans le prix de 
l'énergie. 

Enfin, l'équité sociale et territoriale 
consiste à assurer aux citoyens 
l'accès aux biens et services. En 
raison de l'étendue du territoire 
québécois et de la dispersion de la 
population, le rôle du transport des 
marchandises est majeur pour 

10 MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET DE LA 
FAUNE DU QUÉBEC. Vision stratégique Les 
grands enjeux, (1996-2001). 

1 1 MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES. 
Pour un Québec efficace, Rapport de la 
Table de consultation du débat public sur 
l'énergie, 1996. 

permettre à l'État de remplir sa 
mission à cet égard. 

2.4. CONTEXTE TECHNOLOGIQUE 

D epuis l'avènement de 
l'ère moderne, la société 
a connu différentes 

révolutions technologiques qui ont 
contribué radicalement à la 
croissance économique et à 
l'évolution du niveau de vie. À la 
révolution industrielle, engendrée 
par la machine à vapeur, ont 
succédé au début du 20e siècle les 
procédés électromécaniques et le 
développement du moteur à 
combustion interne. Après la 
deuxième guerre mondiale, le 
développement de l'informatique 
dans sa première phase est venu 
.bouleverser la production avec la 
conception et la production 
assistées par ordinateur, ce qui a 
amené la robotisation. De façon 
plus récente, l'évolution des 
technologies de l'information et des 
communications amène une révolu-
tion dans toutes les facettes de 
l'activité économique. 

On se rend compte que la techno-
logie a des effets très larges et crée 
des interactions dans plusieurs 
domaines tels que la qualité de vie, 
l'économie, la sécurité, l'envi-
ronnement, la compétitivité. Bref, 
un niveau de développement 
technologique approprié, basé sur 
les besoins et les intérêts généra-
lisés d'une entreprise, d'une indus-
trie ou de la population d'un pays 
contribue à son développement et 
fait partie de sa richesse. 
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Le secteur du transport des mar- 	économie de plus en plus libérali- 
chandises n'échappe Vrias à ce 	àée et ouverte. 
principe. Ainsi, les grandes révolu- 
tions technologiques ont influé sur la 
demande en transport et la façon 
dont sont dispensés les services de 
transport. La vapeur a révolutionné 
le transport maritime et permis 
l'émergence du transport ferroviaire. 
Le moteur à combustion interne a 
révolutionné le transport routier. 
Sans le moteur à réaction et 
l'électronique, le développement de 
l'aviation moderne n'aurait pas eu 
lieu. 

• 
Les technologies de l'information et 
des communications ont permis 
l'approvisionnement juste-à-temps et 
la production en flux tendus. La 

411 	collecte d'information aux points de 
vente et sa transmission aux produc-

e
teurs amènent une intégration du 
transport au procédé de fabrication. 
En somme, cette révolution, sur le 
plan de l'exploitation, permet de 
réduire le cycle de la production; 
quant aux services, elle rapproche le 
consommateur du producteur. C'est 
cette synergie entre services et 
production qui transforme le monde 
des transports. 

Il peut sembler difficile de prévoir les 
conséquences de la présente révo- 
lution de l'information caractérisée 
par la convergence de l'informatique 
et de la télécommunication. Même si 
ses applications peuvent apparaître 
futuristes et bien loin de notre con-
texte, le Québec est concerné. La 
technologie peut être retardée, mais 
le coût d'un retard est très élevé. 
Cela est d'autant plus vrai dans une • 
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3. 	CADRE INSTITUTIONNEL 
DU TRANSPORT DES 
MARCHANDISES 

D ans les lignes qui sui-
vent, nous verrons 
d'abord comment se 

partagent les compétences entre 
les niveaux de gouvernement. Le 
cadre législatif et réglementaire 
(incluant le contrôle) par lequel le 
Québec exerce sa compétence 
sera ensuite présenté. Nous ver-
rons par après les principaux élé-
ments du cadre législatif fédéral et 
un résumé des réformes majeures 
entreprises par ce niveau de gou-
vernement. Enfin, les responsabi-
lités des municipalités seront briè-
vement décrites. 

3.1 . PARTAGE DES COMPÉTENCES 
ENTRE NIVEAUX DE GOUVER-
NEMENT  

L es compétences en ma-
tière de transport des 
marchandises sont parta- 

gées entre les différents niveaux 
de gouvernement. De façon gé-
nérale, compte tenu des compé-
tences relevant de chaque niveau 
de gouvernement et des pouvoirs 
délégués aux provinces, les 
transports interprovincial et inter-
national relèvent du gouverne-
ment fédéral, alors que le trans-
port intraprovincial, à l'exception 
du transport aérien, est du ressort 
du gouvernement du Québec. 

Dans le transport routier, le Qué- 
bec exerce sa compétence sur les 

entreprises qui limitent leurs activités 
au Québec et applique aussi, par dé-
légation du pouvoir fédéral, sa com-
pétence sur les activités effectuées à 
l'intérieur du Québec par les trans-
porteurs routiers extra-provinciaux. 
Par ailleurs, le Québec a compétence 
pour légiférer relativement à l'usage 
des routes et à la sécurité routière. 
Cependant, cette compétence est 
partagée en ce qui concerne la régle-
mentation de la sécurité des activités 
d'une entreprise extra-provinciale de 
camionnage. 

Relativement au transport ferroviaire, 
cette compétence du Québec s'exerce 
sur les entreprises incorporées au 
Québec lorsque leurs installations 
sont situées en#ièrement à l'intérieur 
de son territoire. Toutefois, dans le 
cas où les entreprises répondant à 
ces critères ont été déclarées à 
l'avantage du Canada, elles relèvent 
alors du gouvernement fédéral. Dans 
le domaine maritime, le Québec 
exerce sa compétence sur les entre-
prises qui effectuent du transport ma-
ritime uniquement à l'intérieur des 
eaux québécoises (cabotage). 
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En conclusion, au Québec, il n'y a 
aucun mode de transport qui est 
de compétence provinciale exclu-
sivement et il n'y a aucun mode 
où le Québec est responsable de 
tous les volets de la réglementa-
tion. Ces compétences sont par-
tagées dans tous les modes, sauf 
dans le mode aérien qui est du 
ressort exclusif du gouvernement 
fédéral. 

3.2. GOUVERNEMENT DU QUÉBEC  

Le gouvernement du Québec 
exerce sa compétence par 
des lois et règlements, des 

politiques, par la construction et 
l'entretien d'infrastructures et dans 
certains cas en apportant de l'aide 
financière dans les modes routier, 
ferroviaire—et maritime. La pré-
sente section couvre les lois et 
règlements, alors que les autres 
volets seront traités dans le cadre 
d'intervention au chapitre 6. 

TRANSPORT ROUTIER 

Les lois et règlements régissant le 
transport routier des marchandi-
ses de compétence québécoise 
peuvent être regroupés sous deux 
principaux volets : économique, 
d'une part, sécurité et protection 
du réseau routier, d'autre part. 

Volet économique 

Afin de s'harmoniser avec la ré-
forme fédérale contenue dans la 
Loi de 1987 sur les transports 
routiers  (35-36 Élisabeth II, chap. 
35), le gouvernement du Québec 

avait adopté la Loi sur le camionnage  
(L.R.Q. C-5.1), qui est entrée en vi-
gueur le 13 janvier 1988. Cette loi vi-
sait les mêmes objectifs que la loi fé-
dérale en ce qui concerne le camion-
nage effectué à l'intérieur de la pro-
vince; par conséquent, cette har-
monisation législative a permis 
d'assurer une mise en oeuvre uni-
forme des règles économiques relati-
ves au camionnage. Le principal rè-
glement afférent à cette loi était le Rè-
glement sur le camionnage.  Cette ré-
forme du camionnage général a per-
mis un assouplissement important de 
l'encadrement économique de ce 
secteur. En vertu de ces législations, 
même si l'accès au marché nécessitait 
toujours de détenir un permis de 
transport, l'obtention de ce dernier 
n'était plus liée en pratique à une 
preuve d'intérêt public de la part du 
demandeur, mais plutôt au respect 
d'exigences quant à la sécurité, aux 
assurances et à l'enregistrement au-
près des organismes gouvernemen-
taux avec qui le requérant devait faire 
affaire. La Loi sur le camionnage  a 
été abrogée le 21 juillet 1998, afin de 
respecter les engagements pris par le 
Québec dans le contexte de l'Accord 
sur le Commerce Intérieur de 1995, et 
remplacée par la Loi concernant les 
propriétaires et exploitants de véhicu-
les lourds  (1998, ch. 40). 

Le camionnage en vrac fait l'objet, 
quant à lui, d'un encadrement écono-
mique distinct en vertu de la Loi sur 
les transports  (L .R .Q ., c. T-12). 
Cette loi s'applique au transport d'une 
matière en vrac à l'aide d'un camion et 
au courtage en camionnage en vrac. 
Le principal règlement afférent est le 
Règlement sur le camionnage  en 
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vrac. Dans ce secteur, l'accès au 
marché est encore fortement ré-
glementé, de même que les taux 
et tarifs. Une libéralisation partielle 
a cependant été effectuée ré-
cemment pour le transport des 
copeaux de bois, des sciures ainsi 
que des matières pour alimenter 
les usines. Mentionnons qu'il y a 
un moratoire sur la délivrance de 
tout nouveau permis depuis 1977. 

Les législations fédérale et qué-
bécoise en matière de camion-
nage confèrent à la Commission 
des transports du Québec le pou-
voir de délivrer, de suspendre ou 
de révoquer les permis ou les li-
cences de camionnage. De plus, 
dans le domaine du camionnage 
en vrac, la Commission détient 
l'autorité pour fixer dans certains 
secteurs les taux et tarifs, les re-
cevoir pour dépôt et refuser des 
tarifs déposés aux conditions dé-
terminées par règlement. 

Volet sécurité et protection 
du réseau routier 

• Alors que le champ d'application 
des lois et règlements en matière 
économique ne concerne que le 
camionnage pour compte d'autrui, 
l'encadrement en matière de sé-
curité et de protection du réseau 
routier touche à la fois les trans-
porteurs pour compte d'autrui et 
ceux pour compte propre. 

Le Code de sécurité routière  et 
ses règlements regroupent l'en-
semble des normes de sécurité et 
de protection du réseau routier qui 
s'appliquent au transporteur, au 

conducteur, aux véhicules de trans-
port routier de marchandises et à leurs 
chargements. Le cadre réglementaire 
actuel en matière de sécurité du ca-
mionnage provient pour une bonne 
part d'une harmonisation qui a été 
faite du Code de la sécurité routière 
québécois  et du Code national de sé-
curité,  qui a servi de référence. En 
effet, au moment de la réforme régle-
mentaire de 1988, les provinces 
avaient convenu d'adopter dans leur 
législation respective les dispositions 
contenues au Code national de la sé-
curité routière,  qui n'a pas force de loi. 

L'élaboration des normes relatives à la 
protection du réseau routier est sous 
la responsabilité du Ministère; de plus, 
le MTQ est responsable de certains 
éléments de sécurité liés aux véhicu-
les et à leurs chargements. Ainsi, il 
élabore la réglementation concernant 
les normes de charges et dimensions, 
permis spéciaux de circulation, nor-
mes d'arrimage et transport des mar-
chandises dangereuses. Le Ministère 
a également la responsabilité de la 
sécurité liée aux infrastructures routiè-
res (signalisation, éclairage, aména-
gement). 

De son côté, la Société de l'assurance 
automobile du Québec (SAAQ) est 
responsable de normes de sécurité 
reliées au conducteur (ex. : heures de 
conduite, permis de conduire com-
mercial), au véhicule (ex. : entretien 
préventif, vérification mécanique) et 
au transporteur (ex. : obligation de 
conserver des registres et des dos-
siers). 
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Contrôle 

La SAAQ est responsable du 
contrôle sur route et en entreprise 
du transport routier des marchan-
dises. A ce titre, la Société doit 
veiller, directement ou par déléga-
tion, au respect par les transpor-
teurs d'un ensemble de normes, 
dont le contenu relève de diffé-
rents organismes gouvernemen-
taux. 

Le contrôle des normes en ma-
tière d'économie, de sécurité et de 
protection du réseau routier dont 
le contenu relève soit du MTQ, 
soit de la SAAQ est donc exercé 
par ce dernier organisme. De 
plus, la SAAQ est mandataire, à 
la suite des ententes conclues 
avec certains ministères et orga-
nismes, pour le contrôle de nor-
mes qui relèvent de leur compé-
tence (comme le ministère du Re-
venu, miiiiaère de l'Agriculture, 
des Pêcheries et de l'Alimen-
tation). 

TRANSPORT FERROVIAIRE 

Les activités ferroviaires de com-
pétence québécoise (compagnies 
vouées au transport intraprovincial 
seulement) sont régies par deux 
lois : la Loi sur les chemins de fer 
et la Loi sur la sécurité du trans-
port terrestre guidé. 

La Loi sur les chemins de fer  vise 
à favoriser spécifiquement la 
création de chemins de fer d'inté-
rêt local (CFIL), à la suite du re-
trait des deux principaux chemins 
de fer des dessertes locales et ré-
gionales. Le règlement d'applica-
tion qui en découle a été mis en 
vigueur en septembre 1994. Ce 

règlement prévoit la délivrance d'un 
certificat d'aptitude par la CTQ, 
moyennant le respect de certaines 
exigences, comme l'assurance res-
ponsabilité civile, une description des 
infrastructures accompagnée d'un 
rapport sur leur état de même qu'une 
description des services de transport 
proposés. 

Quant à la seconde loi, elle vise à as-
surer la sécurité des infrastructures 
(ouvrages d'art), de l'exploitation et de 
l'équipement ferroviaire (matériel rou-
lant) de compétence provinciale, tant 
sur les lignes de chemin de fer que 
dans les cours d'usines. Les compa-
gnies qui exploitent du matériel ferro-
viaire sont tenues de déposer au MTQ 
leurs règles de sécurité. En consé-
quence, le MTQ procède à l'inspection 
des compagnies dont l'exploitation 
relève de sa compétence. 

TRANSPORT MARITIME 

Le MTQ réglementait le transport ma-
ritime intraprovincial en vertu de la Loi 
sur les transports par l'intermédiaire 
de l'Ordonnance générale sur le  
transport des personnes et des mar-
chandises par eau aussi connue sous 
l'appellation Ordonnance 3N. Depuis 
le l er  janvier 1999, cette ordonnance a 
été remplacée par le Règlement sur le 
transport maritime de passagers, et 
nulle mention n'est faite du transport 
des marchandises, même sur les tra-
versiers. 
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3.3. GOUVERNEMENT FÉDÉRAL 

L e gouvernement fédéral a 
joué historiquement un 
rôle important dans le fi- 

nancement et l'exploitation des 
infrastructures et services de 
transport maritime, aérien et fer-
roviaire relevant de sa compé-
tence. Son intervention s'est mo-
difiée radicalement au cours des 
années pour répondre aux impé-
ratifs budgétaires. Ce nouveau 
rôle a pris la forme d'un désenga-
gement de sa part, soit par la pri-
vatisation de certaines activités, 
soit par un transfert de ses res-
ponsabilités à des entités locales, 
régionales ou provinciales. Cette 
nouvelle approche vise aussi à 
retirer le gouvernement fédéral 
des activités purement opération-
nelles, pour - concentrer son action 
notamment sur les politiques, la 
sécurité et la protection de l'envi-
ronnement. Cette opération a 
permis de réduire considérable-
ment le budget et le personnel de 
Transports Canada, en abolissant 
les subventions directes aux 
transports (1,6 milliard de dollars 
par an) et de commercialiser le 
plus grand nombre d'activités 
possible. 

Ce nouveau rôle .,a pris la - 
forme d'un désengagement 
de sa part, soit par: 
vatisation de certaines ac- 
tivités, soit par un transfert 
de ses responsabilités :à 
des entités locales, 
nales:ou provinciales. 

Dans le domaine du transport ferro-
viaire, la nouvelle Loi de 1996 sur les 
transports au Canada  (C-10), en mo-
difiant la Loi de 1987 sur les trans-
ports nationaux  et la Loi sur les che-
mins de fer,  vient favoriser la rentabi-
lité des entreprises de chemin de fer 
en facilitant la procédure d'abandon. 
Le cadre réglementaire relatif aux 
normes du travail dans le secteur fer-
roviaire a été modifié à cet effet. Men-
tionnons également la privatisation du 
Canadien National qui a marqué de 
façon concrète le désengagement du 
gouvernement fédéral des opérations 
ferroviaires. 

Dans le domaine du transport mari-
time, la réglementation économique 
canadienne se limite à la Loi déro-
gatoire sur les conférences maritimes  
(LDCM) et à la Loi sur le cabotage. 
La LDCM, qui s'applique aux arma-
teurs membres surtout dans le mar-
ché des conteneurs, permet aux 
transporteurs maritimes offrant des 
services et des prix communs ce que 
la Loi antitrust canadienne ne per-
mettrait pas normalement. Pour le 
Québec, cette loi s'applique au 
transport de conteneurs au port de 
Montréal. Pour ce qui est de la Loi 
sur le cabotage,  elle prescrit l'accès 
des navires étrangers au marché in-
térieur canadien, à moins que ne soit 
faite la preuve qu'aucun navire cana-
dien n'est disponible pour une opéra-
tion à un moment précis. 

Dans le contexte d'une importante 
réforme du transport maritime en 
cours, la Loi maritime du Canada, 
sanctionnée le 11 juin 1998, vise entre 
autres une rationalisation du système 
portuaire. Selon les orientations du 
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gouvernement fédéral, un réseau 
portuaire de propriététédérale, 
constitué d'un nombre limité 
d'infrastructures, sera maintenu 
mais la gestion en sera décentra-
lisée et confiée à des administra-
tions portuaires canadiennes dont 
cinq seront constituées au Qué-
bec au cours de 1999. Le gouver-
nement fédéral continuera égale-
ment de s'occuper de certains 
ports éloignés. Tous les autres 
ports dont il a la propriété pour-
raient être transférés aux munici-
palités ou au secteur privé ou 
abandonnés d'ici à 2002. Il s'agit 
d'un retrait massif de sa part, de 
ce secteur. Concernant la com-
mercialisation de la voie maritime 
du Saint-Laurent, le contrôle opé-
rationnel en a été transféré à la 
Corporation de la gestion de la 
voie maritime du Saint-Laurent le 
2 octobre 1998. Il s'agit d'une so-
ciété à but non lucratif administrée 
par des représentants des usa-
gers et des gouvernements fédé-
ral et provinciaux. Le gouverne-
ment du Canada demeure pro-
priétaire de l'infrastructure et as-
sure l'encadrement réglementaire. 

L'adoption de la Loi maritime du  
Canada  entraînera des modifica-
tions à la Loi sur le pilotage,  obli-
geant les administrations à deve-
nir financièrement autonomes, à 
être plus responsables envers les 
utilisateurs et les empêchant 
d'obtenir des crédits du Parle-
ment. 

Par ailleurs, le gouvernement fé- 
déral a procédé à l'intégration de 
la Garde côtière à Pêches et 

Océans aux fins d'économie. Les 
'services maritimes d'accès aux ports 
(aides à la navigation, déglaçage, etc.) 
font l'objet d'une récupération des 
coûts ou sont transférés au secteur 
privé. 

Finalement, Transports Canada étudie 
la possibilité de déléguer à des so-
ciétés de classification une partie des 
activités d'inspection relativement à la 
sécurité des navires et d'accroître le 
recouvrement des autres services, le 
Ministère conservant la responsabilité 
ultime de la sécurité des navires. 

Concernant le transport aérien, en 
vertu de différentes lois (Loi sur les  
transports au Canada, Loi sur 
l'aéronautique)  et de leurs règlements 
(Règlement sur les transports aériens, 
Règlement de l'aviation canadien),  le 
gouvernement fédéral détient un 
contrôle absolu. Il a publié en juillet 
1994 la Politique nationale des aéro-
ports,  qui redéfinit son rôle quant à la 
propriété et la gestion des aéroports 
fédéraux et au soutien financier. Par 
cette politique, le gouvernement fédé-
ral se retire de l'exploitation des aéro-
ports mais conserve la réglementation 
et l'application de la sécurité. Il définit 
le réseau national d'aéroports dont il 
confie la gestion et l'exploitation à des 
administrations canadiennes, avec 
une représentation fédérale et provin-
ciale. Finalement, il cède les autres 
aéroports fédéraux à des organismes 
locaux tout en conservant pour 
l'instant certains aéroports dans des 
zones enclavées ou très éloignées. 
Ce désengagement prend la forme 
d'une politique de dévolution des aé-
roports. 
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3. 	 CADRE INSTITUTIONNEL DU TRANSPORT DES MARCHANDISES 

Le gouvernement fédéral a 
adopté en juin 1996 la Loi sur la  
commercialisation des services de  
navigation aérienne civile (1996 
Ch. 20). NAV CANADA, qui est le 
propriétaire des infrastructures, 
gère et exploite le système de na-
vigation aérienne du Canada de-
puis le l er  novembre 1996. Par 
ailleurs, a été instituée une nou-
velle politique de transport aérien 
international axée sur les accords 
de ciel ouvert avec les États-Unis 
et des nouvelles règles d'octroi de 
routes sur le plan international. 
Cette politique vise une certaine 
libéralisation quant à l'autorisation 
d'exploitation des transporteurs 
canadiens. 

En matière de réglementation 
économique du camionnage, le 
gouvernement fédéral exerce sa 
compétence par la Loi de 1987 
sur les transports routiers. L'appli-
cation de cette loi relève cepen-
dant des provinces par déléga-
tion. 

Concernant la sécurité des trans-
ports routiers, le gouvernement 
fédéral est responsable de la Loi 
sur le transport des matières dan-
gereuses, la Loi sur la sécurité 
des véhicules automobiles ainsi 
que la Loi sur la sécurité des  
pneus de véhicules automobiles. 
Par ailleurs, il mettait en place, en 
1988, le Code canadien de la sé-
curité à l'intention des transpor-
teurs routiers, lequel est en fait 
une entente interprovinciale 
d'actions législatives en transport 
routier, les provinces détenant la 
compétence en matière de sécu- 

rité routière. En ce qui concerne 
l'énergie, le gouvernement fédéral est 
responsable de la Loi sur les normes 
de consommation de carburant des 
véhicules automobiles. 

Les exigences d'harmonisation conte-
nues dans les accords de commerce 
(ALÉNA et ACI) ratifiés au cours des 
dernières années constituent la toile 
de fond d'une bonne partie des inter-
ventions récentes du gouvernement 
fédéral relativement au camionnage. 
En vertu des dispositions contenues 
dans ces accords, de nombreuses 
normes liées aux véhicules, conduc-
teurs et transporteurs routiers devront 
faire l'objet d'une harmonisation. De 
plus, l'ACI prévoit l'élimination des li-
cences d'exploitation pour les entre-
prises extraprovinciales. Le rôle du 
gouvernement fédéral consiste princi-
palement à organiser la coopération 
entre les gouvernements pour l'adop-
tion et l 'application de la législation et 
de la réglementation relatives à ces 
accords concernant les sujets de 
compétence provinciale. 

3.4. MUNICIPALITÉS 

L a dévolution par le gouver-
nement fédéral d'infra-
structures des secteurs aé- 

rien et maritime fait en sorte que les 
municipalités sont appelées à exercer 
des responsabilités de plus en plus 
grandes en matière d'infrastructures 
de transport. Ce phénomène est très 
important, puisque la dévolution 
s'effectue sans que la répartition gé-
nérale des compétences entre le pro-
vincial et le fédéral n'ait été révisée. 
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3. 	 CADRE INSTITUTIONNEL DU TRANSPORT DES MARCHANDISES 

Par ailleurs, le gouvernement du 
Québec transfère lui aussi aux 
mêmes municipalités 4certaines 
infrastructures routières. Ainsi, le 
ministère des Transports a 
transféré aux municipalités qué-
bécoises, depuis le l er  avril 1993, 
32 000 km de routes locales qui 
viennent s'ajouter aux 59 000 km 
de rues déjà sous leur responsa-
bilité. Le MTQ leur a aussi trans-
féré près de la moitié des ponts 
et autres ouvrages d'art situés 
sur les routes locales (4 100 sur 
9 000 structures existantes) mais 
en a néanmoins conservé l'ins-
pection, l'évaluation et la pro-
grammation des travaux à effec-
tuer moyennant une aide finan-
cière à la prise en charge. Enfin, 
les municipalités, comme nous le 
verrons en détail au domaine de 
l'encadrement réglementaire, peu-
vent adopter des règlements mu-
nicipaux en vertu de la Politique 
de circulation des véhicules lourds 
sur le réseau routier municipal. 



4. 	ET SYSTÈMES DE TRANSPORT DE MARCHANDISES AU QUÉBEC 

4. 	INFRASTRUCTURES ET SYS- 
TÈMES DE TRANSPORT 
DE MARCHANDISES AU 
QUÉBEC 

I)  our assurer le déplace-
ment des marchandises à 
l'intérieur du Québec et 

les échanges avec les marchés 
extérieurs, le Québec s'est doté 
d'un système de transport cons-
titué d'un réseau complexe 
d'infrastructures et d'une indus-
trie des transports variée. 

ment d'une majorité du tonnage vers 
ou en provenance des autres provin-
ces et représente une proportion si-
gnificative des volumes transportés 
dans le contexte des échanges avec 
les États-Unis. À l'échelle internatio-
nale en 1996, la valeur des mar-
chandises transportées par camion 
est de l'ordre de 44 milliards de dol-
lars, soit 48 % des échanges québé-
cois totaux. La contribution du ca-
mionnage à l'économie québécoise 
est majeure par l'importance des re-
cettes qu'il génère, mais surtout par 
la fluidité qu'il apporte à la production 
et au commerce québécois. 

4.1. TRANSPORT ROUTIER  

L e transport de marchan-
dises est effectué d'abord 
par le camionnage, qui 

est devenu-au cours des derniè-
res décennies le mode de trans-
port dominant. Ses qualités de 
souplesse, de rapidité et ses 
coûts compétitifs lui permettent 
de continuer de s'affirmer par 
rapport aux autres modes de 
transport. Il assure la quasi-
totalité du transport local et ur-
bain de marchandises où des 
quantités très grandes de mar-
chandises (plus de 100 millions 
de tonnes) sont transportées an-
nuellement. Il assure, en outre, 
l'essentiel de la desserte interur-
baine de marchandises à 
l'intérieur du Québec (si l'on ex-
clut de la comparaison les volu-
mes transportés par les compa-
gnies minières exploitant des 
chemins de fer à compte propre). 
Sur le marché extraprovincial, le 
camionnage permet le déplace- 

4.2. TRANSPORT FERROVIAIRE 

Le camionnage dispose d'un vaste 
réseau routier d'une longueur totale 
de 165 000 km au Québec. Compte 
tenu de la croissance de ce mode, 
les camions en sont venus à consti-
tuer aujourd'hui un pourcentage si-
gnificatif de la circulation routière. En 
conséquence, ils exercent une 
charge importante et toujours crois-
sante sur le réseau routier, tant du 
point de vue structural que du point 
de vue de la sécurité routière. 

Les activités de transport routier de 
marchandises sont assurées par un 
grand nombre de transporteurs, soit 
près de 50 000, ce qui en fait une in-
dustrie très atomisée. 

L e chemin de fer continue à 
jouer un rôle déterminant, 
particulièrement dans le 

transport des produits primaires 
(bois, minerais), lesquels représen- 
tent des volumes substantiels. Il as- 
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sure aussi le transport des biens 
manufacturés lourds ou achemi-
nés sur de grandes distances 
ainsi que l'intermodalité dans 
l'acheminement des contenêurs 
d'import-export par le port de 
Montréal. En dépit du fait qu'au 
cours des années le transport 
ferroviaire a réussi sur le plan 
canadien à maintenir sa part de 
marché du transport de mar-
chandises et à l'augmenter légè-
rement dans les dernières an-
nées, au Québec, sa part de 
marché diminue de façon cons-
tante. Sur le marché internatio-
nal, le réseau ferroviaire trans-
porte des marchandises pour une 
valeur de 11 milliards de dollars, 
soit 1 1  )̀/0 de la valeur des 
échanges internationaux québé-
cois. 

La rationalisation actuelle des 
services de transport entraîne au 
Québec l'abandon de plusieurs 
lignes non rentables pour les 
grands transporteurs et une re-
distribution des lignes marginales 
vers de nouveaux transporteurs. 
Sur le plan de la propriété des 
infrastructures ferroviaires en ter-
ritoire québécois, le paysage se 
modifie donc rapidement : on as-
siste à une situation où une par-
tie de plus en plus grande du ré-
seau ferroviaire est aux mains de 
chemins de fer d'intérêt local qui 
sont de compétence provinciale 
(Québec). 

L'emploi dans ce secteur reste 
encore important, bien qu'il dimi-
nue aussi constamment. Il conti-
nue d'être avantagé par la pré- 

sence historique au Québec des siè-
ges sociaux du Canadien National et 
du Saint-Laurent & Hudson, filiale de 
CP. Cette situation est parfois re-
mise en question. 

4.3. TRANSPORT MARITIME 

F avorisé par l'excellent axe de 
navigation que constitue le 
fleuve Saint-Laurent, le 

transport maritime au Québec est 
orienté avant tout vers le commerce 
international. Sa contribution au PIB 
du Québec est à la baisse depuis les 
années 60 dans l'ensemble du trans-
port de marchandises. Si la valeur 
des marchandises transportées ou-
tre-mer par le mode maritime repré-
sente 21 % des échanges internatio-
naux québécois, soit 18 milliards de 
dollars, en volume ce sont près de 
100 % de nos exportations qui utili-
sent ce mode. À cela il faut ajouter le 
commerce extérieur des autres pro-
vinces et des États-Unis qui transitent 
par les ports du Québec. 

Bien que le réseau portuaire québé-
cois comporte plus de 47 ports utili-
sés pour le transport des marchandi-
ses, l'essentiel du commerce mari-
time en volume (76 %) transite par 
quatre ports majeurs du Québec. Le 
port de Montréal est spécialisé dans 
la manutention de marchandises gé-
nérales et conteneurisées, tandis que 
les ports de Québec, Sept-Îles et 
Port-Cartier sont davantage tournés 
vers les vracs liquides et solides. 

Le transport outre-mer ou interne ca- 
nadien est assuré par des armateurs 
étrangers ou canadiens dont la flotte 
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est enregistrée à l'étranger, alors 
que les transporteurs québécois 
se concentrent sur le marché in-
traprovincial et sur la desserte 
des régions isolées. 

4.4. TRANSPORT AÉRIEN  

B ien qu'en croissance ra-
pide, le fret aérien au 
Québec reste encore très 

marginal quant aux volumes. Le 
transport de fret aérien est sur-
tout réservé aux produits de 
haute valeur et sensibles aux 
délais de livraison, en raison de 
leurs coûts élevés, ce qui fait que 
15 `)/0 des échanges internatio-
naux du Québec, soit 13 milliards 
de dollars en valeur sont trans-
portés par avion. Ce pourcentage 
monte à 28 °A si l'on exclut les 
exportations vers les États-Unis. 
Cela met en évidence l'orienta-
tion de ce mode vers les produits 
de haute valeur, puisque la va-
leur des marchandises exportées 
du Québec par le mode aérien 
équivaut presque à la valeur des 
marchandises transportées par le 
mode maritime. 

L'essentiel du trafic aérien qué-
bécois de marchandises est sur-
tout de nature internationale 
(82 % du volume manutentionné) 
et passe par les aéroports de 
Dorval et de Mirabel. 

Il y aurait une certaine activité de 
fret dans les centres régionaux 
(sept aéroports) de la Côte-Nord, 
du Bas-Saint-Laurent et de la 
Gaspésie, de l'Abitibi-Témisca- 

mingue et du Saguenay-Lac-Saint-
Jean. Toutefois, il s'agirait là d'un 
sous-produit du transport de passa-
gers. 

Dans le domaine des messageries, la 
route a gagné beaucoup de terrain, 
et lé mode aérien se limite au marché 
canado-américain à partir des grands 
centres et au marché des livraisons 
le même jour pour les destinations 
internes au Québec. 

Enfin, il se fait du transport de mar-
chandises par avion dans le Nord-du-
Québec et la Basse-Côte-Nord, soit 
dans des secteurs enclavés, avec 
une vocation essentiellement d'ap-
provisionnement. 

4.5. TRANSPORT INTERMODAL 

A u Québec, le trafic régulier 
de transport intermodal 
conteneurisé impliquant un 

lien maritime ,et terrestre est concen-
tré à 99 °A au port de Montréal, dont 
la position géographique à 1 500 km 
à l'intérieur du continent et ses des-
sertes ferroviaires et routières lui 
donnent un avantage comparatif in-
déniable. Ce trafic est international à 
95 %, le reste consistant en du trafic 
de conteneurs entre Montréal et 
Terre-Neuve. 

Pour le port de Montréal, le transport 
intermodal représente la catégorie de 
marchandises la plus importante en 
tonnage et en valeur ajoutée. Ce 
trafic constitue 40 % du tonnage total 
manutentionné au port, et 65 °A du 
trafic conteneurisé de l'Est canadien 
y transite. La croissance annuelle ré- 
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cente du trafic conteneurisé, 'soit 
8 %, est plus élevée que celle 
des autres produits en vrac. 
Dans l'ensemble, le trafic conte- 
neurisé est composé de produits 
manufacturés, de produits agro- 
alimentaires, de pâtes et papiers, 
de produits semi-finis et d'acier. 
Un taux de 55 °A des conteneurs 

9 	sont destinés aux États-Unis ou 
en proviennent; pour l'Ontario, il 

tro 	s'agit de 25 %; pour le Québec, 
20 %. Dans la portion terrestre 
de leurs déplacements, on es- 
time que 60 % des conteneurs 
sont expédiés par la voie ferro- 
viaire, 	ce 	qui 	représente 
5 millions de tonnes en 1996. 

Concernant le transport intermo- 
dal intérieur, un total de 3.9 mil- 
lions de tonnes ont été transpor- 
tées par ehemin de fer. Il s'agit 
de trafic de conteneurs à 85 °A), le 
reste étant du ferroutage (trans- 
port de remorques). 

En plus du transport intermodal 
conteneurisé, le transport inter-
modal touche également les ma- 
tières en vrac. Ainsi, le transport 
de vrac dans le système 
Saint-Laurent donne lieu à des 
acheminements complexes, com-
me celui des chaînes intermoda- 
les de grains. Il s'agit d'une corn- 
binaison entre le ferroviaire, la 
voie maritime et les élévateurs 
des ports du Saint-Laurent pour 
l'acheminement océanique. Cette 
combinaison est en concurrence 
avec les acheminements par 
l'Ouest et par les États-Unis 
(Mississippi, golfe du Mexique). 
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Tableau 1 : L'offre de transport de marchandises au Québec 

Mode Infrastructures Transporteurs Main-d'oeuvre P.I.B.' 

Tr
a

ns
p

o
rt

 r
o
u

ti
e

r  

Un réseau routier 
de 165 000 km dont : 

28 600 km de responsabilité 
provinciale 

0 Autoroutes : 4 701 
0 Routes nationales : 9 958 
0 Routes régionales : 5 785 
0 Routes collectrices : 8 156 

91 000 km de responsabilité 
municipale 

45 000 km de routes d'accès 
aux ressources 

400 km de routes de res- 
ponsabilité fédérale 

(5 ponts) 	_ 

Compte d'autrui : 

7 300 transporteurs qué- 
bécois dans le camionnage 
général, plus 3 300 étran- 
gers 

8 200 transporteurs dans le 
camionnage en vrac' 

Compte propre : 

35 000 transporteurs 

Compte d'autrui : 

33 000 emplois 
directs salariés et 
environ 15 000 
sous-traitants et in-
dépendants 

Compte propre : 

Non disponible 

1 892 M$ 

(excluant le 
transport pour 
compte propre) 

I
T

ra
n

sp
o

rt
 f

e
rr

o
v

ia
ire

  

Un réseau ferroviaire 
de 6 555 km dont : 

887 km de lignes principales 

4 855 km de lignes régiona- 
les et locales : 

0 Canadien National : 2 473 

0 Saint-Laurent et Hudson : 
145 

0 CFIL : 1 802 

0 Québec Central : 380 

(non en fonction) 

0 Autres : 55 

813 km de lignes 
d'entreprises 

19 transporteurs dont : 

2 transporteurs de classe 1 
(CN et SLH) 

12 CFIL 

5 	compagnies 	exploitant 
des 	chemins 	de 	fer 	à 
compte 	propre, 	dont 
4 compagnies minières 

Un total de 9 300 em - 

plois directs dont : 

6 500 pour les 
transporteurs de 
classe 1, dont envi-
ron 5 000 emplois à 
Montréal 

environ 1 250 em-
plois dans les CFIL 

environ 1 550 em-
plois dans les servi-
ces connexes 

(excluant Via Rail) 

640 M$ 

(il faut retrancher 
environ 70 M$ 
pour l'activité de 
VIA Rail) 
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Tableau 1 : L'offre de transport de marchandises au Québec (suite) 

Mode Infrastructures Transporteurs Main-d'oeuvre P.I.B. 

, 

Tr
a

ns
p

o
rt

 m
a
ri

tim
e

  

Un réseau de 47 ports servant 
au transport de marchandises : 

23 ports de commerce : 

0 Ports Canada : 5 (60 % du 
trafic)" 

0 Transports Canada : 15 (15 % 
du trafic)" 

0 Autres : 3 (gouv. Qué.) Bé-
cancour, Valleyfield (munici-
pal), Port-Cartier (privé, 20 % 
du trafic) 

24 infrastructures de traver-
ses et dessertes de mar-
chandises : 

0 Transports Canada : 19 
(9 ports isolés et-1O traverses) 

() Gouv. Qué. : 5 

Plus : Voie maritime du Saint- 
Laurent : 4 écluses 	 , 

Cabotage québécois 8 400 emplois au total 
pour le transport des 
marchandises et des 
personnes 

330 M$ 
(incluant les servi-
ces de traverses 
de passagers) 

Services maritimes : 
Groupe Desgagnés, Éner- 
chem, Sonamar, NANUK 
Traverses et dessertes : 
COGEMA, STQ, CTMA 

Cabotage canadien : Fed- 
nav, Algoma Central, Up-
per Lakes Shipping, Ocea-
nex, Canada Steamship 
Line 

Trafic international : 
Centres de décisions ca-
nadiens : CP Ships, Fed-
nav, CSL 
Centres de décisions inter- 
nationaux : multitude de 
transporteurs de conte-
neurs (00CL, Maersk, Sea 
Land, P&O Nedloyd) et de 
vrac. 

Tr
a

n
sp

o
rt

 a
ér

ie
n  

Un réseau aéroportuaire de 
88 aéroports dont : 

Réseau supérieur : 39 

Fédéral : 19 

0 Grands centres : 3 
(ADM : 98 % du trafic de fret) 

0 Centres régionaux : 7 

0 Enclavés/éloignés : 9 

Provincial : 20 

0 Enclavés : 17 

0 Éloignés : 2 

0 SDBJ : 1 

Réseau local : 49 
(peu de fret) 

Transport de fret effectué prin- 
cipalement par les transpor- 
teurs de lignes aériennes régu- 
lières en fonction de leur trans- 
port de passagers, de même 
que par les services aériens 
tout cargo et les entreprises de 
messageries aériennes. 

14 000 emplois au 
total pour le transport 
des personnes et des 
marchandises. 

410 M$ 
(la partie mar-
chandises est 
estimée à 10 %, 
soit autour de 
40 M$) 
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Tableau 2: Les caractéristiques de chaque mode et les marchés 

Mode Caractéristiques Marchés et flux de transport Principaux produits 

Tr
a

ns
p

or
t r

ou
tie

r  

Mode de transport rapide et 
fiable (donc bien adapté à
la gestion de type «juste-à-
temps ») et souple (per- 
mettant un service porte à 
porte avec horaires pré- 
déterminés ou sur de- 
mande). Ce mode est le 
plus compétitif pour des 
trajets inférieurs à 1 100 
km. C'est un mode avec 
une offre flexible à cause 
des frais fixes faibles com- 
parativement au ferroviaire. 
Il donne un accès facile à 
tout point du continent 
nord-américain. Il est plus 
coûteux que le transport 
ferroviaire au-delà d'une 
certaine distance:- 

Marché intraprovincial (interurbain) : Marché intraprovincial 

Compte d'autrui 
39 M de tonnes" 

Compte propre 
18 M de tonnes" 

Note : Le transport urbain, quant à lui, représente 
un marché de plus de 100 M de tonnes" 

Marché interprovincial : 

(interurbain) : 

Bois brut, produits pétro-
iers, minéraux non métalli-
ques (sable, gravier, etc.) 

Marché interprovincial : 

Marchandises générales, 
fer, acier et alliages, papier 
et carton, minéraux non 
métalliques, produits en 
bois semi-finis 

Marché international : 

Compte d'autrui : 
19 M de tonnes" 

Compte propre : 
3 M de tonnes"' 

Marché international : 

Compte d'autrui : 
* 	11 M de tonnesx - x' 

Compte propre : 
1 M de tonnes"' 

Total : 91 M de tonnes au total pour le marché 
interurbain, dont 69 M de tonnes pour le transport 
pour compte d'autrui 

Nord-Sud : papier et car-
ton, textiles, métaux non 
ferreux, produits de bois 
semi-finis, fer, acier et allia-
ges 

Sud-Nord : fret général 
non classé, véhicules au-
tomobiles, légumes, autres 
aliments 

Tr
an

sp
o

rt
 fe

rr
o

vi
a

ire
  

1 

Mode de transport relati- 
vement peu coûteux, bien 
adapté aux longues distan-
ces, aux marchandises 
lourdes, en grandes quan- 
tités, et moins sensibles 
aux délais de livraison. 
Il donne accès à 
l'ensemble du continent 
nord-américain. Il néces- 
site des gros contrats à 
long terme en raison de 
l'importance des frais fixes 
inhérents à ce mode de 
transport. 

Marché intraprovincial : Marché intraprovinciale lv : 

Un total de 52 M de tonnes dont : 

5 M par CN et SLH 

7 M par les CFIL x"' 

40 M par les compagnies minières de la Côte-
Nord (compte propre) 

Marché interprovincial : 

Copeaux, minerais, pâtes 
de bois, papier journal 

Marché interprovincial : 

Bois d'oeuvre, véhicules 
automobiles et pièces, sel, 
acide sulfurique, pâte de 
bois, céréales, minerais, 
produits conteneurisés 

Marché international : 

15 M de tonnes 

Marché international : 

15 M de tonnes 

Total : 82 M de tonnes, dont 35 M de tonnes par 
ON et SLH. 

Papier journal, bois 
d'ceuvre, aluminium, auto-
mobiles et pièces, produits 
conteneurisés 
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Tableau 2: Les caractéristiques de chaque mode et les marchés (suite) 

Mode Caractéristiques Marchés et flux de transport Principaux produits 
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Le mode de transport le 
moins coûteux à la tonne. 
Il est particulièrement 
adapté au transport massif 
de grandes quantités de 
marchandises lourdes. Il 
est indispensable au com- 
merce international outre- 
mer. Le transport conte- 
neurisé international est 
rapide et s'intègre dans la 
logistique mondiale des 
entreprises. 

Marché intraprovincial (cabotage québécois) Marché intraprovincial 

7 M de tonnes 

Marché interprovincial (cabotage canadien et 

(cabotage québécois) 

Produits pétroliers, mine-
rais, produits métalliques 
semi-finis, papier et rebuts 
de papier 

Marché interprovincial 

pré-acheminement international 

* 	15 M de tonnes 

Marché international (excluant le transit sans 
(cabotage canadien) : 

Céréales, minerai de fer 

Marché international (ex- 

escale ) 

81 M de tonnes 

Total : 103 M de tonnes 
cluant le transit) : 

Minerai de fer, produits 
pétroliers, céréales, pro-
duits conteneurisés, papier 
journal" 

Le mode de transport le 
plus coûteux. Il est très 
rapide et convient bien aux 
marchandises très sensi- 
bles au délais de livraison, 
périssables ou encore de 
forte valeur ajoutée. À 
l'intérieur du Québec, il 
dessert certaines destina- 
tions non accessibles par la 
route. 

Marché intraprovincial : Exportations internatio- 

11 000 tonnes 

Marché interprovincial : 

nales (en valeur) : 

Aéronefs, équipement de 
télécommunication, compo-
santes électroniques, maté-
riel électronique, machines 
électroniques, produits 
pharmaceutiques 

31 000 tonnes 

Marché international : 

194 000 tonnes 

Total : 236 000 tonnes (Étude EEC, 1995) 

Produit intérieur brut au coût des facteurs en 1994 exprimé en dollars de 1986. Source : MTQ. 
Les transports au Québec, 1997, p. 6. 
CTQ. Rapport annuel 1997-1998. Nombre de titulaires de permis et licences (excluant la sous-
traitance). 
Montréal, Québec, Trois-Rivières, Sept-Iles, Port Saguenay. 

iv 	En plus de ces 15 ports, il y en a 12 autres relevant de Transports Canada où il n'y a ni trafic 
de marchandises ni traverse. 
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Données pour 1996 de Statistique Canada ajustées pour tenir compte des petits transpor-
teurs (avec recettes entre 100 000$ et 1 M$). Les transporteurs de 1 M$ et plus de recettes 
ont transporté 26 M de tonnes sur ce marché. 

vi Estimation basée sur l'enquête sur le camionnage du CCATM de 1995. 
Vii D'après une étude réalisée en 1993 sur le transport de marchandises dans la région mon-

tréalaise, les transporteurs (compte d'autrui et compte propre) de cette région ont transpor-
té 83 M de tonnes avec des véhicules de 3 000 kg et plus de masse nette. 

viii Données pour 1996 de Statistique Canada ajustées pour tenir compte des petits transpor-
teurs (avec recettes entre 100 000 $ et 1 M$). Les transporteurs de 1 M$ et plus de recettes 
ont transporté 17 M de tonnes sur ce marché. 

ix Estimation basée sur l'enquête sur le camionnage du CCATM de 1995. 
Données pour 1996 de Statistique Canada, ajustées pour tenir compte des petits transpor-
teurs (avec recettes entre 100 000 $ et 1 M$). Les transporteurs de 1 M$ et plus de recettes 
ont transporté 10 M de tonnes sur ce marché. 

xi Les activités des transporteurs américains sont exclues, soit de 30 à 40% du marché. 
xii Estimation basée sur l'enquête sur le camionnage du CCATM de 1995. 
xiii Une bonne partie de ce trafic se retrouve dans les tonnages identifiés aux marchés interpro-

vincial et international. 
xiv Statistique Canada (52-216), Le transport ferroviaire au Canada, 1994. 
xv Statistique Canada (54-205), Le transport maritime au Canada, 1994. 
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5. 	TENDANCES DE LA DE- 5.1. LES FACTEURS ÉCONOMIQUES ET 

MANDE DE TRANSPORT 	LEURS IMPACTS  

DE MARCHANDISES 
INTERNATIONALISATION DE L'ÉCO-
NOMIE 

L 'internationalisation par l'inté-
gration des marchés et la 
division internationale du 

travail a évidemment des effets 
importants sur le transport autant dans 
sa dimension marché que service. 

Sur le plan des marchés, la réorga-
nisation en cours de la production et 
de la distribution à l'échelle du 
continent favorise les déplacements 
nord-sud au détriment de l'axe est-
ouest. Les volumes, tonnes-
kilomètres, expéditions et couverture 
géographique augmentent. À cet 
égard, on a observé dans le transport 
routier' au cours des dernières 
années une augmentation de la 
distance moyenne parcourue par 
expédition pour les mouvements 
provenant du Québec, distance qui 
est passée de 596 km en 1991 à 
666 km en 1995. 

Quant au service, on exige moins de 
temps de transit mais plus de 
fréquence et de fiabilité. La logistique 
prend beaucoup d'importance en 
raison de l'intégration du transport 
dans la production, comme nous le 
verrons un peu plus loin. 

En 	pratique, 	l'internationalisation 
n'implique pas que tous les systèmes 
de transport seront sollicités de la 

12  STATISTIQUE CANADA. Enquête sur le ca-
mionnage pour compte d'autrui: 

N ous avons fait état plus 
tôt des principaux fac-
teurs économiques qui 

influent sur l'évolution du trans-
port des marchandises au 
Québec. Nous verrons dans cette 
section comment l'internationali-
sation de l'économie, l'évolution 
de la structure industrielle, la 
conjoncture et la consommation 
touchent la demande québécoise 
de transport de marchandises. 

Par ailleurs, les nouvelles prati-
ques logistiques des entreprises, 
facilitées par les développements 
des technologies de l'information, 
contribuent à modifier profondé-
ment les caractéristiques de cette 
demande de transport de 
marchandises. Nous évaluerons 
les impacts de ces nouvelles 
pratiques dans le secteur manu-
facturier, avec le juste-à-temps, 
ainsi que dans le secteur de la 
distribution. 

Enfin, un résumé des principales 
tendances liées aux facteurs 
économiques et logistiques sera 
présenté avec leurs effets sur les 
réseaux et systèmes de transport 
de marchandises. 
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même manière. La concentration 
du commerce international du 
Québec avec les États-Unis 
favorisera les modes routier et 
ferroviaire. Pour ce qui est du 
transport maritime, la demande 
continuera à être forte pour 
l'Europe, alors que le Québec ne 
serait pas un partenaire majeur 
dans le commerce avec l'Asie 
pour la prochaine décennie. 

Il faut toutefois insister sur la 
place de Montréal dans les 
grands réseaux intermodaux 
maritime et ferroviaire pour le 
commerce Europe-Midwest (les 
grandes plaines) américain. Cette 
position de Montréal est menacée 
par la concurrence et est sensible 
aux coûts de transport sur le 
Saint-Laurent, aux coûts des 
services offerts au port de 
Montréal et à la qualité des 
services ferroviaires. 

Par ailleurs, puisque les régions 
périphériques voient leur produc-
tion acheminée majoritairement à 
l'extérieur du Québec, en Améri-
que du Nord et outre-mer, il faut 
que les infrastructures et systè- 

mes 	de 	transport 	supportent 
efficacement les échanges liés à ces 
régions. 

STRUCTURE INDUSTRIELLE 

Étant donné leur dimension et leur 
structure industrielle, le Canada et le 
Québec sont de grands consom-
mateurs de services de transport. Ce 
sont des économies à forte intensité 
en transport comparativement à la 
plupart des autres pays. Ainsi, la 
situation du Canada, avec une inten-
sité en transport de 0,9 tonne-
kilomètre/dollar de PNB, s'apparente à 
celle de pays comme l'Australie et la 
Russie; cette intensité est de 25 % à 
40 % plus élevée que celle des États-
Unis et de loin plus forte que celle des 
pays d'Europe (0,2 tonne-kilomè-
tre/dollar de PNB 13). 

Partant de cela, la transformation de 
la structure économique du Québec 
au profit du secteur tertiaire et d'un 
secteur secondaire de haute techno-
logie vient modifier sensiblement la 
demande de transport. L'importance 
relative du transport des matières 
lourdes et pondéreuses diminue. C'est 
ainsi qu'on peut parler de « dématéria-
lisation » ou de « dépondéralisation » 
lors du passage à une économie de 
service. Cela est aussi vrai dans les 
biens de consommation en raison de 
l'utilisation de matériaux et d'embal-
lages moins lourds. 

Une analyse de l'intensité en transport 
des industries québécoises classées 
selon leur progression relative par 

13  JONES, Joseph. Canadian Institute of Guided 
Ground Transport, Queen's University. 
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rapport au PIB confirnie ce 
phénomène'. Cette analyse a 
permis de démontrer qu'en 
moyenne l'intensité en transport 
des industries en progression 
entre 1984 et 1993 était plus 
faible que celle des industries en 
régression, comme les papiers, la 
chimie, le pétrole et les minéraux 
non métalliques. Il y a donc une 
indication claire que l'économie de 
façon générale se dirige vers des 
secteurs moins intensifs en trans-
port, ce qui devrait réduire les 
volumes, les tonnes-kilomètres 
transportées et le poids moyen 
des expéditions. 

Toutefois, même si leur impor-
tance relative dans l'économie 
décroît, les industries liées aux 
ressources naturelles ont vu au 
cours des dix dernières années 
leurs volumes de production con-
tinuer à augmenter. Ces industries 
demeurent toujours responsables 
d'une proportion importante des 
volumes totaux de marchandises 
transportées, notamment à partir 
des régions périphériques. 

Par ailleurs, le passage à une 
économie de service et reposant 

" BIGRAS, Yvon et al. op. cit., p. 53 à 55. 

-davantage sur un secteur secondaire 
à haute technologie, situation particu-
lière au Québec par rapport au reste 
du pays dans ce dernier cas, requiert 
des services de transport pour des 
produits plus légers, avec plus de 
fiabilité, plus de qualité et moins de 
temps de transit en raison de la valeur 
accrue des produits transportés. La 
dimension service prend de l'impor-
tance, ce qui favorise certains modes, 
comme le camionnage, le transport 
aérien et les intermédiaires en 
transport. 

Sur le plan géographique, la région de 
Montréal sera touchée en raison de sa 
vocation de point de transit pour le 
marché international dans les modes 
maritime et aérien et comme principal 
centre manufacturier du Québec. Les 
infrastructures routières de la région 
de Montréal seront davantage sollici-
tées par le camionnage, et une 
desserte adéquate des noeuds 
intermodaux prend de l'importance 
compte tenu de ces tendances. 

CONSOMMATION 

Comme il a été mentionné précédem-
ment, le ralentissement de la croissan-
ce de la population, conjugué à son 
vieillissement, ainsi qu'une croissance 
lente du revenu personnel disponible 
devraient mener à une consommation 
relative de biens moindre par rapport 
à celle des services. Cette croissance 
plus faible de la demande finale pour 
les biens aura un impact sur les flux 
de transport liés aux besoins de 
consommation. 

À l'échelle régionale, les villes de 
banlieue autour de Montréal et de 
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5.2. LES NOUVELLES PRATIQUES LO-
GISTIQUES DES EXPÉDITEURS  
ET LEURS IMPACTS  

p oussés par la concurrence et 
à la faveur des développe-
ments des technologies de 

l'information, les expéditeurs du 
Québec accordent une importance 
accrue à la fonction logistique et pro-
cèdent à un réexamen de l'ensemble 
de leur processus d'approvisionne-
ment et de distribution. Dans ce 
contexte, le transport n'est plus 
considéré isolément mais comme 
une partie intégrante du système lo-
gistique. Ces nouvelles pratiques 
modifient les caractéristiques des 
services de transport demandés de 
même qu'elles ont une incidence sur 
les relations entre expéditeurs et 
transporteurs. 

Le Council of Logistics Management 
des États-Unis définit la logistique 
comme étant « le processus de pla- 
nification, mise en oeuvre et contrôle 
des flux et du stockage efficaces et 
effectifs des matières premières, in- 
ventaires en temps réel, produits fi- 
nis, services et informations asso- 
ciés, entre le point d'origine et le 
point de consommation, dans l'objec- 
tif de se conformer aux exigences du 

» En plus du transport, la lo- 
gistique inclut donc des fonctions 
comme l'entreposage, la distribution 
et le contrôle des stocks. Il s'agit 
d'une activité économique importante 
pouvant représenter 7,5 % du produit 
intérieur brut canadien, transport in- 

15  LAMBERT D. M., et J. R. STOCK. Strategic Lo-
gistics Management, 3e édition, Richard 
D. lrwin, 1993. 

Québec, par exemple, continue-
ront à prendre de l'importance et 
la demande en transport de biens 
de consommation ira dans le 
même sens. Pour ce qui est des 
régions périphériques, cette 
demande suivra l'évolution de la 
population et des revenus. 

CONJONCTURE 

Dans la formulation de politiques 
de transport, on vise la plupart du 
temps à agir de façon structurelle 
sur le marché des transports. 
Cependant, il ne faut pas oublier 
que la conjoncture économique a 
un impact direct et marqué sur ce 
marché. 

Ainsi, les matières premières et 
produits de première transforma-
tion étant—destinés surtout aux 
marchés extérieurs, leur compéti-
tivité repose beaucoup sur un 
taux de change favorable et sur 
des coûts de transport concurren-
tiels. Un système de transport 
efficace contribue à la compéti-
tivité de nos produits, ce qui 
permet de mieux réagir aux 
variations de facteurs externes, 
comme le taux de change, et ainsi 
minimiser les impacts de la 
conjoncture sur l'économie, parti-
culièrement celle des régions 
périphériques d'où proviennent en 
bonne partie ces produits. 
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clus, selon une estimation ré-
cente d'Industrie Canada'. 

Dans l'économie globale d'au-
jourd'hui, en même temps 
qu'elles modernisent leurs sys-
tèmes manufacturiers ou finan-
ciers, les entreprises recherchent 
de façon croissante un avantage 
concurrentiel au moyen de la lo-
gistique. La diminution des coûts 
et le positionnement stratégique 
des entreprises ne passent dé-
sormais plus exclusivement par 
la qualité des procédés de fabri-
cation ou de gestion traditionnels 
mais par une plus grande effi-
cience de la gestion des flux de 
marchandises et d'information'. 
Les expéditeurs cherchent à mi-
nimiser les coûts de leur fonction 
logistique, incluant le coût des in-
ventaires,---ce qui a des consé-
quences sur les caractéristiques 
des services de transport de-
mandés qui seront davantage 
définis en fonction de la qualité 
du service. 

16  JONES, Alan. An assessment of the eco-
nomic costs of logistics, Canada and the 
United States, Industry Canada, De-
cember 1995, p.24. 

17 BIGRAS, Yvon, et al. op. cit., p. 3. 

Les technologies de l'information ont 
une incidence importante sur le dé-
veloppement de la logistique. Dans le 
processus logistique, la circulation 
des flux d'information doit se faire de 
façon efficace en parallèle avec les 
flux de marchandises. Les nouvelles 
technologies de l'information, et en 
particulier l'« échange de données 
informatisées » (EDI), et le réseau 
Internet permettent cette circulation. 
L'amélioration des flux d'information 
est perçue comme un rouage essen-
tiel à la diminution des coûts logisti-
ques. Ainsi, selon les tendances ob-
servées à l'échelle mondiale, on dé-
pensera en l'an 2000 plus d'argent 
en systèmes d'information qu'en 
coûts de stockage. Cela représente 
une rupture dans les stratégies logis-
tiques vers des systèmes de contrôle 
plus intensifs en information que les 
systèmes traditionnels axés sur 
l'entreposage. De fait, c'est grâce aux 
technologies de l'information que les 
coûts totaux de logistique devraient 
continuer à décroître, situation obser-
vée aux États-Unis au cours de la 
dernière décennie. 

LE SECTEUR MANUFACTURIER ET 
LA PRODUCTION JUSTE-À-TEMPS 

Dans le secteur manufacturier, on a 
de plus en plus recours à la produc-
tion juste-à-temps. Cette approche 
permet de répondre à une demande 
plus diversifiée des consommateurs 
en proposant à ces derniers diffé-
rentes variantes ou qualités de biens. 
La production juste-à-temps vise à la 
coordination et à la régulation des 
flux de marchandises, de l'approvi-
sionnement jusqu'à la distribution, 
dans le but d'éliminer les inefficacités 
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à tous les niveaux. Elle nécessite 
que les stocks correspondant à 
chaque étape du processus de 
production soient réduits au mi-
nimum. 

Le phénomène du juste-à-temps 
connaît un intérêt croissant. Aux 
États-Unis, on prévoit que, en 
l'an 2000, 39 °A des expéditions 
se feront en juste-à-temps. Au 
Québec, à partir de la banque de 
données de l'organisme Sous-
traitance industrielle du Québec 
(STIQ), regroupant 2 665 firmes, 
29,5 % des entreprises québé-
coises de moins de 
500 employés affirment fonction-
ner en juste-à-temps. Les en-
quêtes annuelles auprès des ex-
péditeurs, menées par l'Office 
national des transports, indiquent 
clairement-une demande accrue 
de services de transport de type 
juste-à-temps. Par ailleurs, on 
observe qu'après avoir touché 
d'abord les secteurs à plus haute 
valeur ajoutée, là où l'on trouve 
les coûts d'inventaire les plus 
élevés, les secteurs manufactu-
riers à faible intensité technologi-
que, comme le bois, le papier, 
l'acier, adoptent à leur tour des 
procédés de production en juste-
à-temps". 

On observe qu 'après  
touché d'abord' les secte 
à plus haute'vàlern ajou 
là où l'on trouve  
d'inventaire les plus.. .éle véM 

.10 .si.,sectepretnanù ,:àeelefie 

Les conséquences sur la demande 
de transport sont multiples. Le juste-
à-temps implique des réapprovision-
nements plus fréquents (augmenta-
tion du nombre d'expéditions) alors 
que la taille des lots diminue. Une 
meilleure gestion des flux pourrait 
contribuer toutefois à limiter les im-
pacts de cette augmentation du 
nombre des expéditions sur la de-
mande de transport. Quant aux servi-
ces, les exigences sont plus fortes en 
ce qui concerne la fiabilité, les délais 
de livraison et le conditionnement. 
L'intégration de plus en plus grande 
du transport à la logistique amène 
une croissance de la demande pour 
les services logistiques à valeur 
ajoutée. 

  

L'ÉVOLUTION DU SYSTÈME DE DIS-
TRIBUTION QUÉBÉCOIS 

Le secteur du commerce de gros et 
de détail connaît présentement 
d'importantes modifications. 

18  BIGRAS, Yvon, et al. op. cit., p. 32, 75 et 
84. Nous avons vu apparaître au cours 

des dernières années les magasins- 
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et les détaillants qui définissent les 
règles du jeu. 

Ce déplacement du pouvoir a des 
conséquences sur le transport. On 
observe d'abord que, dans un réseau 
dominé par les détaillants, les centres 
de distribution, contrôlés par ces der-
niers, ont tendance à avoir une voca-
tion plus large, donc à être moins 
nombreux et à avoir une couverture 
géographique plus grande. D'un au-
tre côté, on a recours plus souvent à 
la distribution directe du manufactu-
rier au détaillant ou encore directe-
ment au consommateur; cette prati-
que se rencontre dans les grandes 
surfaces du centre du Québec. Ces 
changements ont une incidence sur 
les patrons de déplacements des 
marchandises. 

Par ailleurs, l'évolution du système 
de distribution québécois devrait se 
traduire par une importance accrue 
accordée à certaines caractéristiques 
des services de transport demandés 
(fiabilité, temps de transit, fréquence) 
de même que générer une demande 
pour une gamme de services élargie. 

LES CHANGEMENTS DANS LES RE-
LATIONS ENTRE EXPÉDITEURS ET 
TRANSPORTEURS 

Les nouvelles pratiques logistiques 
des expéditeurs amènent des chan-
gements substantiels dans leurs rela-
tions avec les transporteurs. 

Cela prend la forme de plus en plus 
souvent d'une impartition de certai-
nes tâches aux transporteurs. Il est 
en effet de plus en plus complexe 
pour les expéditeurs de gérer des 

entrepôts ainsi que lêsi -  hyper-
marchés. Ces entreprises 
contrôlent mieux leurs coûts et 
fonctionnent avec des marges 
bénéficiaires très restreintes, si 
bien qu'elles sont à même d'offrir 
des prix très compétitifs aux 
consommateurs. L'expansion de 
ce type de commerce n'est pas 
terminée, et on devrait dans les 
prochaines années en retrouver 
dans d'autres secteurs de la 
vente. 

Un autre phénomène qui prend 
de l'ampleur est celui du télé-
achat et de l'achat à domicile. La 
croissance de cette formule de-
vrait profiter de l'autoroute élec-
tronique. Il s'agit d'une approche 
prometteuse qui pourrait avoir un 
impact significatif sur le com-
merce. Certains problèmes reliés 
notamment à la logistique de li-
vraison devront être résolus 
avant que cette pratique ne me-
nace sérieusement les modes de 
distribution traditionnels. 

L'augmentation relative de la 
taille des détaillants par rapport 
aux fabricants amène un dépla-
cement du pouvoir vers les pre-
miers. Cette tendance est renfor-
cée par le recours de plus en 
plus fréquent à une approche de 
production/distribution de type 
« pull » en fonction de laquelle on 
cherche à produire exactement 
ce qui est vendu et non pas, 
comme c'était traditionnellement 
le cas, à vendre ce qui est pro-
duit. Ce sont en conséquence de 
plus en plus les consommateurs 
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trafics plus diffus qui sont soumis 
à des contraintes accrues relati-
vement au service. Le recours à 
des spécialistes peut alors 
s'avérer avantageux. C'est ainsi 
que des transporteurs offrent 
maintenant des services de lo-
gistique qui englobent en tout ou 
en partie les activités liées à la 
planification, à la manutention, à 
l'entreposage et évidemment au 
transport des marchandises. 
Cette impartition peut même me-
ner jusqu'à la mise en place de 
véritables partenariats logisti-
ques, qui constituent des enten-
tes de coopération basées sur au 
moins une année complète et qui 
couvrent les services de transport 
et d'entreposage offerts par un 
seul prestataire. 

Une autre- conséquence des 
nouvelles pratiques logistiques et 
de l'établissement de relations 
plus suivies avec les transpor-
teurs est le recours par les expé-
diteurs à un nombre plus limité 
de transporteurs et à ce qu'on 
appelle un « transporteur princi-
pal ». Les enquêtes annuelles 
auprès des transporteurs, me-
nées par l'Office national des 
transports, font ressortir claire-
ment ce phénomène. 

Les expéditeurs ont de plus en 
plus souvent des exigences 
concernant le recours par les 
transporteurs à certaines tech-
nologies de l'information, notam-
ment l'échange de données in-
formatisées (EDI). L'utilisation de 
l'EDI par les expéditeurs pro-
gresse de façon phénoménale. 

En 1995, l'Institut EDI du Québec 
évaluait à 1 500 le nombre 
d'entreprises ayant adopté un tel 
système d'échange de données. 
Dans le secteur des transports, la 
progression est plus lente par rapport 
à la situation prévalant aux États-
Unis. La situation évolue cependant 
rapidement devant les attentes des 
expéditeurs. 

Enfin, les exigences plus grandes 
des expéditeurs quant à la qualité 
des services de transport devraient 
les amener à requérir des transpor-
teurs qu'ils se conforment à certaines 
normes internationales de qualité, 
comme la certification ISO (Interna-
tional Standard Organization). 

5.3. SOMMAIRE DES TENDANCES DE 
LA DEMANDE ET PRINCIPAUX EF-
FETS SUR LES INFRASTRUCTURES ET 
SYSTÈMES DE TRANSPORT 

LES PRINCIPALES TENDANCES DE 
LA DEMANDE 

D ans les lignes précéden-
tes, nous avons vu qu'un 
certain nombre de facteurs 

économiques ou liés à la logistique 
des entreprises contribuent à redes-
siner la demande de transport de 
marchandises au Québec. On parle, 
de façon générale, de transport de 
produits plus légers, avec une fré-
quence plus grande, et d'exigences 
relevées pour la qualité du service de 
transport (fiabilité, temps de transit, 
flexibilité). L'économie évoluant vers 
une internationalisation plus poussée 
avec une division internationale de la 
production accrue, des distances plus 
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LES PRINCIPAUX EFFETS SUR LES 
INFRASTRUCTURES ET SYSTÈMES DE 
TRANSPORT 

Ces changements dans les caracté-
ristiques de la demande de transport 
de marchandises ont des effets sur 
les infrastructures et systèmes de 
transport servant à y répondre. 

Sur le plan de l'utilisation des modes 
de transport, il ressort clairement que 
les changements de la demande, ca-
ractérisés par plus de rapidité, de 
souplesse et de fiabilité, continuent 
de favoriser le camionnage pour le 
transport à l'échelle continentale. Le 
mode ferroviaire demeure cependant 
essentiel pour le transport sur de lon-
gues distances de produits pondé-
reux et pour répondre à la demande 
de transport intermodal pour les 
mouvements intercontinentaux, son 
principal créneau de croissance. Le 
transport maritime international conti-
nue, en effet, de profiter de l'excellent 
axe de navigation que constitue le 
fleuve Saint-Laurent pour répondre 
aux besoins de l'économie québé-
coise et aux mouvements de transit, 
sans toutefois bénéficier des mêmes 
perspectives de croissance que les 
ports de la côte ouest qui desservent 
le marché asiatique. 

Les infrastructures et systèmes de 
transport servant à soutenir le com-
merce extérieur prennent une impor-
tance accrue et en particulier ceux 
desservant les principaux corridors 
de commerce du Québec. 

grandes sont parcourues et la 
couverture géographique est 
augmentée. À l'échelle conti-
nentale, on observe une crois-
sance plus rapide du marché 
nord-sud relativement à l'axe est-
ouest. De plus, des systèmes 
intermodaux comme ceux reliés 
au port de Montréal sont plus 
sollicités par une demande de 
transport qui est d'ordre inter-
continental. 

Les produits liés aux ressources 
naturelles demeurent une com-
posante importante de la de-
mande de transport au Québec, 
avec là aussi des exigences re-
haussées de la qualité des servi-
ces lias aux nouvelles pratiques 
logistiques. 

L'expéditeur accorde de plus en 
plus d'importance au transport et 
à la logistique dans l'ensemble 
de ses coûts de production. Il 
vise un système logistique (in-
cluant les transports) qui lui per-
met de diminuer ses coûts, qui 
est fiable, qui réduit ses délais de 
livraison de même que les ni-
veaux de stocks. Dans ce 
contexte, l'expéditeur se préoc-
cupe peu de la manière avec la-
quelle la marchandise est ache-
minée et du mode de transport 
dans la mesure où ses exigences 
sont respectées. 
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Il ressort clairem 
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À l'échelle régionale, la région 
montréalaise est particulièrement 
touchée, en raison de sa vocation 
de point de transit multimodal, 
pour les marchés extérieurs et 
comme principal centre manufac-
turier du Québec. Les infrastruc-
tures routières de la région de 
Montréal doivent être à même de 
soutenir les besoins, entre autres, 
liés au commerce extérieur, dont 
une partie significative y circule, et 
une desserte adéquate des 
noeuds intermodaux doit être 
assurée. Dans les régions péri-
phériques, les infrastructures et 
systèmes doivent permettre de les 
relier efficacement aux marchés 
extérieurs. 

Par ailleurs, les besoins de trans-
port liés aux nouvelles approches 
logistiques des entreprises exi-
gent que le système multimodal 
de transport de marchandises 
soit mieux intégré et mieux coor-
donné tout en offrant une gamme 
de services plus diversifiée. La 
demande pour des services de 
haute qualité en même temps 
que pour des services logistiques 
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I I a été établi précédemment 
comment le transport des 
marchandises est influencé 

par un certain nombre de grandes 
tendances économiques, sociales, 
technologiques et politiques. 

La situation des infrastructures et 
systèmes de transport de mar-
chandises ainsi que des services 
de transport demandés a ensuite 
été brièvement abordée. Cela a 
permis de constater l'ampleur des 
changements en cours quant à la 
demande de transport de mar-
chandises, donc des besoins des 
expéditeurs, et certains impacts sur 
les infrastructures et systèmes ser-
vant à y répondre. C'est à partir de 
ces grandes tendances d'évolution 
du secte ûT que se dégage une 
nouvelle vision du développement 
du transport des marchandises qui 
permettra d'en revoir le cadre d'in-
tervention. 

Le champ d'action du gouverne-
ment du Québec en matière de 
transport de marchandises est dé-
fini au départ par les compétences 
qui lui sont dévolues en vertu du 
cadre institutionnel régissant ce 
secteur. La présentation des res-
ponsabilités des différents interve-
nants institutionnels a permis de 
faire ressortir que le rôle des diffé-
rents acteurs (paliers fédéral, pro-
vincial et municipal) est en évolu-
tion rapide. 

De façon plus précise, le cadre 
global d'intervention du Ministère 

en transport des marchandises est 
défini par sa mission. Cette mission 
s'inscrit à l'intérieur d'un certain 
nombre de grands objectifs que 
poursuit 	l'État (développement 
économique, sécurité, etc.) 	La 
problématique du transport des 
marchandises liée à ces grandes 
préoccupations sera donc d'abord 
présentée dans cette section. 

Par ailleurs, l'action du Ministère, 
en vue de réaliser sa mission en ce 
qui concerne le transport des mar-
chandises, touche, ou pourrait tou-
cher un certain nombre de domai-
nes d'intervention (ex : encadre-
ment réglementaire, infrastructure). 
Une analyse de ces domaines 
d'intervention est présentée dans 
les pages qui suivent; elle est faite 
dans une perspective multimodale 
et en fonction des grandes préoc-
cupations liées à la mission du Mi-
nistère. 

6.1. LES GRANDES PRÉOCCUPA-
TIONS DU MINISTÈRE EN MATIÈRE 
DE TRANSPORT DE MARCHAN-
DISES  

L e cadre global d'interven-
tion du Ministère est défini 
par sa mission. Voici sa 

formulation actuelle. 

Assurer la circulation des person-
nes et des marchandises par le dé-
veloppement, l'aménagement et 
l'exploitation d'infrastructures et de 
systèmes de transport intégrés, fia-
bles et sécuritaires et qui contri-
buent au développement économi-
que et social du Québec et de ses 
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régions. Cette mission doit se ré-
aliser dans un souci constant de 
l'impact de ses interventions sur 
l'aménagement du territoire et 
l'environnement". 

Par 	ailleurs, 	les 	propositions 
d'énoncés de mission avancées à 
l'occasion des travaux du groupe 
de travail sur le rôle stratégique des 
transports font encore plus nette-
ment ressortir le lien entre cette 
mission et l'atteinte des grands 
objectifs de l'État en matière de 
développement économique, de 
sécurité, de développement dura-
ble et d'équité sociale. Ces quatre 
éléments constituent donc les 
grandes préoccupations gouver-
nementales auxquelles les inter-
ventions du Ministère en matière de 
transport de marchandises de-
vraient répondre. 

Voyons d'abord la problématique 
propre à ces préoccupations en ce 
qui concerne le transport des mar-
chandises. 

6.1.1 DÉVELOPPEMENT 	ÉCONOMI- 
QUE  

Quel est le rôle du transport dans 
la détermination de l'activité éco-
nomique d'un pays? Peut-il y avoir 
activité économique sans présence 
du transport? À l'inverse, suffit-il 
d'implanter un réseau d'infrastruc-
tures de transport et un système de 
transport efficace pour créer un 
boom économique? La vérité se 

19  MTQ. Plan stratégique 1997-2000, décem-
bre 1996. 

situe probablement entre ces deux 
thèses extrêmes. 

Dans un système économique 
évolué, l'activité peut être définie 
comme le résultat d'échanges vo-
lontaires effectués dans le but 
d'accroître le bien-être de chaque 
participant. Des mesures usuelles 
de cette activité comme le produit 
intérieur brut sont d'ailleurs basées 
sur les transactions entre individus 
et entreprises, par les salaires et 
bénéfices que celles-ci génèrent. 
Lorsqu'on intègre la dimension 
spatiale à l'analyse, on conçoit que 
tous ces échanges nécessitent 
l'appui d'un système de transport et 
de communication. Accroître l'effi-
cacité de ce système contribue à 
augmenter les possibilités de tran-
saction entre les agents économi-
ques et donc à accroître les res-
sources potentielles de chacun 
d'entre eux. 

Historiquement, alors que le trans-
port fluvial était prédominant, le 
Québec s'est développé sur les ri-
ves du fleuve Saint-Laurent. Par la 
suite, le développement régional du 
Québec s'est fait en fonction des 
richesses naturelles présentes sur 
son territoire. L'emplacement de 
ces ressources a donc conditionné 
le développement des infrastructu-
res et systèmes de transport qui 
sont maintenant à la disposition de 
la société. Aujourd'hui, chaque 
jour, de nouvelles activités émer-
gent, et plusieurs d'entre elles 
constituent des activités à forte 
valeur ajoutée. La présence d'infra-
structures et de systèmes de trans-
port efficaces permet maintenant le 
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développement de ces activités sur 
une vaste partie du territoire. Hor-
mis les régions plus nordiques, où il 
y aurait lieu d'évaluer le potentiel 
économique d'un meilleur accès, la 
plupart des régions peuvent, tout 
en maintenant les acquis liés aux 
ressources naturelles à leur dispo-
sition, contribuer aussi à une pano-
plie d'échanges avec des partenai-
res dont la localisation a de moins 
en moins d'importance. Le Qué-
bec, qui possède maintenant une 
structure industrielle diversifiée, 
peut prendre part pleinement à 
l'essor du commerce international. 

Les gains d'efficacité qu'a connus 
le secteur du transport amène aus-
si de nouvelles possibilités. Avec la 
baisse généralisée des coûts de 
transport qui a suivi les gains de 
productivité—de ce secteur, la spé-
cialisation internationale du travail 
et de la production est maintenant 
volontaire et non plus subie. Toute 
nation peut, par une politique 
concertée, développer des activités 
de son choix. Parmi celles-ci, le 
transport joue un rôle déterminant 
et peut même contribuer au soutien 
des politiques industrielles. 

La position géographique du Qué-
bec constitue aussi un de ses 
atouts en matière d'offre de service 
pour plusieurs modes de transport. 
Le fleuve Saint-Laurent permet tout 
autant la desserte du Québec que 
de l'ensemble de l'Amérique du 
Nord et reste la principale fenêtre 
maritime pour la participation di-
recte aux échanges mondiaux. Sur 
le plan interprovincial, le commerce 
entre l'est et l'ouest du Canada doit 

nécessairement transiter par le 
Québec. Par ailleurs, le Québec 
est un des principaux partenaires 
commerciaux des États-Unis. Dans 
cet environnement où le transport 
joue un rôle déterminant, la com-
pétitivité des transporteurs québé-
cois est leur gage de croissance. 

Quant aux infrastructures routières, 
tout indique qu'elles sont arrivées à 
maturité. Si elles ont contribué de 
façon marquée à l'essor économi-
que de l'après-guerre, leur contri-
bution à la croissance aurait main-
tenant atteint un rythme de croi-
sière plus normal. Selon une étude 
toute récente de la Federal High-
way Administration, les investisse-
ments routiers auraient contribué à 
la croissance de la productivité 
dans une proportion de 31 °À) du-
rant les années 50, de 25 % durant 
les années 60, de 23 % durant les 
années 70 et de 7 % durant les an-
nées 8020. On peut maintenant 
considérer qu'une saine gestion 
des infrastructures de transport à 
l'aide des nouveaux outils techno-
logiques disponibles contribuera à 
maintenir cette proportion. Par 
contre, c'est plutôt par l'accroisse-
ment de l'efficacité des systèmes 
de transport, dans une perspective 
plus globale, que l'on pourra aug-
menter la part du transport dans la 
croissance de la productivité. En-
core ici, en plus de dépendre d'une 
main-d'oeuvre de plus en plus effi- 

20 U.S. DEPARTMENT OF > TRANSPORTATION, 
FEDERAL HIGHWAY ADMINISTRATION. Pro-
ductivity and the Highway Network, A Look 
at the Economic Benefits to Industly from 
lnvestment in the HI:ghway Network. 
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cace, c'est probablement des tech-
nologies de l'information, intégrées 
au secteur du transport, que pro-
viendront les éléments qui permet-
tront d'alimenter cette croissance. 

Dans ce contexte, les gouverne-
ments devront de plus en plus tenir 
compte des besoins des produc-
teurs et des expéditeurs lors de 
leurs interventions en transport. Si 
la déréglementation et les gains de 
productivité du transport ont contri-
bué à une baisse des coûts, ils ont 
aussi amené une diversification des 
services. De la même façon, la li-
béralisation des échanges a aussi 
diversifié les sources d'approvision-
nement et les destinations des ex-
péditions. La maîtrise des opéra-
tions de transport constitue main-
tenant un enjeu important pour les 
entreprises,. et les gouvernements 
devront contribuer à la flexibilité et 
à la souplesse du système dans 
son ensemble. 

6.1.2. SÉCURITÉ 

État de la situation 

Les accidents liés au transport de 
marchandises constituent un problè-
me important pour la santé publique 
en raison des souffrances et des 
pertes économiques considérables 
qu'elles engendrent. 

Au cours des dernières années, 
près de 30 % des morts violentes au 
Québec ont été causées par des 
accidents liés aux transports. Ces 
décès, qui s'élèvent à plus de 800 
par année, représentent 2,3 % de 

tous les décès au Québec. On note 
toutefois que, depuis 1980, le bilan 
de la sécurité routière montre une 
tendance à l'amélioration malgré 
une progression constante du parc 
automobile. 

Un premier bilan de sécurité réalisé 
pour tous les modes de transport de 
marchandises nous révèle que les 
accidents routiers impliquant un 
camion représentaient entre 75 % et 
80 `)/0 du total des accidents causant 
la mort en 1995. Pour cette même 
année, 130 accidents causant la 
mort et environ 15 000' accidents 
toutes catégories de gravité étaient 
attribués au camionnage. On 
observe toutefois une amélioration 
notable de l'ensemble du bilan de 
sécurité pour le camionnage qui a 
été marqué par une diminution, 
entre 1989 et 1995, de 21 % du 
nombre total d'accidents et de 24 % 
du nombre d'accidents avec 
mortalité, alors que le parc de 

21 Il faut toutefois noter que la nature et les 
caractéristiques des accidents routiers sont 
fort différents de ceux des transports 
ferroviaire, maritime ou encore aérien et ne 
sont pas toujours comparables. 

40 



Un premier bilan: 
réalisé pour tous:: 
de transport de: ,  
ses nous révèle 
cide.nts routiers 

-e 

iïnpliq Lia 

resentàlen,  
9/0.  • du jp,t.à:  

-càùsàt;! 

6. 	 CADRE D'INTERVENTION 

véhicules lourds augmeritàit mais de 
façon très légère pendant cette 
période (4 %)22. 

Les camions sont moins souvent 
impliqués dans les accidents 
routiers que les automobiles, si l'on 
tient compte du kilométrage 
parcouru (les distances moyennes 
parcourue-s-par les camions sont de 
deux à cinq fois celles des automo-
biles, selon le type de camion 
considéré). Toutefois, sans cette 
pondération, les véhicules lourds 
sont impliqués presque trois fois 
plus souvent que les automobiles 
dans un accident routier et causent 
neuf fois plus de décès'. Ainsi, sur 
les routes principales de la 
Côte-Nord, en 1996, les camions 
ont été impliqués dans plus de la 
moitié des accidents routiers. En 
raison de leur masse, l'implication 
de camions dans un accident 
entraîne généralement des niveaux 
de gravité plus grands. Par contre, 

22 SAAQ. Dossier statistique, Bilan, Accidents, 
Parc automobile, Permis de conduire. 

23 MTQ. Orientations du MTQ concernant les 
Charges' et dimensions des véhicules 
lourds, décembre 1996. 

selon une étude de 1994 24 , les 
camionneurs ne sont responsables 
que de 40 % des accidents dans 
lesquels ils sont impliqués, alors que 
les automobilistes sont responsa-
bles de 53 % de ces accidents. Les 
facteurs humains sont responsables 
de 55 `)/0 à 75 % des accidents 
impliquant un véhicule lourd. 

Si l'on fait la distinction entre les 
camions porteurs (3 000 kg et plus 
de masse nette) et les tracteurs 
avec remorque, on observe deux 
tendances opposées sur le plan du 
bilan de sécurité. Les camions 
porteurs présentent un bilan de 
sécurité qui s'améliore rapidement. 
Entre 1989 et 1995, la fréquence 
des accidents totaux a diminué de 
54 % et celle des accidents mortels 
dans lesquels ces camions sont 
impliqués a diminué de 32 %. 

Par contre, les tracteurs routiers ont 
connu une dégradation de leur bilan 
de sécurité. Le nombre total 
d'accidents et le nombre d'accidents 
mortels impliquant ce type de 
véhicule ont augmenté respective-
ment de 110% et de 164% entre 
1983 et 1995, signalant une problé-
matique particulière de ce côté. Les 
plus fortes augmentations sont 
survenues dans les années 1988 et 
1989, années qui ont suivi la 
déréglementation dans le secteur du 
camionnage (1988). La croissance 
de ces types d'accidents s'est 
poursuivie par la suite mais avec un 
taux un peu plus faible dans les 
dernières années. 

24 SAAQ. Bilan routier et facteurs d'accidents 
des camions lourds novembre 1994. 
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La dégradation du bilan de cette 
catégorie de véhicules a évolué en 
parallèle avec la croissance du parc 
des camions lourds (3 000 kg et 
plus de masse nette) et l'intensifi-
cation de son utilisation. D'une part, 
on a observé des augmentations 
importantes du parc de camions 
lourds (incluant les tracteurs 
routiers) en 1987, et surtout en 1988 
et 1989, avec des taux annuels 
respectifs de 3,7 °/0, 6,5 % et 6,9 %, 
atteignant des seuils qui se sont 
maintenus par la suite. D'autre part, 
l'utilisation des tracteurs par les 
transporteurs pour compte d'autrui 
s'est intensifiée considérablement : 
on a noté une augmentation 
importante du kilométrage moyen 
annuel parcouru par ces camions, 
qui s'est élevé de plus de 50 ` )/0 
depuis 1985. Ainsi, la détérioration 
du bilan de-sécurité pour ce type de 
véhicule serait due plutôt à • 
l'augmentation importante de leur 
présence sur la route qu'à une 
baisse dans leur performance de 
sécurité. 

Le 	bilan 	de 	sécurité 	reste 
préoccupant également dans le cas 
du camionnage en vrac. Une étude 
basée sur des données des années 
se situant entre 1986 et 1991 a 
montré que, bien que la tendance 
ait été à la baisse au cours de ces 
années, le nombre d'accidents 
mortels par kilomètre parcouru 
impliquant un camion de transport 
en vrac était entre deux et trois fois 
plus élevé que pour le reste du 
secteur du camionnage et pour le 
transport par automobile. Cepen-
dant, au-delà de l'amélioration de 
l'ensemble du bilan de la sécurité 

dans le camionnage, il se développe 
dans la population une perception 
d'insécurité grandissante par rapport 
à l'augmentation importante de la 
présence des camions qu'on peut 
observer sur les routes, ainsi que 
par rapport à l'augmentation de 
leurs dimensions (ex. : trains 
routiers de 25 m). Cette perception 
est démontrée par des sondages 
auprès de la population. Le 
Ministère doit aussi tenir compte de 
cette dimension de sécurité, tout 
aussi réelle et perceptible. 

La sécurité dans les autres modes 
de transport de marchandises 
(ferroviaire, maritime et aérien) 
apparaît beaucoup moins problé-
matique en raison d'un nombre plus 
limité d'accidents et de décès. Elle 
mérite néanmoins une préoccupa-
tion constante du Ministère en 
raison de l'ampleur des conséquen-
ces qui peuvent résulter d'accidents 
dans ces secteurs d'activité. 

Entre 1986 et 1995, on dénombre 
en moyenne annuellement 47 décès 
et 400 accidents toutes catégories 
_de gravité liés à l'ensemble de ces 
modes de transport. De son côté, le 
transport ferroviaire entraîne environ 
175 accidents toutes catégories de 
gravité par année et une vingtaine 
de décès. La presque totalité de 
ces mortalités résulte de l'intrusion 
de véhicules automobiles (44 %) ou 
de personnes sur la voie ferrée 
(55 °A). Dans le transport maritime, 
on dénombre annuellement au 
Québec peu de décès (moins de 
sept décès), mais cette moyenne a 
diminué à environ quatre décès par 
année dans les cinq dernières 

42 



6. 	 CADRE D'INTERVENTION 

années. Par contre, ce ,mode de 
transport entraîne un grand nombre 
d'accidents (entre 125 et 200 par 
année). Dans le transport aérien, le 
nombre des accidents annuels 
s'élève en moyenne à 75 et entraîne 
entre 10 et 20 décès. 

Dans ces trois modes, les bilans de 
sécurité ne montrent pas de 
tendances observables, que ce soit 
à l'amélioration ou encore à la 
dégradation. On doit également 
noter que ces bilans ne reflètent 
pas exclusivement la situation du 
transport de marchandises. En effet, 
ces modes servent tout autant au 
transport des personnes, y compris 
le transport maritime avec son 
secteur de la plaisance et des 
croisières. 

Interventions du Ministère 

Tel qu'il a été mentionné dans le 
chapitre 3, l'encadrement en matière 
de sécurité routière, incluant le 
transport de marchandises, est 
d'abord une responsabilité du 
ministère des Transports et de la 
SAAQ. Cependant, l'action dans ce 
domaine doit s'inscrire dans un 
contexte de concertation et de 
stimulation avec les nombreux 
autres intervenants dans ce secteur 
(les municipalités, les MRC, 
Transports Canada, la Sûreté du 
Québec, les services policiers 
municipaux, les ministères de la 
Santé et des Services sociaux, de 
l'Éducation, de l'Environnement et 
de la Faune et de la Justice). 

Le partage des responsabilités en- 
tre le Ministère et la SAAQ dans 

l'élaboration des normes de sécu-
rité amène une certaine duplication 
des contacts avec l'industrie. Par 
ailleurs, cette responsabilité con-
jointe implique que les deux entités 
ont dû développer de nombreux 
mécanismes de coordination opé-
rationnelle afin d'intégrer le déve-
loppement des normes. L'action de 
ces groupes conjoints MTQ-SAAQ 
(plus d'une quarantaine) se situe 
davantage sur le plan de l'action 
que du développement d'une vision 
globale des actions. 

Devant l'absence d'un mécanisme 
d'intégration à l'échelle gouverne-
mentale des orientations et des 
normes en matière de sécurité rou-
tière, le ministre des Transports a 
créé en 1998 la Table de concerta-
tion Industrie/Gouvernement sur la 
sécurité des véhicules lourds. Cette 
Table a pour mandat de mettre en 
marche un plan d'action en matière 
de sécurité, qui portera tant sur le 
court terme que sur le long terme. 
La Table travaille sur trois volets : 
la législation et la conformité, la 
formation et l'information de tous 
les utilisateurs de la route. 

Toujours dans le secteur du 
camionnage, le cadre d'intervention 
du Ministère en matière de sécurité 
se situe d'abord sur le plan de la 
conception et de l'entretien des 
infrastructures routières puis sur le 
plan de l'élaboration et de la mise 
en vigueur des normes (circulation 
des camions, charges et 
dimensions, transport de matières 
dangereuses, etc.). Il peut 
également permettre d'intervenir de 
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façon incitative par des campagnes 
d'information et de sensibilisation. 

Dans les transports maritime et 
aérien, la responsabilité première en 
matière de sécurité est assumée 
traditionnellement par le gouver-
nement fédéral. Dans le contexte du 
deuxième volet de sa Politique sur 
la sécurité dans les transports,  le 
Ministère étudie actuellement des 
pistes d'actions en vue d'introduire 
un certain nombre d'interventions 
qui viendraient compléter les 
interventions fédérales. Bien qu'il 
soit limité dans son champ d'action, 
le Ministère doit être présent dans 
ces modes, dans leurs interfaces 
avec le réseau routier. 

Dans le transport ferroviaire, le 
Ministère intervient plus directement 
par sa toi sur la sécurité du  
transport terrestre guidé.  Cette loi 
régit les aspects de sécurité des 
chemins de fer sous sa responsa-
bilité, dont le réseau s'agrandit 
constamment dans le contexte du 
développement des chemins de fer 
d'intérêt local (CFIL). 

La poursuite des efforts en sécurité 
dans ces modes de transport de 
compétence fédérale peut actuelle-
ment être menacée par le contexte 
des réformes entreprises par le 
gouvernement fédéral. Relative- 

ment à cela, il est important de 
veiller à ce que les changements 
apportés actuellement à 
l'organisation et l'encadrement de 
ces modes de transport ne viennent 
pas introduire d'éléments 
défavorisant la sécurité, bien qu'elle 
demeure pour ce gouvernement 
une priorité d'action. 

Malgré le contexte actuel de 
compressions budgétaires, la sécu-
rité routière reste une priorité pour le 
Ministère, qui a quand même tenu à 
inscrire cette orientation comme un 
des cinq choix prioritaires de son 
Plan stratégique d'intervention 
actuel. Pour concrétiser cette 
orientation, le Ministère et la SAAQ 
ont développé une Politique de 
sécurité dans les transports'',  volet 
routier, ainsi qu'un Plan d'action" 
pour la période allant de 1997 à l'an 
2000. Dans cette politique, le 
Ministère s'est fixé comme objectif 
d'améliorer de 25 % le bilan routier, 
particulièrement en ce qui a trait aux 
décès et blessés graves, d'ici à l'an 
2000, par rapport à la moyenne des 
cinq dernières années (1990-1994). 

Les mesures d'intervention retenues 
par le Ministère dans le Plan 
d'action dépassent la recherche 
d'une causalité linéaire (de cause à 

25 MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Politique de 
sécurité dans les transports, Volet routier: 
Une vision sécuritafre sur des kilomètres, 
(1995). 

26 MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Plan d'action 
ministériel en matière de sécurité routière: 
Une vision sécuritaire sur des kilomètres, 
(1997). 
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effet) et s'inscrivent dans une 
approche multidimensionnelle de la 
réalité en sécurité routière qui tient 
compte de l'ensemble des possibi-
lités du champ d'intervention. On y 
trouve trois phases temporelles 
d'intervention de prévention (pré-
impact, péri-impact et postimpact) et 
quatre facteurs d'accidents (humain, 
véhicule et équipement, environne-
ment routier et environnement 
socio-économique). Les mesures 
de ce Plan, qui peuvent avoir un 
effet sur la sécurité du camionnage, 
concernent cinq volets : l'infrastruc-
ture, les véhicules, les conducteurs, 
la circulation et le contrôle routier. 

En rapport avec les infrastructures 
routières, on retient l'analyse et la 
correction des points noirs (points 
du réseau sujets aux accidents) et 
l'amélioration des infrastructures 
d'un point de vue sécuritaire 
(préoccupation de la qualité du 
pavage, ajout de voies pour 
véhicules lents et de voies de 
dépassement, pavage des 
accotements, surlargeurs dans les 
courbes, réévaluation de la politique 
de signalisation horizontale et 
verticale, aménagement des abords 
de route, éclairage. 

Les éléments du Plan qui touchent 
plus spécifiquement l'industrie du 
camionnage sont les suivants. En 
ce qui concerne les véhicules, ces 
mesures portent sur les recherches 
en matière d'équipement des 
véhicules lourds : bandes réfléchis-
santes, pare-chocs surbaissés, 
freinage de type ABS, système 
anti-éclaboussures, systèmes de 
pesées embarquées. Elles portent 

également sur les recherches en 
matière d'évaluation du comporte-
ment dynamique et statique des 
véhicules lourds. Elles traitent aussi 
de renforcement du règlement sur le 
transport hors normes (charges 
indivisibles), de la révision du 
règlement sur l'arrimage et d'un 
programme d'entretien préventif. 

Pour ce qui est du conducteur, on 
privilégie la formation des conduc-
teurs (Camo-Route), un meilleur 
contrôle des heures de service en 
rapport avec les recherches 
nord-américaines sur la fatigue et 
enfin des campagnes de promotion 
et de sensibilisation à la sécurité 
routière, particulièrement sur le 
partage de la route avec les 
automobiles. La SAAQ a revu les 
conditions d'obtention pour les 
permis de conduire des classes 
professionnelles afin de mieux 
vérifier les compétences et de 
prévoir un processus graduel 
d'accès à ces classes. 

En rapport avec la circulation des 
camions, la mise en place d'une 
politique sur le contrôle des accès à 
la route, une meilleure gestion des 
corridors routiers, l'établissement 
d'un réseau de camionnage et une 
politique de circulation des véhicu-
les lourds sont mentionnés. 

Finalement, dans le contrôle routier, 
on retient la révision globale du 
Code de sécurité routière  et du 
Règlement sur le transport des 
matières dangereuses,  un program-
me de surveillance accrue du 
comportement des conducteurs par 
la SQ (notamment de la vitesse), un 
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nouvel encadrement de l'industrie 
du transport routier, incluant un 
mécanisme de suivi de la 
performance des transporteurs en 
matière de sécurité routière ainsi 
qu'un mécanisme de sanction pour 
les transporteurs contrevenants, et 
enfin le maintien du programme 
d'inspection et de vérification 
mécanique des camions. Ce nouvel 
encadrement découle d'une analyse 
d'un comité tripartite MTQ, CTQ et 
SAAQ. 

Dans le transport ferroviaire, le 
Ministère gère un programme 
d'inspections préventives des instal-
lations et de l'équipement du réseau 
ferroviaire sous sa responsabilité, 
ainsi qu'un programme d'analyse 
des causes des accidents. Une 
réglementation pour préciser les 
modalités-d'application de la Loi sur 
la sécurité du transport terrestre  
guidé  est actuellement en prépara-
tion ainsi qu'une entente-cadre avec 
le Bureau de la sécurité dans les 
transports (fédéral) pour réaliser 
conjointement l'analyse des causes 
des accidents. 

En conclusion, l'action du Ministère 
en matière de sécurité fait appel à 
une démarche complexe impliquant 
de nombreux intervenants. Ainsi, 
dans le camionnage, outre le 
Ministère, le gouvernement fédéral 
et la SAAQ sont aussi des 
intervenants. Même si la sécurité 
du transport maritime et du transport 
aérien sont du ressort fédéral, il ne 
faut pas oublier les effets d'un 
accident majeur se produisant sur le 
territoire du Québec. Enfin, la 
compétence du Québec prend de 

l'ampleur en transport ferroviaire 
avec la mise en place des CFIL. 

6.1.3. ENVIRONNEMENT 

État de la situation 

Si les questions environnementales 
sont présentes dans plusieurs 
secteurs de l'activité économique, 
elles sont prédominantes dans les 
transports. 

Les relations entre transport et 
aménagement et leurs effets sur 
l'environnement sont bien connus, 
notamment l'étalement urbain et 
ses conséquences sur la demande 
en transport. En ce qui concerne 
l'activité industrielle et le transport 
de marchandises qui en découle, 
les impacts sur l'environnement 
sont tout aussi majeurs. 

En matière d'aménagement d'infra-
structures, les conséquences envi-
ronnementales sont, entre autres, 
la détérioration des milieux am-
biants, l'érosion et la perte de ter-
res arables, de même que la perte 
d'habitats pour la flore et la faune 
et la perte de diversité biologique. 

Les problèmes environnementaux 
liés à l'utilisation des modes de 
transport, quant à eux, peuvent 
être regroupés sous quatre volets : 
la consommation d'énergie, la pol-
lution atmosphérique, la pollution 
par le bruit et enfin les conséquen-
ces des accidents dans le trans-
port des matières dangereuses. Il 
faut de plus mentionner la pollution 
de l'eau et la contamination des 
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sols ainsi qu'une atteinte à la qua-
lité de vie des populatiohs.". 

Consommation d'énergie 

La consommation d'énergie cons-
titue une dimension majeure des 
préoccupations en environnement 
soulevées par le transport des 
marchandises. Les divers modes 
de transport, avec au premier chef 
le transport routier, sont responsa-
bles d'une partie importante de la 
consommation énergétique du 
Québec. En effet, l'énergie con-
sommée pour le transport repré-
sente un peu plus du quart de la 
demande énergétique totale, toutes 
sources d'énergie confondues. Les 
besoins sont satisfaits en presque 
totalité par les produits pétroliers 
dont le secteur des transports est 
responsaNe des deux tiers de la 
consommation. 

En 1994, le transport des mar-
chandises (tous modes confondus), 
avec une consommation de 145 
pétajoules27 , représentait 35 % 28  de 
la consommation totale d'énergie 
du secteur des transports. De ce 
total, 75 °A de la consommation 
pouvait être attribuée au camion-
nage, 19 % au transport maritime, 
4 % au transport ferroviaire et 1 % 
au transport aérien. Pour le trans-
port des personnes, le principal 
responsable de la consommation 
énergétique était évidemment le 

27 Une pétajoule équivaut à 10 15 joules. Il faut 
1 000 000 joules pour déplacer par camion 
une tonne de marchandises sur un kilomè-
tre. 

28 Données obtenues du Secteur de l'énergie 
du ministère des Ressources naturelles. 

transport automobile, avec 56 % de 
là consommation totale • du secteur 
des transports. 

Concernant l'évolution prévisible, 
on estime que la consommation 
énergétique du transport des mar-
chandises, qui expliquait le tiers de 
la demande d'énergie du secteur 
des transports en 1991, représen-
terait les deux cinquièmes de cette 
demande en 2011 29 ; le camionnage 
atteindrait alors à lui seul près du 
tiers de la demande totale 
d'énergie du secteur des transports 
(par rapport au quart présente-
ment). Cette augmentation de la 
part du transport des marchandises 
s'explique par une croissance at-
tendue de 52 % du nombre de ton-
nes-kilomètres transportées entre 
1991 et 2011, laquelle est plus éle-
vée que celle attendue pour le 
transport des personnes. À noter 
que la croissance prévue sur une 
base annuelle du transport des 
marchandises est 2,1 %, ce qui est 
légèrement inférieur à la croissance 
économique générale anticipée. 

En matière d'efficacité énergétique, 
les différents modes de transport 
affichent une performance fort dif-
férente. Les données publiées par 
le MRN indiquent une consomma-
tion de 1 000 kilo-joules par tonne-
kilomètre pour le camion, par rap-
port à 300 pour le train et 210 pour 
le bateau. Un examen plus détaillé 
de la performance énergétique des 

29 MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES. 
L'évolution de la demande d'énergie au 
Québec: scénario 1991-2011, août 1993, 
p. 70 à 72. 
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modes routier et ferroviaire qui tient 
compte des configurations de véhi-
cules et types de produits permet 
de nuancer ces résultats. Une 
étude canadienne comparant 
l'efficacité des deux modes sur des 
mouvements où ils sont en compé-
tition conclut que, sur des corridors 
compétitifs, le rail procure une éco-
nomie de carburant de l'ordre de 
65 % à 70 %, comparativement au 
camion. Une étude américaine ré-
alisée en 1991 pour la Federal 
Railroad Associatioe estimait que, 
selon les scénarios (considérant 
différents types d'unités motrices et 
de configurations), le rail est de 1,4 
à 9 fois plus efficace en matière de 
tonnes-milles par gallon que le ca-
mionnage selon les scénarios. Par 
ailleurs, dans le camionnage, 
l'évolution technologique liée à 
celle des—limites de charges a 
contribué à rendre certaines confi-
gurations de camions beaucoup 
plus performantes sur le plan éner-
gétique. Aujourd'hui, un train rou-
tier de type B, une configuration 
largement utilisée pour le transport 
interurbain, atteint une efficacité de 
400 kj/t-km". L'efficacité énergéti-
que des camions a plus que triplé 
dans certains cas depuis 15 ans. 

30 BLEVINS W .G., et A. W. GIBSON. Compari- 
son of emissions and energy use for truck 
and rail, Compte rendu, Congrès annuel 
1991 de l'ATC, p. B27-B42. 

31 U.S.D.O.T. FEDERAL RAILROAD ADMINISTRA-
TION. Rail vs Fuel Efficiency : the relative ef-
ficiency of truck competitive rail freight 
and truck operation compared in a range 
of corridors, April 1991. 

32 NIX, Fred P., Trucks and energy use. A re-
view of the litterature and the data in Ca-
nada, p. 30 

Des données tirées d'une étude ré-
cente sur le transport des hydro-
carbures de la région de Québec 
vers le Saguenay-Lac-Saint-Jean" 
permettent d'illustrer concrètement 
la consommation d'énergie par 
mode dans un contexte québécois. 
Les résultats obtenus pour le 
transport de 445 000 tonnes de 
carburant révèlent, en fonction des 
longueurs de trajets réels parcou-
rus par chaque mode, que le mode 
ferroviaire est le moins énergivore, 
avec 1,3 millions de litres consom-
més, alors que le mode maritime 
nécessite 46 °A de plus de carbu-
rant (1,9 millions de litres) et le 
mode routier, 115% de plus 
(2,8 millions de litres). 

Enfin, 	lorsqu'on 	examine 	la 
consommation d'énergie en fonc-
tion des différents marchés desser-
vis par le transport terrestre des 
marchandises, on constate que la 

33 ROCHE, GROUPE-CONSEIL. Étude compa-
rative des options de transport pour 
l'approvisionnement en hydrocarbures de 
la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean, 
Québec, novembre 1994. 
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consommation associée au ca-
mionnage de longue distance (plus 
de 500 km) est relativement faible 
par rapport à la consommation to-
tale du camionnage, soit 17,5 % de 
la consommation totale du secteur 
du camionnage pour compte 
d'autrui et 9 % de celle du camion-
nage pour compte propre'. Ce 
constat permet de mettre en pers-
pective l'impact sur la consomma-
tion d'énergie et les émissions de 
polluants d'une éventuelle politique 
de transfert modal du rail à la route 
qui toucherait ce marché du trans-
port de longue distance. 

Pollution atmosphérique 

Les effets de la consommation 
d'énergie sur le réchauffement glo-
bal de la planète se manifestent 
par les gaz- à effet de serre comme 
le bioxyde de carbone (gaz carbo-
nique), le méthane, les chlorofluo-
rocarbures et l'oxyde nitreux. Ces 
gaz viennent perturber l'équilibre 
climatique. Le gaz carbonique est 
le principal gaz à effet de serre et 
le transport routier serait responsa-
ble de 40 % des émissions en 
1994. Le Québec est la province où 
ces émissions de gaz carbonique 
étaient les plus basses en 1990, 
soit 9,4 tonnes par habitant, com-
parativement à 18,3 tonnes pour le 
Canada. Le bon positionnement 
du Québec est attribuable à plu-
sieurs facteurs dont la forte péné-
tration de l'électricité notamment 
dans le chauffage résidentiel. Il est 
également tributaire de progrès ac- 

complis en matière d'efficacité 
énergétique industrielle. 

Les conséquences de la pollution 
atmosphérique par le monoxyde de 
carbone, l'oxyde d'azote et les hy-
drocarbures sur la santé (cancer, 
système respiratoire) ont été dé-
montrées. La part" des modes de 
transports dans les émissions de 
ces trois polluants est respective-
ment de 55 %, 74 % et 31 %. 

Bruit 

La pollution par le bruit constitue 
aussi une nuisance de plus en plus 
grande. Dans une société indus-
trielle, 80 % du bruit ambiant est 
généré par les transports, la partie 
imputable au transport de mar-
chandises n'ayant pas été évaluée. 
Il faut mentionner toutefois que, sur 
135 km d'autoroutes sur un total de 
763 longeant des milieux résiden-
tiels au Québec, le bruit est supé-
rieur à 65 décibels, comparative-
ment à une norme de 55 préconi-
sée par le Ministère". Le camion-
nage en est responsable pour une 
grande partie, bien que les trans-
ports ferroviaire et aérien consti-
tuent une source non négligeable. 
L'inconfort dû au bruit serait dix fois 
plus élevé dans le cas d'un poids 
lourd et d'un autobus que dans le 
cas d'une automobile. Selon des 
études européennes reprises par la 

35 MEF. L 'état de l'environnement au Qué-
bec, 1992. 

36 MTQ. Le bruit de la circulation routière au 
Québec, identification des 3 axes problé-
matiques, décembre 1995. 

34 NIX, Fred P., Diesel Engine Emissions and 
Intercity Trucking, G.R.T.C., 1992. 
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firme IB1 37 , le coût pourrait en être 
évalué à 0,103 $ camion/kilomètre. 
Enfin, outre le bruit, le transport fer-
roviaire est source d'importantes 
vibrations importunes. 

Matières dangereuses 

Le transport des matières dange-
reuses représente une minorité des 
déplacements de marchandises sur 
les infrastructures de transport. 
Dans le transport routier, des étu-
des réalisées dans la région mon-
tréalaise" ont révélé que le trans-
port de ces matières représentait 
environ 6 °A) des déplacements de 
nature interurbaine, alors qu'elles 
comptent pour environ 4 % des dé-
placements internes dans cette ré-
gion. Cependant, les conséquen-
ces d'un accident impliquant ces 
matières -peuvent être désastreu-
ses pour les populations ou encore 
le milieu naturel où il pourrait se 
produire. C'est pourquoi le trans-
port des matières dangereuses est 
un risque majeur pour l'environne-
ment. 

Interventions du Ministère 

Les interventions du Ministère en 
matière environnementale se si-
tuent sur deux plans. Elles concer-
nent en premier lieu les infrastruc-
tures de transport et en deuxième 
lieu l'utilisation qui est faite des 

37 IBi GROUP. Full Cost Transportation Study, 
Toronto, mars 1995. 

38 MTQ. Enquête cordon dans le transport 
terrestre des marchandises dans la région 
de Montréal, 1992, et BBL inc. Étude rela-
tive au transport intégré des marchandises 
et des matières dangereuses, 1996. 

différents modes de transport. La 
politique environnementale" que 
s'est donnée le Ministère en 1992 
distingue les problèmes liés à ces 
deux aspects. Cette politique pré-
cise que le Ministère planifie, 
conçoit et réalise les mandats et 
ses activités en tenant compte de 
l'environnement. De plus, le Mi-
nistère fait de la dimension envi-
ronnementale un élément néces-
saire à toute prise de décision, et 
ce, dans ses politiques, program-
mes et activités. Présentement, 
des efforts sont mis sur le dévelop-
pement d'un système de gestion 
environnementale. 

En ce qui concerne les infrastructu-
res de transport, le MTQ a la res-
ponsabilité de veiller à ce que leur 
aménagement respecte les critères 
environnementaux. Dans l'aména-
gement des routes, la dimension 
environnementale est depuis 
20 ans prise en compte. Les mesu-
res prises ne sont généralement 
pas spécifiques au transport de 
marchandises, étant donné que les 
interventions faites pour régler des 
problèmes de transport de mar-
chandises concernent des amélio-
rations au réseau routier, comme 
les corrections géométriques, l'élar-
gissement, l'accès à des sites 
commerciaux et industriels et la ré-
habilitation des structures. Dans les 
autres modes, il s'agit d'améliora-
tion à des débarcadères maritimes 
et d'aménagement d'infrastructures 

39 MTQ.. La politique sur l'environnement du 
ministère des Transports du Québec, sep-
tembre 1992. 
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aéroportuaires en régions éloi-
gnées. 

La prise en compte des préoccu-
pations d'environnement en ma-
tière d'utilisation des modes de 
transport est un phénomène beau-
coup plus récent au Ministère. 
Dans le contexte de sa compé-
tence, le Ministère a retenu, dans 
sa politique sur l'environnement, 
sept principes et moyens dont deux 
touchant principalement le trans-
port de marchandises, soit la ges-
tion sécuritaire des véhicules 
transportant des matières dange-
reuses et la réduction de la 
consommation énergétique. 

Les politiques de transport peuvent 
influer de plusieurs façons sur la 
consommation d'énergie liée au 
transport -des marchandises par 
des mesures appliquées aux véhi-
cules de transport de marchandises 
et à leur utilisation. Une vaste 
gamme de mesures est disponible, 
que ce soit les mesures réglemen-
taires, comme les normes de 
conception des véhicules, les nor-
mes concernant la consommation 
de carburants ou encore l'émission 
de polluants, les normes de vérifi-
cations mécaniques, les vitesses 
limites ou les normes de charges. 
Par ailleurs, on peut avoir recours 
aux outils fiscaux ou encore mettre 
en place des mesures favorisant le 
transfert vers des modes environ-
nementalement plus performants. 

Bon nombre des principaux leviers 
d'intervention des gouvernements 
sur cette question échappent tou-
tefois au Ministère. En effet, la dé- 

finition des normes concernant la 
consommation d'énergie des véhi-
cules et l'émission de polluants est 
du ressort du gouvernement fédé-
ral. Par ailleurs, les questions rela-
tives aux vitesses limites ou aux 
vérifications des véhicules routiers 
sont sous la responsabilité du mi-
nistre des Transports mais relèvent 
de la Société de l'assurance auto-
mobile du Québec. Mentionnons 
aussi, à titre d'exemple, le pro-
gramme Pro-camionneurs mis en 
place par le ministère des Res-
sources naturelles au cours des 
dernières années. 

En matière de bruit, le Ministère a 
adopté en avril 1997 une Politique 
sur le bruit routier.  Les moyens 
d'intervention retenus s'appuient 
sur la Loi de l'aménagement et de 
l'urbanisme et sur la réalisation  
d'écrans antibruit. 

Pour ce qui est du transport de 
matières dangereuses, l'action du 
Québec est conditionnée par la ré-
glementation fédérale. C'est ainsi 
que les entreprises québécoises 
sont soumises aux mêmes normes 
techniques de sécurité et d'identifi-
cation homogène de produits dan-
gereux que les transporteurs des 
autres provinces. Pour faciliter son 
action réglementaire en matières 
dangereuses, notamment dans le 
cas du tunnel de Melocheville sous 
la voie maritime du Saint-Laurent, 
le Ministère a travaillé en concerta-
tion avec différents partenaires 
comme les corps policiers et les 
municipalités. 

51 



6. 	 CADRE D'INTERVENTION 

Le Ministère est régulièrement in-
terpellé pour déterminer le rôle qu'il 
peut jouer au sein du gouverne-
ment du Québec par rapport aux 
grandes problématiques environ-
nementales ou pour faire face aux 
engagements internationaux pris 
par les gouvernements québécois 
et canadiens en cette matière. Au 
départ, il faut spécifier que l'Accord  
nord-américain de coopération en  
environnement  (ANACE), accord 
parallèle de l'ALÉNA, n'impose pas 
de normes spécifiques sur le trans-
port par rapport à l'environnement. 
Il est seulement convenu que les 
pays respectent les accords déjà 
en vigueur. En cas de violation, les 
pays membres peuvent porter 
l'affaire devant la Commission ré-
gissant cet accord, dont le secréta-
riat est à Montréal. 

Par contre, dans le Plan d'action 
québécois de mise en oeuvre de la 
Convention Cadre des Nations 
Unies sur les changements climati-
ques de 1995'  qui faisait suite au 
Sommet de la planète terre de Rio 
de Janeiro de 1992, le Ministère 
convenait de l'établissement de 
critères précis en environnement. 
Ces critères s'avèrent nécessaires 
pour appuyer l'analyse et l'évalua-
tion des impacts environnementaux 
et énergétiques dans l'élaboration 
et l'exploitation des plans régio-
naux de transport de Montréal et 
de Québec. Il faut cependant 

40 GROUPE DE TRAVAIL -QUÉBÉCOIS SUR LES 
CHANGEMENTS CLIMATIQUES. État 
d'avancement des mesures et bilan des 
émissions de gaz à effet de serre, novem-
bre 1996. 

constater la rareté des données 
relatives au transport des mar-
chandises par rapport au transport 
des personnes. Le MTQ a égale-
ment participé récemment à la Ta-
ble ronde nationale sur l'environne-
ment et l'économie' dont le man-
dat porte sur le développement du-
rable des transports au Canada. 
Enfin, le Ministère sera appelé à 
contribuer indirectement aux suites 
à donner à la Conférence de 
l'OCDE de Vancouver  (1996) en 
développant des indicateurs sur un 
« Transport écologiquement via-
ble ». 

Une nouvelle politique énergétique 
du Québec a été rendue publique à 
la fin de l'année 1996. Cette politi-
que est fondée sur la satisfaction 
des besoins des citoyens par le 
développement durable'. Elle fait 
suite à un débat public sur l'énergie 
qui s'est tenu en 1995 et 1996. Le 
rapport de la Table de consultation, 
responsable de ce débat, faisait 
une place importante au transport 
et il abordait les enjeux liés au 
transport des marchandises de 
même que les axes d'intervention 
pouvant être privilégiés. Le docu-
ment de politique qui recommande 
la création de l'agence de 
l'efficacité énergétique ne contient 
toutefois pas d'orientations relati-
ves au transport. litait par ailleurs 
état de la nécessité d'une véritable 
coordination entre les ministères 

41 TABLE 	RONDE 	NATIONALE 	SUR 
L'ENVIRONNEMENT ET L'ÉCONOMIE. Rap-
port synthèse, 1996. 

42 MRN. L'énergie au service du Québec : 
Une perpective de développement dura-
ble, 1996. 
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touchés, dont le ministère des 
Transports, dans le cohtexte d'un 
plan d'action interministériel visant 
la consommation d'énergie. On y 
mentionne que ce plan complétera 
la nouvelle politique énergétique et 
la politique des transports en cours 
d'élaboration. 

Finalement, le Ministère participe 
activement aux travaux du Comité 
interministériel sur les change-
ments climatiques, qui prépare une 
nouvelle planification stratégique 
québécoise pour atteindre les ob-
jectifs du protocole de Kyoto sur la 
réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. 

6.1.4. ÉQUITÉ SOCIALE 

Étant donné l'environnement dans 
lequel s'effectue le transport de 
marchandises, la dimension sociale 
n'a pas toujours été au coeur des 
préoccupations des gouverne-
ments, et ce, contrairement au 
transport de personnes où plu-
sieurs motifs concourent à une in-
tervention de l'État pour des rai-
sons d'équité sociale. 

Plus récemment, la croissance des 
déficits et de la dette publique a 
amené les gouvernements occi-
dentaux à remettre en question la 
taille du secteur public. Les États 
veulent donc recentrer leur rôle et 
se retirer des activités les moins 
essentielles. Le Québec n'échappe 
pas à cette réalité. 

De plus, à la suite du mouvement 
de déréglementation, les politiques 

de transport accordent moins 
d'importance à l'obligation 
« d'intérêt public ». Par cette no-
tion, les instances gouvernemen-
tales étaient requises d'intervenir 
financièrement pour préserver le 
maintien d'infrastructures et des 
services lorsque le public usager 
s'estimait brimé aux points de vue 
des services, de la tarification et de 
la sécurité. Aujourd'hui, cette no-
tion est de plus en plus subordon-
née aux forces du marché et au re-
couvrement des coûts. 

Enfin, le désengagement du gou-
vernement fédéral de plusieurs 
domaines d'intervention ne doit pas 
être un prétexte pour le Québec 
pour prendre la relève dans le 
maintien d'infrastructures de trans-
port de marchandises qui ne ré-
pondent pas à des impératifs éco-
nomiques. Il ne faut pas toutefois 
conclure au retrait complet du 
Québec de toutes les interventions 
en transport sous prétexte que le 
marché peut très bien satisfaire les 
besoins des expéditeurs. Si le 
Québec couvre un immense terri-
toire, 99,4 % de ses sept millions 
d'habitants sont concentrés sur 
33 % du territoire. Plus de 80 % de 
sa population vit sur 4 % du terri-
toire défini comme le Québec méri-
dional le long de la vallée du Saint-
Laurent. Le reste de la population, 
pour des motifs historiques ou 
d'occupation du territoire, se re-
trouve disséminé. Dans certains 
cas, ces populations numérique-
ment faibles sont !ocalisées dans 
des territoires difficiles d'accès, en-
clavés, ou encore il s'agit de po-
pulations insulaires. 
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Dans une optique d'équité territo-
riale, il faut approvisionner ces po-
pulations où il y a peu d'activité 
économique et où le système de 
transport ne peut être rentable en 
raison d'un déséquilibre dans les 
trafics. Dans d'autres circonstan-
ces, c'est la notion d'équité sociale 
qui est en jeu. Ainsi, en raison de la 
nature essentiellement locale du 
marché, la protection d'une indus-
trie de camionnage général en vrac 
peut être requise pour une période 
de transition, le tout justifié par des 
droits acquis. 

Pour assurer cette dimension so-
ciale de sa mission, des interven-
tions comme la Construction et 
l'entretien d'infrastructures, une 
aide financière aux services de 
transport et quelquefois une régle-
mentation-de l'offre de service peu-
vent être envisagées par le Minis- • 
tère. 

6.2. LES DOMAINES D'INTERVENTION  

L es domaines d'intervention 
ont été établis en réponse à 
la question suivante : 

Quelles sont les dimensions majeu- 
res du transport de marchandises 
qui doivent être considérées par le 

Ministère en vue de réaliser sa 
mission? Neuf domaines ont été 
retenus et concernent tant les 
grands volets de l'intervention gou-
vernementale (encadrement régle-
mentaire et administratif, harmoni-
sation, défense des intérêts et 
promotion, infrastructures, fiscalité 
et financement) que certaines di-
mensions particulièrement stratégi-
ques du marché du transport de 
marchandises (ressources humai-
nes, technologie, intermodalité, lo-
gistique) sur lesquelles le gouver-
nement pourrait agir. 

La démarcation entre certains do-
maines d'intervention n'est pas 
toujours très claire. C'est le cas 
pour l'encadrement, comparé à 
l'harmonisation, et pour les infras-
tructures, comparées à la défense 
des intérêts. La décision de placer 
un sujet dans un domaine plutôt 
qu'un autre est subjective. 

6.2.1. ENCADREMENT RÉGLEMENTAIRE 
ET ADMINISTRATIF  

Plusieurs facteurs contribuent à 
faire évoluer le cadre réglementaire 
du Québec en matière de transport 
de marchandises. 

Le Québec, comme la plupart des 
nations industrialisées, est porté 
par un vent de libéralisation qui 
amène les pouvoirs publics à re-
chercher un assouplissement de la 
réglementation de nature économi-
que si ce n'est la déréglementation 
complète de certains secteurs. 
Cette libéralisation se fonde sur la 
reconnaissance qu'un plus libre 
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fonctionnement des forces du mar-
ché permet d'atteindre une plus 
grande efficacité économielue. On 
fait par ailleurs le constat, ici 
comme ailleurs, que l'accroisse-
ment du fardeau réglementaire 
mine la compétitivité des entrepri-
ses et décourage l'entrepreneur-
ship et la création d'emplois. Rela-
tivement à cela, le gouvernement 
du Québec s'est engagé depuis 
quelques années dans un proces-
sus visant à alléger le fardeau ré-
glementaire des entreprises et à 
simplifier les procédures adminis-
tratives; pour ce faire, il s'est doté 
d'une politique gouvernementale 
sur l'activité réglementaire. 

Cela dit, les préoccupations ac-
crues par rapport à la sécurité de 
même que la nécessité de protéger 
le patrimoine routier exigent de 
l'État qu'il définisse un cadre ré-
glementaire permettant d'atteindre 
ses objectifs à ce niveau. 

Enfin, la globalisation des marchés 
• et l'interdépendance de plus en 
plus grande des économies qui en 
découle, forcent les gouverne-
ments à accorder une priorité à 

l'harmonisation de leurs normes; 
les récents accords de comtin

I
erce 

' (ALÉNA, ACI) contiennent une sé-
rie de dispositions à cet effet. Cette 
question de l'harmonisation des 
normes sera développée dans une 
prochaine section du document. 

Transport routier 

Réglementation économique 

Tel qu'il a été mentionné précé-
demment, l'encadrement économi-
que de l'industrie du camionnage a 
connu un assouplissement majeur 
en 1988, alors que sont entrées en 
vigueur de nouvelles législations 
fédérale et québécoise qui redéfi-
nissaient les règles d'accès au 
marché. Plus récemment, les dis-
positions sur le transport contenues 
dans l'Accord sur le Commerce In-
térieur  (ACI), dont la Loi de mise en  
oeuvre  (Loi C-17) qui a été promul-
guée en 1996, sont venues définir 
un calendrier devant mener à une 
déréglementation économique to-
tale des entreprises extraprovin-
ciales de ce secteur. L'Accord pré-
voit l'élimination de la licence ex-
traprovinciale de camionnage. Il 
prévoit également la suppression 
de la licence intraprovinciale pour 
une entreprise extraprovinciale de 
camionnage. De plus, les provin-
ces ont toutes accepté de déré-
glementer le camionnage intrapro-
vincial (sauf le camionnage en vrac 
au Québec). Le Québec a déré-
glementé le camionnage général le 
21 juillet 1998. Par ailleurs, Trans-
ports Canada a annoncé son inten-
tion de renouveler la Loi de 1987 
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sur les transports routiers pour l'an 
2000. 

Le camionnage en vrac est quant à 
lui dans une situation particulière. Il 
s'agit en effet d'un segment de 
l'industrie où la situation régle-
mentaire est demeurée jusqu'en 
1998 presque la même qu'il y a 
25 ans, lors de sa mise en place. 
L'accès au marché (la plupart du 
temps local) y est très réglementé 
de même que le territoire d'exploi-
tation et les tarifs. De plus, la ré-
partition du travail est assurée en 
bonne partie par des organismes 
de courtage qui bénéficient de 
clauses de protection dans les 
contrats de voirie avec le Ministère 
(clause 75/25), Hydro-Québec et la 
Société québécoise d'assainisse-
ment des eaux. Cette situation est 
quasi unique au Canada. En effet, 
à l'exception de la Colombie-
Britannique, qui maintient encore 
une réglementation coercitive sur 
tous les marchés du camionnage 
(général et vrac), aucune autre 
province ne pose de contraintes si-
gnificatives en matière de régle-
mentation économique du camion-
nage en vrac. Par contre, plusieurs 
provinces offrent des clauses de 
protection sur les contrats publics 
de voirie. 

L'abrogation de la partie III de la 
Loi de 1987 sur les transports rou-
tiers,  prévue à l'ACI, fait en sorte 
que le Québec ne pourrait régle-
menter les activités intraprovincia-
les des entreprises extraprovincia-
les (fédérales) de la même manière 
et selon les mêmes modalités que 
les entreprises locales (compé- 

tence du Québec). Cela aurait pour 
conséquence de créer deux clas-
ses de camionneurs résidents : 
l'une toujours soumise à la régle-
mentation québécoise sur le ca-
mionnage en vrac, et l'autre, com-
posée d'entreprises extraprovin-
ciales, complètement libre de toute 
règle économique. L'entreprise ex-
traprovinciale pourrait en effet 
concurrencer les entreprises loca-
les encore soumises à la régle-
mentation sur le camionnage en 
vrac. Il s'agirait là d'une situation 
intenable pour les entreprises en-
core réglementées. L'abolition sou-
daine de la réglementation pourrait 
avoir des conséquences néfastes 
sur cette industrie qui n'est pas 
préparée à faire face aux règles de 
l'économie de marché sans une pé-
riode d'adaptation. Par ailleurs, 
cette protection de l'industrie impli-
que un coût économique pour 
l'ensemble de la société, puisque le 
mécanisme de la concurrence ne 
peut jouer pleinement. 

Le Québec s'est opposé jusqu'ici à 
ce projet; il a inscrit des réserves à 
l'ACI quant à la disparition des 
permis pour le secteur du camion-
nage en vrac. À l'échelle interpro-
vinciale, un comité du CCATM 
(Conseil canadien des administra-
teurs en transport motorisé) a été 
formé à la demande du Québec 
pour évaluer les conséquences de 
ces dispositions sur les transpor-
teurs en vrac. À la suite du 
consensus obtenu des provinces 
par le Québec, le gouvernement 
fédéral a reporté l'abrogation de la 
partie III de la Loi de 1987 sur les 
transports routiers.  En contrepartie, 
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le Québec a apporté des modifica-
tions à sa réglementation pour 
permettre une libéralisation partielle 
de certains secteurs du camion-
nage en vrac. 

En résumé, il n'est plus nécessaire, 
pour un résident du Canada, 
d'obtenir un permis pour le trans-
port des copeaux de bois, des sciu-
res ainsi que des matières trans-
portées pour alimenter les usines. 
Certaines conditions doivent être 
respectées par les transporteurs 
afin de bénéficier de ces allége-
ments. Les tarifs pour le transport 
de ces matières sont déréglemen-
tés. 

Pour les résidents du Québec et 
titulaires actuellement un permis 
pour le transport en vrac, il y a dé-
régionalisation des permis ainsi 
que la déréglementation des tarifs 
pour le transport des copeaux et 
des matières servant à l'alimenta-
tion d'usine. 

Un nouvel encadrement de 
l'industrie du camionnage 

La Loi concernant les propriétaires  
et exploitants de véhicules lourds, 
adoptée le 19 juin 1998, a mis en 
place un nouvel encadrement pour 
les utilisateurs de véhicules lourds. 

Qu'est-ce qui justifie un nouvel en-
cadrement? 

Tel qu'il a été mentionné précé-
demment, les accords de com-
merce des dernières années ont 
permis une accélération de la dé-
réglementation économique ou, à 

tout le moins, un assouplissement 
des règles économiques qui enca-
drent le transport. La réglementa-
tion facilitait, jusqu'à un certain 
point, le contrôle des transporteurs 
de personnes et de marchandises 
quant au respect des consignes de 
sécurité. En effet, les conditions au 
permis de transport incluaient en 
partie le respect des normes en vi-
gueur dans le domaine de la sécu-
rité routière. 

Les statistiques révèlent qu'une 
proportion aussi petite que 5 `)/0 de 
transporteurs délinquants sont im-
pliqués dans 16 °A d'accidents de 
la route et, surtout, commettent 
25 % des infractions aux différen-
tes législations en matière de sécu-
rité routière et de protection du pa-
trimoine routier. 

Les grandes préoccupations de 
l'État. 

La première préoccupation est la 
protection des usagers de la route 
et du patrimoine routier. Il faut 
avoir les moyens d'agir quand il y a 
un refus répété de se conformer 
aux exigences en matière de sécu-
rité et de limitation de charges. 

Avec la déréglementation écono-
mique dans le camionnage géné-
ral, la concurrence devient plus 
vive et, dans ce contexte, il est 
tentant de rogner dans les coûts 
d'entretien en diminuant la sécurité. 

Le nouvel encadrement assure 
aussi un traitement économique 
équitable à tous les transporteurs, 
entre eux, et par rapport à leurs 
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concurrents de l'extérieur du Qué-
bec. 

Comment fonctionne le nouvel en-
cadrement? 

Le nouvel encadrement couvre 
plus d'utilisateurs et de véhicules 
que l'ancien système. En effet, les 
nouvelles règles s'appliquent à 
tous les transporteurs publics ou 
privés, en provenance du Québec 
ou d'un autre territoire. Elles visent 
aussi à responsabiliser le requérant 
de service, qu'il soit expéditeur, 
courtier, transitaire, agence de 
conducteurs, commission scolaire 
ou agence de voyages. 

Les personnes visées par la loi 
sont les utilisateurs de véhicules 
suivants : 

Les véhicules routiers dont la 
masse nette est supérieure à 
3 000 kg; 
Les ensembles de véhicules rou-
tiers dont la masse nette de chacun 
des véhicules est inférieure à 
3 000 kg mais dont la masse nette 
est supérieure à 3 000 kg à la 
condition que la remorque ou la 
semi-remorque soit de plus de 
10m; 

Les autobus et les minibus (peu 
importe leur masse nette); 
Les dépanneuses (peu importe leur 
masse nette); 
Les véhicules utilisés pour trans-
porter des matières dangereuses 
(peu importe leur masse nette). 

La philosophie de la loi repose sur 
une obligation de résultat, c'est-à- 

dire sur la conformité aux règles et 
la diminution des accidents. Il s'agit 
de responsabiliser les utilisateurs et 
de les amener à avoir un compor-
tement adéquat. Pour permettre 
cette responsabilisation, la loi a cla-
rifié les responsabilités qui appar-
tiennent à chacun des intervenants 
de la chaîne de transport. 

Le propriétaire est responsable de 
la conformité et du bon état méca-
nique du véhicule. Quant à l'ex-
ploitant, il doit respecter les normes 
relatives à l'exécution du transport 
(concernant le conducteur, le véhi-
cule et les marchandises ou per-
sonnes). Pour le conducteur, il 
s'agit de respecter les normes en-
tourant les activités effectuées 
pendant le transport. Finalement, 
les intermédiaires et les corespon-
sables devront garantir l'exactitude 
et la conformité de l'information 
transmise aux exploitants. 

Le nouveau processus crée une 
autorisation de faire circuler et 
d'exploiter des véhicules lourds. Il 
introduit des mécanismes d'entrée, 
de suivi et des mesures adminis-
tratives graduées visant la correc-
tion des comportements et pouvant 
aller jusqu'au retrait du droit de cir-
culer. 

À l'entrée, l'inscription permet de 
connaître les transporteurs intéres-
sés à utiliser des véhicules lourds 
et permet aussi à l'État de les in-
former sur les obligations qui en 
découlent. Il y a ainsi une sorte de 
contrat moral entre l'État et 
l'entreprise de transport. Cette der-
nière s'en trouve mieux responsa- 
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bilisée face au gouvernement. 
Cette inscription préalable s'effec-
tue à la Commission des:transports 
du Québec. À compter du l er  avril 
1999, il faudra être inscrit dans le 
registre de la Commission pour cir-
culer sur les routes du Québec. 

La Commission et la SAAQ ont 
aussi pris entente afin de servir de 
centre multiservices aux entrepri-
ses de transport en ce qui a trait à 
leurs besoins relativement à 
l'Administration publique québé-
coise, par exemple en matière de 
permis, de vignettes, de carburant, 
d'immatriculation, d'inscription à 
l'Inspecteur général des institutions 
financières (1G IF) et à la CSST. 

Quant au processus de suivi, il est 
basé sur un dossier maintenu pour 
chaque ittilisateur de véhicule 
lourd. Ce dossier contiendra 
l'ensemble des gestes posés dans 
le cours de l'utilisation des véhicu-
les. On y trouvera par exemple la 
mention des infractions, accidents, 
interceptions, des plaintes du pu-
blic concernant l'utilisateur de véhi-
cule lourd et des infractions aux rè-
gles de circulation commises par 
les conducteurs dans le cadre de 
leurs fonctions. 

Le dossier de l'utilisateur de véhi-
cule lourd sera donc utilisé pour 
prendre, si besoin est, les actions 
nécessaires au redressement gé-
néral d'une entreprise qui serait à 
risque ou dans une situation de dé-
lits répétés. Des mécanismes per-
mettront d'évaluer et de comparer 
le comportement des utilisateurs de 
véhicules entre eux. 

La Société a la responsabilité de ce 
dossier et de cette évaluation. Elle 
gère, en concertation avec les re-
présentants de l'industrie, une poli-
tique administrative qui détermine 
les règles du jeu. Lorsque le dos-
sier d'un utilisateur deviendra à ris-
que, la Société le transmettra à la 
Commission, qui a comme respon-
sabilité d'imposer les mesures per-
tinentes à la correction du com-
portement. 

Les impacts du nouvel encadre-
ment 

Les mesures prises par la Com-
mission dans un tel contexte de-
vraient amener les utilisateurs dé-
linquants ou à risque à modifier leur 
comportement. 

Les mesures que pourra imposer la 
Commission sont très variées. 
Pour les véhicules, il pourrait s'agir 
d'ajouter de l'équipement, de limiter 
la circulation à certaines heures ou 
à certains endroits, d'interdire la 
mise en circulation pour une pé-
riode temporaire ou d'imposer des 
inspections mécaniques supplé-
mentaires. Dans le cas des per-
sonnes inscrites, les mesures pour-
raient prendre la forme de cours de 
formation, de l'obligation d'implan-
ter une politique en matière de sé-
curité ou d'avoir recours à des ex-
perts. 

Les utilisateurs les plus délinquants 
qui se verront imposer de telles 
mesures devront apporter des 
améliorations à leur dossier, sinon 
ils pourraient se voir retirer le privi-
lège de mettre des véhicules de 
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transport sur la route. 

La Commission a aussi la respon-
sabilité de tenir à jour, dans le dos-
sier de chaque utilisateur, une cote 
qui portera une des mentions sui-
vantes : satisfaisant, conditionnel 
(attribuée aux utilisateurs qui sont 
sous le coup de mesures adminis-
tratives imposées par la Commis-
sion) ou insatisfaisant (pour ceux 
qui se sont vu retirer le privilège 
d'utiliser des véhicules lourds). 

Ces cotes sont publiques et sont 
donc accessibles à toute personne 
désireuse de vérifier le comporte-
ment passé des entreprises avec 
qui elle a l'intention de faire affaire 
pour des activités reliées au trans-
port de personnes ou marchandi-
ses. 

Normes de charges et dimen-
sions 

La réglementation des charges et 
dimensions des véhicules lourds 
circulant sur les chemins publics au 
Québec vise à assurer la sécurité 
des usagers de la route et la pro-
tection des infrastructures routiè-
res. Elle s'applique à l'ensemble 
des véhicules en circulation sur les 
chemins publics, mais de façon 
particulière à environ 50 000 véhi-
cules commerciaux de trois essieux 
et plus immatriculés au Québec 
ainsi qu'aux véhicules équivalents 
des autres territoires circulant au 
Québec. 

Au-delà de leur rôle relatif à la sé- 
curité et à la protection du réseau 
routier, ces normes sont importan- 

tes par leur impact sur les frais 
d'exploitation des transporteurs 
routiers et leur productivité, ce qui 
se répercute sur les coûts globaux 
de production des expéditeurs. Par 
ailleurs, elles ont un impact sur la 
position concurrentielle du mode 
routier par rapport au mode ferro-
viaire pour certains produits et 
certains corridors. Ces normes ont 
également un impact sur l'environ-
nement, étant donné qu'elles dé-
terminent la quantité de véhicules 
nécessaires pour répondre à la 
demande de transport de mar-
chandises. 

Les normes québécoises de char-
ges et dimensions ont évolué 
considérablement au cours des 
dernières décennies. Jusqu'en 
1988, les juridictions canadiennes 
déterminaient de façon à peu près 
indépendante leurs propres nor-
mes. La signature en 1988 d'un 
protocole d'entente fédérale-
provinciale-territoriale visant à faci-
liter la circulation des véhicules 
lourds est venue concrétiser un ac-
cord entre les juridictions vers des 
normes mieux harmonisées. Au 
Québec, la participation à cette 
entente eut pour conséquence un 
certain nombre de modifications 
apportées à la réglementation en 
1991; ces modifications incluaient 
également d'autres changements 
aux normes que ceux convenus 
dans l'entente de 1988. L'entrée en 
vigueur de ces changements s'est 
échelonnée jusqu'en 1995. Ils 
avaient pour but de favoriser 
l'utilisation de véhicules plus per-
formants sur le plan de la sécurité 
et de l'économie et moins domma- 
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geables pour le réseau routier. En-
tre 1991 et 1995, les limites de 
charges et dimensions de' certaines 
catégories de véhicules ont été di-
minuées ou augmentées, selon le 
cas. Un bilan' de ces modifications 
a permis de conclure que, durant 
cette période, le nombre de véhi-
cules visés par une diminution de 
charges a été nettement plus im-
portant que ceux ayant connu une 
augmentation. 

Malgré cette tendance récente à la 
diminution des charges au Québec, 
il n'en demeure pas moins qu'en 
Amérique du Nord, chaque état 
américain ou province peut établir 
les normes de charges et de di-
mensions sur son territoire. Pour 
accroître leur compétitivité, les en-
treprises demandent et obtiennent 
de leur Administration des normes 
plus généreuses que leurs compé-
titeurs, ce qui entraîne une suren-
chère de normes entre juridictions 
voisines. La mécanique des en-
tentes adoptées jusqu'ici entre juri-
dictions, lesquelles fixent des mi-
nimums, soit les ententes dites 
« plancher », a permis cette suren-
chère en maintenant la possibilité 
pour les juridictions ayant des limi-
tes plus généreuses de les mainte-
nir ou même de les augmenter. 

Dans un autre ordre d'idées, 
l'évaluation des effets de cette ré-
glementation sur l'infrastructure, 
l'économie, les coûts externes (sé- 

43 MTQ. Orientations du ministère des Trans-
ports du Québec concernant les charges 
et dimensions des véhicules lourds, docu-
ment de presse, 12 décembre 1996. 

curité, environnement) et l'équilibre 
entre les modes de transport fait 
l'objet d'une préoccupation crois-
sante de la part des gouverne-
ments. Ces études visent à mieux 
comprendre et prendre en compte 
les impacts de ces normes dans les 
politiques afférentes. Le gouver-
nement américain a entrepris une 
vaste étude sur cette question, qui 
doit être complétée en 1999 et dont 
les résultats ont commencé à être 
diffusés en 1997. Cette question 
fait également l'objet d'un examen 
par l'Ontario, qui a commandé une 
étude pour l'aider à préciser sa po-
sition dans le contexte du projet 
d'entente avec les provinces de 
l'Est. Dans le contexte québécois, 
plusieurs de ces effets font l'objet 
de préoccupations. Une de celles-ci 
concerne l'impact sur le transport 
ferroviaire de l'évolution des nor-
mes de charges des véhicules utili-
sés pour le transport de matières 
pondéreuses (bois, aluminium, pa-
pier, etc.) à partir principalement 
des régions périphériques. 

En décembre 1996, le ministre des 
Transports annonçait les nouvelles 
orientations concernant les charges 
et dimensions des véhicules lourds 
qu'il entend proposer au gouver-
nement. Les principaux véhicules 
visés par cette réforme sont les 
camions munis d'un essieu tan-
dem, le tracteur semi-remorque à 
six essieux, le train double de 
type B et le grand train routier. En 
ce qui concerne le train double de 
type B, des permis spéciaux sont 
disponibles depuis le 16 juin 1997 
pour les transporteurs désireux de 
circuler avec un véhicule dont la 
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configuration est de 25 mètres et 
62 500 kg, sur d'autres routes que 
les autoroutes et la route 185. Les 
grands trains routiers peuvent, de-
puis le 1er mars 1997, circuler avec 
une remorque de 53 pieds. 

Finalement, en octobre 1998 était 
adopté le Règlement modifiant le 
Règlement sur les normes de char-
ges et dimensions applicables aux  
véhicules routiers et aux ensem-
bles de véhicules routiers, lequel 
est entré en vigueur le 
26 novembre 1998. Ce règlement 
constitue le dernier volet de la ré-
forme globale des charges et di-
mensions annoncée en décembre 
1996. Le nouveau règlement modi-
fie certaines normes de charges et 
dimensions des véhicules, prévoit 
l'élimination de certains permis de 
circulation, notamment ceux pour 
les semi-remorques de 16,15 mè-
tres (53 pieds) et une plus grande 
compatibilité des normes québé-
coises et de celles des autres ad-
ministrations nord-américaines. 

Ces changements font suite aux 
discussions intervenues depuis 
1993 avec l'Ontario et les provinces 
maritimes en vue d'en arriver à une 
norme uniforme pour les véhicules 
les plus usuels. Ces discussions 
ont permis d'aboutir à un projet 
d'entente qui n'a pu être entériné, 
l'Ontario n'ayant pas donné son 
accord. 

Malgré cela, les discussions se 
sont poursuivies à l'échelle natio-
nale. En effet, le Québec assume 
la présidence d'un groupe de tra-
vail mandaté pour établir les moda- 

lités d'une entente de type 
« plafond » entre les juridictions. 
Dans le but de freiner l'escalade 
des normes, ce groupe de travail 
relevant du Conseil des sous-
ministres responsables des trans-
ports et de la sécurité routière 
cherche à établir une entente sur 
les charges et dimensions à 
l'échelle canadienne à l'intérieur 
d'un cadre fixant des maxima auto-
risés. Le Québec adhère d'ailleurs 
au principe d'un plafond. Pour 
l'instant, ce principe ne fait pas 
consensus à l'échelle canadienne. 
Cependant, il a été convenu de 
poursuivre entre les administrations 
canadiennes les discussions en 
vue d'une entente basée sur des 
minima. C'est d'ailleurs dans ce 
contexte que les ministres respon-
sables des transports et de la sécu-
rité routière ont convenu en juin 
1997 de modifier l'entente natio-
nale pour l'adapter davantage aux 
préoccupations de l'industrie. 

Enfin, le MTQ a entrepris la 
deuxième phase d'un projet de re-
cherche devant permettre la réali-
sation d'un modèle d'évaluation de 
l'impact de scénarios de change-
ments des normes de charges et 
dimensions sur l'infrastructure rou-
tière, l'économie et les coûts so-
ciaux. 

Gestion de la circulation des 
véhicules lourds 

La sollicitation de plus en plus 
grande du réseau routier par les 
véhicules lourds, les difficultés 
d'assurer un contrôle routier effi-
cace, la sensibilité accrue des ci- 
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toyens relativement aux contraintes 
occasionnées par ces véhicules, le 
transfert aux municipalités - d'une 
partie du réseau routier, voilà au-
tant de préoccupations qui exigent 
de jeter un regard nouveau sur la 
gestion de la circulation des véhi-
cules lourds. 

Le réseau de camionnage  mis en 
place par le Ministère au cours des 
dernières années est un outil qui 
vient concrétiser le développement 
d'une vision globale visant à facili-
ter la gestion de la circulation 
lourde sur le réseau routier du 
MTQ. Les objectifs poursuivis sont 
multiples et ils consistent notam-
ment à diriger les véhicules lourds 
sur le réseau routier le plus appro-
prié pour minimiser la détérioration 
et réduire les inconvénients que 
présente 4a circulation lourde en 
dehors des grandes artères, facili-
ter le contrôle routier et permettre 
aux municipalités de planifier plus 
facilement la circulation de ces vé-
hicules. 

La cohérence entre les mesures 
adoptées par le Ministère sur le ré-
seau supérieur et la gestion de la 
circulation des véhicules lourds sur 
le réseau municipal est une préoc-
cupation importante dans le 
contexte de dévolution d'une partie 
du réseau aux municipalités. 
L'efficacité des déplacements de 
marchandises doit être assurée sur 
l'ensemble des routes publiques du 
point d'origine au point de destina-
tion, ce qui implique d'assurer une 
continuité et une cohérence entre 
les restrictions de circulation sur le 

réseau supérieur et celles sur le ré-
seau municipal. 

L'adoption par le Ministère du ré-
seau de camionnage a suscité un 
intérêt accru de la part des munici-
palités pour la gestion de la circula-
tion des véhicules lourds sur leur 
propre réseau. Les responsabilités 
plus grandes qu'elles doivent as-
sumer en regard du réseau routier 
expliquent en partie cet intérêt. La 
protection en particulier des struc-
tures se trouvant sur le réseau local 
dévolu est un sujet de préoccupa-
tion qui amène les municipalités à 
restreindre la circulation des véhi-
cules lourds. 

La question de la protection du ré-
seau local, et en particulier des 
structures, a également un lien 
avec le transport hors norme, alors 
que les municipalités sont de plus 
en plus engagées dans le traite-
ment de demandes de permis spé-
ciaux de nature exceptionnelle, 
c'est-à-dire ceux pour lesquels une 
expertise doit être faite attestant de 
la faisabilité du transport. Le cadre 
d'exploitation dans lequel intervien-
nent les municipalités et le Minis-
tère sur cette question doit être 
précisé. 

Le MTQ s'est doté d'une Politique  
de circulation des véhicules lourds  
sur le réseau routier municipal. 
Cette politique vise à encadrer 
l'adoption des règlements munici-
paux concernant la circulation des 
véhicules lourds, qui doivent être 
approuvés par le ministre des 
Transports, assurer une concerta-
tion avec le milieu et favoriser 
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l'établissement de restrictions co-
hérentes. Essentiellement, le Mi-
nistère autorise les restrictions à la 
condition que des rues permettent 
de traverser le territoire, que 
l'interdiction de circuler soit compa-
tible avec le réseau de camionnage 
et que les municipalités voisines 
qui sont touchées soient d'accord. 
L'application de cette politique a 
été confiée aux directions territo-
riales. 

Transport des matières dange-
reuses 

La réglementation sur le transport 
des matières dangereuses définit 
des normes techniques de sécurité 
et permet l'identification homogène 
des produits dangereux. Le règle-
ment québécois renvoie, quant au 
fond, au règlement fédéral et à ses 
annexes. Le règlement fédéral 
poursuit un effort d'harmonisation 
de ces questions sur les plans na-
tional et international. 

À l'échelle du gouvernement du 
Québec, une simplification de la 
réglementation est recherchée 
parmi les ministères visés, avec un 
objectif d'amélioration de la sécu-
rité tout en éliminant certaines exi-
gences, comme la nécessité d'être 
titulaire d'un permis. Ainsi, l'aban-
don par le ministère de l'Environne-
ment et de la Faune de toutes les 
prescriptions ayant trait au trans-
port des déchets dangereux dans 
son Règlement sur les matières  
dangereuses  a amené le MTQ à 
mettre à jour certains aspects de 
son propre règlement pour assurer 
une harmonisation des réglemen- 

tations. Une mise à jour est éga-
lement prévue pour le transport des 
produits pétroliers qui est actuelle-
ment encadré par les règlements 
du ministère des Ressources natu-
relles. 

Un des problèmes les plus impor-
tants posés par le transport des 
matières dangereuses est celui du 
risque associé à leur circulation 
dans les zones densément peu-
plées. Cela apporte des interroga-
tions à savoir si les gouvernements 
doivent intervenir pour encourager 
leur circulation par des routes 
moins risquées ou encore en utili-
sant d'autres modes de transport 
que la route. Présentement, les 
municipalités ont le pouvoir 
d'interdire des routes à la circula-
tion des matières dangereuses. 
Ces interdictions doivent être ba-
sées sur des études de risque pour 
en démontrer la pertinence, et le 
tout est sujet à l'autorisation du mi-
nistère des Transports. Enfin, il 
restera toujours la problématique 
des livraisons locales, qui ne peu-
vent se faire que par la route dans 
la majorité des cas. 

Transport ferroviaire 

Tel qu'il est indiqué dans le chapi-
tre 3, les chemins de fer du ressort 
du Québec sont soumis à deux 
lois : la Loi sur les chemins de fer 
et la Loi sur la sécurité du transport 
terrestre guidé. 

La Loi sur les chemins de fer  et son 
règlement fournissent un encadre-
ment réglementaire de nature éco-
nomique minimal aux chemins de 
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fer d'intérêt local. En ce qui 
concerne la Loi sur la ;sécurité du  
transport terrestre guidé,  aucun rè-
glement n'a été adopté pour faire 
suite à la loi, ce qui fait en sorte 
que plusieurs articles (43) de cette 
loi ne sont pas applicables. Afin de 
permettre une réglementation mi-
nimale, la loi a été modifiée et 
sanctionnée le 17 décembre 1998. 
L'entrée en vigueur est prévue pour 
1999. Un projet de réglementation 
suivra. Il vise à fournir un cadre 
normatif pour tous les sites indus-
triels avec équipement ferroviaire 
ainsi qu'à régulariser la situation 
dans les compagnies ferroviaires. 
Certains règlements de base cou-
vrant les matières dangereuses, les 
sites industriels et les rapports à 
transmettre seront obligatoires pour 
toutes les entreprises. Les trans-
porteurs ferroviaires devront pré-
senter leurs normes de sécurité 
pour approbation par le ministre. 

Entre-temps, les compagnies de 
chemin de fer visées se sont do-
tées de règles de sécurité parfois 
incomplètes mais qui sont discu-
tées au Ministère. Quant aux sites 
industriels où l'on exploite du maté-
riel ferroviaire, la plupart ne dispo-
sent pas de cadre réglementaire. 

Transport maritime 

Tel qu'il est mentionné au chapitre 
trois, le Québec a procédé à la libé-
ralisation du transport maritime in-
traprovincial de marchandises le 
l er  janvier 1999. Il s'en remet aux 
forces du marché pour déterminer 
l'accès des transporteurs en vue 
d'assurer un équilibre entre l'offre 

et la demande de services de 
transport. 

Conclusion 

Le processus de déréglementation 
économique des transports de 
marchandises au Québec est fort 
avancé. Le principal moteur de la 
phase en cours de déréglementa-
tion est l'Accord de commerce inté-
rieur canadien.  En vertu de cet ac-
cord, l'année 1998 a vu disparaître 
les permis de transport dans le ca-
mionnage général. Le champ 
d'application de l'accord touche 
également le camionnage en vrac 
et le cabotage maritime québécois. 
Dans le premier secteur, le Québec 
a obtenu une position de compro-
mis qui tient compte de l'ACI, de 
ses objectifs d'assouplissement de 
la réglementation ainsi que des in-
térêts des expéditeurs et transpor-
teurs en cause. En ce qui concerne 
le transport maritime intraquébé-
cois, le travail est terminé. Relati-
vement au transport ferroviaire ef-
fectué par les CFIL, la réglementa-
tion économique qui encadre leurs 
activités a été revue de manière à 
leur assurer un encadrement éco-
nomique minimal. Certains volets 
devront cependant être développés 
à la suite de la création de plu-
sieurs CFIL, qui auront des inter-
connexions, et pour assurer une 
plus grande compétitivité. On 
pense ici aux droits d'intercon-
nexion et aux prix de lignes concur-
rentiels. 
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La disparition des permis de trans-
port pour le camionnage a néces-
sité de revoir l'encadrement de 
cette industrie afin d'assurer la sé-
curité des usagers de la route et la 
protection du patrimoine routier. La 
Loi concernant les propriétaires et 
exploitants de véhicules lourds, 
adoptée le 19 juin 1998, met en 
place ce nouvel encadrement et 
permet de se conformer à la politi-
que gouvernementale sur l'activité 
réglementaire qui vise l'allégement 
du fardeau-réglementaire et la sim-
plification des procédures adminis-
tratives. D'autre part, les règles de 
sécurité applicables aux CFIL de-
vraient être complétées par un rè-
glement de la Loi sur la sécurité du 
transport terrestre guidé. 

La question de l'évaluation des ef-
fets de la réglementation fait l'objet 
d'une préoccupation croissante de 
la part des gouvernements. C'est le 
cas notamment de la réglementa-
tion sur les charges et dimensions 
des camions. Une meilleure con-
naissance des effets de cette ré-
glementation sur l'infrastructure, 
l'économie, les coûts externes et 
l'équilibre entre les modes de 
transport devrait permettre de si-
tuer ces normes et leur évolution 
dans un cadre global et multimodal. 
À titre d'exemple, la question de 

responsabilité de la surcharge des 
conteneurs maritimes et ferroviai-
res est toujours sans réponse pour 
les transporteurs routiers. Aux 
États-Unis, la problématique est la 
même et les autorités sont en voie 
de trouver une solution. 

Enfin, la réglementation du Minis-
tère peut avoir un impact sur les 
activités d'autres niveaux de gou-
vernement. Par exemple, la mise 
en place du réseau de camionnage 
implique d'assurer une continuité et 
une cohérence entre les restrictions 
de circulation sur le réseau supé-
rieur et sur le réseau municipal. 

6.2.2. HARMONISATION  

L'intégration accrue des économies 
rend nécessaire une plus grande 
cohérence ou harmonisation entre 
les normes et politiques de trans-
port des partenaires commerciaux. 
Il s'agit d'une question qui a été re-
connue comme une priorité de la 
part des autorités politiques nord-
américaines. À cet effet, les ac-
cords de commerce intervenus au 
cours des dernières années à 
l'échelle nord-américaine (ALÉNA) 
ou canadienne (ACI) incluaient des 
dispositions d'harmonisation d'un 
certain nombre de normes de 
transport ainsi qu'un calendrier de 
mise en œuvre. Dans le contexte 
de ces ententes, les efforts 
d'harmonisation ont surtout porté 
sur des normes à caractère opéra-
tionnel. Cependant, il y a une re-
connaissance de plus en plus 
grande selon laquelle l'ensemble 
des partenaires commerciaux pour- 
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raient bénéficier d'une plus grande 
coordination notamment sur le plan 
des politiques, des investissements 
et de la taxation. 

Transport routier 

On retrouve dans l'ALÉNA l'enga-
gement d'harmoniser, sur une pé-
riode de trois à six ans, les normes 
d'exploitation et de sécurité des 
véhicules, y compris les permis de 
conduire, les normes relatives au 
matériel, au transport des matières 
dangereuses ainsi que celles relati-
ves aux opérations transfrontalières 
tels les connaissements, les poids 
et dimensions des véhicules, les as-
surances sur la responsabilité civile 
et le cargo, les procédures de ré-
clamation de droit civil, les formali-
tés douanières. 

De plus, cet accord prévoit une li-
béralisation progressive sur six ans 
du transport transfrontalier des 
marchandises, qui devrait mener 
pour l'an 2000 au plein accès aux 
territoires américain, mexicain et 
canadien pour les entreprises de 
camionnage internationales. Il pré-
voit également une libéralisation 
progressive de l'accès à la pro-
priété des entreprises de transport 
routier selon un calendrier qui 
conduit en 2004. 

Les engagements concernant le 
camionnage contenus dans l'ACI et 
qui doivent être réalisés avant le 
l er  janvier 1998 concernent diffé-
rents sujets : l'adoption de règles 
uniformes sur les poids et dimen-
sions des véhicules, l'élimination 
des licences extraprovinciales et 

intraprovinciales pour les entrepri-
ses extraprovinciales, la mise en 
application complète du Code ca-
nadien de la sécurité routière, 
l'établissement d'un connaissement 
national uniforme pour le camion-
nage extraprovincial et la prépara-
tion d'un plan de travail pour dé-
terminer les dispositions adminis-
tratives à harmoniser dans des 
secteurs comme la perception de la 
taxe sur les carburants ou les droits 
d'immatriculation. On peut donc 
voir qu'en vertu de ces accords de 
commerce un vaste processus 
d'harmonisation de normes tou-
chant de nombreux sujets s'est en-
gagé. Ce processus de négociation 
vers des normes communes se 
heurte naturellement à un certain 
nombre de difficultés liées aux inté-
rêts économiques des administra-
tions en cause ou à d'autres ni-
veaux comme les différences entre 
les législations générales régissant 
les droits et libertés. 

Les mécanismes par lesquels cette 
harmonisation s'effectue sont prin-
cipalement à l'échelle internatio-
nale, le Sous-comité sur les nor-
mes de transport terrestre de 
l'ALÉNA, qui traite des questions 
de normalisation technique et de 
sécurité, et le Groupe de consulta-
tion sur les transports qui se préoc-
cupe des opérations et procédures 
transfrontalières, du dédouanement 
et des systèmes d'information en 
transport. À l'échelle interprovin-
ciale, le Conseil canadien des ad-
ministrateurs en transport motorisé 
(CCATM) joue un rôle majeur dans 
la négociation de normes commu-
nes de compétence provinciale. 

67 



6. 	 CADRE D'INTERVENTION 

Le Ministère joue un rôle actif dans 
ces négociations, notamment en ce 
qui concerne les normes techni-
ques reliées aux charges et dimen-
sions des véhicules, à l'arrimage, 
au transport hors norme, au trans-
port des matières dangereuses ou 
encore, sur le plan économique, en 
ce qui concerne le connaissement. 
Il travaille également en relation 
avec la SAAQ dans la négociation 
des normes relatives au conducteur 
ou au transporteur, telles les heu-
res de conduite ou la cote de sécu-
rité. 

En ce qui concerne les charges et 
dimensions à l'échelle canadienne, 
le Québec préside, tel qu'il est 
mentionné précédemment, un 
groupe de travail qui relève des 
sous-ministres responsables des 
transports-et de la sécurité routière. 
Ce groupe est chargé d'élaborer 
une entente à l'échelle canadienne 
sur les poids et dimensions, la-
quelle serait basée sur des maxima 
autorisés. Le Québec participe par 
ailleurs aux négociations nord-
américaines sur les charges et di-
mensions, qui se déroulent au sein 
du Sous-comité sur les normes de 
transport terrestre de l'ALÉNA. Ces 
négociations visent à définir des 
configurations de véhicules qui se-
raient autorisés à circuler dans tous 
les pays signataires de cet accord; 
elles portent principalement, dans 
un premier temps, sur les dimen-
sions des véhicules (incluant les 
écartements d'essieux). 

Relativement aux normes d'arrima- 
ge, des discussions récentes entre 
les provinces du Canada, Trans- 

ports Canada et la Federal High-
way Administration, aux États-Unis, 
ont permis d'enclencher un proces-
sus devant mener à une harmoni-
sation nord-américaine sur cette 
question. Un Comité d'harmo-
nisation des normes d'arrimage des 
charges en Amérique du Nord a 
été formé, auquel le MTQ participe 
activement. Une proposition est à 
l'étape de consultation avec 
l'industrie. Concernant le transport 
hors norme, nous participons à un 
projet d'entente avec les provinces 
de l'Est du Canada, qui vise à éta-
blir des configurations de véhicules 
et des conditions de circulation 
uniformes. Des discussions ont 
également lieu à ce sujet avec les 
des représentants de NASTO 
(Nottheast Association of State 
Transportation Officiais). 

Le développement éventuel d'un 
connaissement (contrat de trans-
port) uniforme à l'échelle nord-
américaine est un dossier d'harmo-
nisation important sur le plan éco-
nomique. En effet, la disparition du 
permis de camionnage, auquel se 
raccroche l'actuel connaissement, 
va créer un vide juridique dans ce 
domaine et mettre fin à l'uniformité 
au Canada. À cela s'ajoutent des 
problèmes d'interprétation liés à 
l'introduction d'un chapitre spécifi-
que sur les contrats de transport 
dans le nouveau Code civil.  En ou-
tre, l'ouverture du marché du ca-
mionnage mexicain dans le 
contexte de l'ALÉNA pose le défi 
d'harmoniser nos règles de droit ci-
vil et de responsabilité (car-
go/assurance). Au Canada, le 
CCATM a mandaté un groupe de 
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travail présidé par le Québec pour 
revoir les besoins de l'Industrie et 
déterminer s'il y a lieu de maintenir 
un connaissement uniforme. À 
l'échelle nord-américaine, le Sous-
comité sur les normes de transport 
terrestre a le mandat de dévelop-
per un connaissement et un régime 
de responsabilité uniforme pour les 
pays membres de l'ALÉNA. Des 
décisions devraient être prises 
dans ce dossier dans les prochains 
mois afin de passer à l'étape ré-
glementaire en 1999. 

La question de l'immatriculation 
des véhicules fait également l'objet 
de négociations en ce qui a trait à 
l'adhésion des provinces cana-
diennes à l'International Registra-
tion Plan (IRP) en vigueur aux 
États-Unis. Le programme permet 
à un transporteur de s'immatriculer 
une fois seulement sur son terri-
toire, les recettes étant réparties 
entre membres participants en 
fonction du kilométrage parcouru 
sur chaque territoire. À l'heure ac-
tuelle, les provinces canadiennes 
bénéficient d'un programme simi-
laire pour les mouvements au Ca-
nada, soit l'ECIV (Entente cana-
dienne sur l'immatriculation des 
véhicules). Pour ce qui est du 
transport international, il est régi 
par des ententes de réciprocité 
pleines et entières avec les États 
américains en vertu desquelles 
chaque territoire signataire accepte 
de laisser circuler les véhicules de 
l'autre partie. La tendance est plu-
tôt de favoriser l'adhésion à l'IRP 
au lieu des ententes de réciprocité. 
Jusqu'ici, trois provinces ont adhé-
ré à ce programme qui regroupe 

tous 	les 	États 	américains. 
L'adhésion de toutes les provinces 
devrait être obtenue à la suite des 
négociations entreprises par un 
comité du CCATM. La taxe sur le 
carburant fait déjà l'objet d'un pro-
gramme, l'IFTA (International Fuel 
Tax Agreement), ayant les mêmes 
modalités de fonctionnement. 

Plusieurs normes de sécurité doi-
vent également être harmonisées, 
parmi lesquelles on trouve la cote 
de sécurité. La mise en place d'une 
cote de sécurité des transporteurs 
à l'échelle canadienne est une 
question à l'étude par un groupe de 
travail du CCATM chargé de négo-
cier les critères qui seraient utilisés 
par les provinces. L'hypothèse 
d'une vérification obligatoire pério-
dique de tous les transporteurs 
routiers a été examinée puis aban-
donnée pour être remplacée par 
des vérifications automatiques 
dans des situations précises et 
uniformes entre les provinces. 
Dans le contexte du nouvel enca-
drement de l'industrie du transport 
mis en place au Québec par la Loi 
concernant les propriétaires et ex-
ploitants de véhicules lourds, 
l'application de façon compatible 
de la cote de sécurité par les diffé-
rentes provinces est un élément 
d'harmonisation important, si l'on 
veut être à même de faire un suivi 
adéquat du comportement global 
des transporteurs circulant au 
Québec et des camionneurs qué-
bécois circulant à l'étranger. 
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Transport ferroviaire 

Le cadre législatif, applicable aux 
chemins de fer interprovinciaux, 
ainsi que la réglementation qui en 
découlera s'harmonisent avec le 
cadre législatif et réglementaire fé-
déral (lequel est aussi harmonisé 
avec le cadre américain). En effet, 
les chemins de fer nord-américains 
ont déjà un processus d'harmoni-
sation chapeauté par l'Association 
of American Railroads. 

De plus, le processus d'approba-
tion des normes par le Ministère ti-
rera profit de l'expérience cana-
dienne en matière de réglementa-
tion en s'alignant globalement sur 
le cadre fédéral. 

Transports maritime et aérien  

Les négociations concernant les 
accords commerciaux pour 
l'ALÉNA et le General Agreement 
on Tarif and Trade (GATT) main-
tenant l'organisation mondiale du 
commerce (OMC) ont exclu les 
transports maritime et aérien. La 
position conservatrice du gouver-
nement américain a favorisé le 
statu quo dans ce domaine. Tant 
et aussi longtemps que les améri-
cains maintiendront le JONES ACT 
(réglementation économique sur le 
transport maritime), peu de chan-
gements sont à prévoir. En matière 
de transport aérien, l'ALÉNA traite 
de certains services spécialisés, ce 
qui est marginal dans cet accord. Il 
en découle que les matières har-
monisées ne sont pas à l'ordre du 
jour à l'échelle nord-américaine. 

Les négociations de l'ACI ont ame-
né les gouvernements à considérer 
la réglementation limitant la com-
pétition dans le domaine du trans-
port maritime intraprovincial comme 
une entrave au commerce. C'est 
donc dans une optique 
d'harmonisation que le Québec a 
décidé de déréglementer le trans-
port maritime intraprovincial en 
1999. 

Le futur du processus d'harmo-
nisation  

Le processus d'harmonisation peut 
aller bien au-delà des normes opé-
rationnelles. Un des éléments du 
document de politique de 
l'Association des transports du Ca-
nada (ATC), intitulé Une vision des 
transports au Canada en l'an 2003, 
a trait spécifiquement à l'harmoni-
sation des politiques; on y men-
tionne que les responsabilités et 
les politiques de tous les paliers de 
gouvernement seront coordonnées 
et harmonisées, et ce, tant dans les 
centres industrialisés que dans les 
régions éloignées du Canada. Un 
groupe d'étude spécial de l'ATC a 
été formé pour identifier les domai-
nes dans chaque mode de trans-
port où une plus grande harmoni-
sation des politiques pourrait être le 
plus profitable. En plus des normes 
opérationnelles, plusieurs sujets 
d'étude sont proposés, comme la 
fiscalité et l'aménagement du terri-
toire aux abords des grandes in-
frastructures de transport. 

Dans un commentaire fait sur un 
document de travail préparé par le 
groupe de travail, le MTQ a indiqué 
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qu'il serait souhaitable d'élargir le 
champ de l'harmonisation à des 
sujets comme les méthodes de fi-
nancement du réseau routier ou 
encore les systèmes intelligents de 
transport (SIT). On y mentionne 
également qu'il y aurait lieu 
d'introduire un objectif global 
d'harmonisation correspondant à la 
stratégie de développement dura-
ble mise de l'avant par Transports 
Canada. 

Conclusion  , 

L'harmonisation des normes de 
transport entre juridictions nord-
américaines est une composante 
importante des accords de com-
merce intervenus au cours des 
dernières années. Le Ministère a 
participé activement jusqu'ici aux 
négociations visant à l'établisse-
ment de ces normes communes. 

On peut voir l'harmonisation des 
normes opérationnelles comme une 
première étape d'un processus de-
vant mener à une plus grande inté-
gration des politiques, des investis-
sements et de la taxation. Par 
exemple, la mise en place par une 
juridiction nord-américaine d'une 
stratégie dynamique de dévelop-
pement durable des transports est 
difficilement envisageable de façon 
isolée sans une harmonisation des 
politiques à cet égard, étant donné 
le tort qu'elle causerait à la compé-
titivité. Par contre, le développe-
ment harmonisé d'une telle politi-
que permettrait d'atteindre les ob-
jectifs à ce niveau en minimisant 
les impacts négatifs sur l'économie 
locale. 

6.2.3. DÉFENSE DES INTÉRÊTS ET PRO-
MOTION  

La défense des intérêts dans le 
domaine du transport des marchan-
dises vise à réagir aux événements 
qui représentent des menaces pour 
l'économie du Québec et de ses 
régions, les expéditeurs, l'industrie 
du transport et le gouvernement. 
Ce domaine d'intervention vise donc 
la protection des intérêts généraux 
du Québec en relation avec le 
transport de marchandises. Le 
principal enjeu de cette défense des 
intérêts est la compétitivité de nos 
entreprises et réseaux de transport 
ainsi que celle des expéditeurs qui 
en dépendent. De la même 
manière, la promotion dans le 
domaine du transport des marchan-
dises vise à profiter des opportu-
nités qui se présentent dans ce 
secteur. 

Compte tenu du fait que les 
interventions de défense des 
intérêts et de promotion dans le 
domaine routier consistent surtout 
en des mesures d'harmonisation qui 
sont traitées dans un autre chapitre, 
ce sont les modes maritime, aérien 
et ferroviaire qui sont au coeur des 
préoccupations dans ce domaine 
d'intervention. 

Défense des intérêts 

En raison de la prépondérance de la 
compétence fédérale dans les 
modes 	maritime, 	aérien 	et 
ferroviaire et considérant la 
perméabilité des frontières aux 
interventions de nos voisins, la 
défense des intérêts constitue 
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obligatoirement une des missions 
essentielles du Ministère. En effet, 
une grande partie des pouvoirs pour 
ces trois modes est détenue par le 
gouvernement fédéral, et les 
interventions qui en découlent ont 
souvent un impact très important sur 
le système de transport •de 
marchandises (coûts, compétitivité, 
accès, sécurité), sur l'économie du 
Québec ainsi que sur son 
gouvernement. 

Les impacts des .interventions du 
gouvernement fédéral sur le 
Québec sont d'autant plus impor-
tants dans le contexte actuel du 
retrait de l'État. En effet, les 
récentes initiatives de désenga-
gement du gouvernement fédéral 
dans les domaines maritime, aérien 
et ferroviaire représentent un 
bouleversement considérable pour 
les systèmes de transport de 
marchandises, pour les entreprises 
qui les utilisent et les régions qu'ils 
desservent : réduction ou élimina-
tion du soutien financier, transfert ou 
abandon des infrastructures, dans 
certains cas, transfert de la gestion 
de l'équipement, dans d'autres cas, 
et abandon, réduction et tarification 
des services. . 

Au nombre des initiatives concer-
nant le transport de marchandises, 
on retient trois décisions majeures 
du gouvernement fédéral. Dans le 
mode maritime, il s'agit du transfert 
de la propriété et de la gestion, et 
du retrait du financement pour les 
ports « régionaux et locaux ». En 
deuxième lieu, le recouvrement des 
coûts et l'abandon de certains 
services dispensés par la Garde 

côtière canadienne de même que la 
commercialisation de la Voie mari-
time du Saint-Laurent et les coûts 
de pilotage sont préoccupants. 
Enfin, la privatisation du CN et la 
libéralisation des règles concernant 
l'abandon des lignes ferroviaires ont 
bouleversé le rôle de Montréal 
comme centre ferroviaire et la 
desserte ferroviaire des régions. 

Dans le domaine du camionnage, 
l'intention annoncée du gouverne-
ment fédéral de réviser la Loi de  
1987 sur les transports routiers  
pourrait mener à une intervention 
accrue de ce palier de gouverne-
ment notamment dans le champ de 
la sécurité routière. Ainsi, dans un 
document de discussion rendu pu-
blic en avril 1997 et dans un docu-
ment de principe de février 1998, le 
gouvernement fédéral indique qu'il 
propose d'axer la loi sur les critères 
d'aptitude relatifs à la sécurité des 
transporteurs routiers extra-
provinciaux, cette aptitude étant vé-
rifiée au moyen d'un processus de 
délivrance de certificats par l'admi-
nistration d'appartenance, fondé 
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sur le parc de véhicules. Il estime 
par ailleurs que les vérifications pé-
riodiques et systématiques des 
installations des transporteurs 
constituent un outil rentable de sur-
veillance, ce qui ne rejoint pas 
l'opinion du Québec, qui est d'avis 
qu'un programme des vérifications 
axé sur les transporteurs délin-
quants est plus rentable. 

L'application des pouvoirs fédéraux 
dans le domaine de l'attribution des 
liaisons aériennes internationales à 
l'un des deux transporteurs cana-
diens, Air Canada ou Canadien, et 
le dossier des aéroports de 
Montréal, en particulier celui de 
Mirabel, sont des sources de 
préoccupations pour les intérêts du 
Québec. 

Par ailleurs; certaines interventions 
des autorités des autres provinces 
canadiennes, du gouvernement des 
États-Unis ou des administrations 
des États américains voisins 
peuvent aussi avoir un impact 
important sur le Québec. À titre 
d'exemple, mentionnons la politique 
concernant la partie américaine de 
la Voie maritime du Saint-Laurent et 
le financement public des services 
et infrastructures maritimes sur les 
itinéraires américains concurrents 
(ports de la côte Est, Mississippi). 
En transport aérien, la révision des 
règles en matière de transport de 
fret vise Montréal au plus haut point. 
De même, les initiatives de soutien 
aux aéroports en concurrence avec 
Montréal peuvent faciliter le 
déroutement du trafic au sud de la 
frontière. 

Certaines initiatives du secteur privé 
peuvent aussi avoir un impact 
significatif sur le système de 
transport du Québec, ce qui peut 
parfois justifier une prise de position 
gouvernementale. L'achat de Cast 
par CP Navigation ou encore 
l'investissement de American 
Airlines dans Canadien en sont de 
très bons exemples. 

Si cette fonction de défense des 
intérêts est largement justifiée, sa 
mise en pratique se révèle exigean-
te. Elle touche principalement, par 
définition, des modes de transport 
qui ne relèvent pas de la 
compétence traditionnelle du 
Ministère. Par ailleurs, la défense 
des intérêts fait appel à des 
interventions d'une nature particuliè-
re, un peu l'équivalent du lobbying 
de la part du secteur privé. Ces 
interventions sont relativement 
nouvelles dans la culture du 
Ministère. 

Dans les dossiers qui intéressent le 
gouvernement fédéral, le contexte 
politique, tant sur le plan des 
relations avec les autres provinces 
que des relations fédérales-
provinciales, constitue un élément 
déterminant dans le succès de la 
défense des positions du Québec. 
Ces interventions exigent à la fois 
un temps de réaction rapide et une 
constance des efforts. Elles 
requièrent aussi, dans les phases 
critiques, un niveau d'engagement 
de la part des acteurs d'une 

. organisation historiquement tournée 
vers les infrastructures. 
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Enfin, la défense des intérêts dans 
le domaine du transport des 
marchandises souffre un peu d'un 
manque de visibilité à l'intérieur du 
Ministère, peut-être en raison d'un 
budget minime aussi bien dans le 
fonctionnement que dans les 
programmes. De même, en raison 
des clientèles en question et du 
financement requis, le transport des 
passagers semble retenir beaucoup 
plus l'intérêt des acteurs. Enfin, il 
faut aussi mentionner la difficulté à 
évaluer la performance de la 
fonction défense d'intérêts. 

Les interventions du Ministère, 
récentes dans certains cas et 
toujours d'actualité dans d'autres, 
ont porté sur tous les modes de 
transport. Quelques-unes ont été 
ponctuelles alors que d'autres 
revêtent un -caractère quasi perma-
nent. Dans le secteur maritime, il 
faut mentionner la défense des 
positions du Québec dans le dossier 
du recouvrement des coûts de la 
Garde côtière en partenariat avec 
les représentants du milieu maritime 
et des expéditeurs. La réforme du 
domaine portuaire, en particulier en 
ce qui concerne le transfert des 
ports régionaux et locaux, constitue 
toujours un dossier très actif. 

La réclamation d'une participation 
financière fédérale à la remise en 
état des voies et l'octroi de droits de 
circulation communs sont toujours à 
l'ordre du jour des revendications du 
Québec dans le mode ferroviaire. 

Dans le domaine aérien, le 
Ministère est intervenu officiellement 
en 1993 devant l'Office national des 

transports, à l'appui de la position 
d'Air Canada qui s'opposait à un 
investissement majeur d'American 
Airlines dans Canadien. Les intérêts 
du Québec étaient manifestes dans 
ce dossier en raison de la présence 
prédominante d'Air Canada à 
Montréal. 

Rappelons que la situation particu-
lière de l'industrie du camionnage 
en vrac a été défendue avec 
beaucoup de vigueur afin d'obtenir 
des modifications à l'échéancier 
d'implantation de l'Accord sur le 
commerce intérieur. 

Promotion  

Dans les domaines du transport 
maritime et aérien, les itinéraires du 
Québec sont en concurrence avec 
les systèmes de transport des 
autres provinces canadiennes ou 
des États-Unis. 

L'itinéraire maritime du 	Saint- 
Laurent fait face à une vive concur-
rence. Dans le domaine des mar-
chandises conteneurisées, le port 
de Montréal est en concurrence 
avec les ports de la côte Est des 
États-Unis et avec celui d'Halifax. 
Cette concurrence, qui s'affirme 
surtout pour les marchandises en 
transit (origine ou destination en 
Ontario ou dans les États améri-
cains du Midwest ou du nord-est), 
est d'autant plus vive que les com-
pagnies ferroviaires entre les ports 
concurrents et l'intérieur du conti-
nent offrent un service de plus en 
plus rapide et efficace. Par ailleurs, 
l'itinéraire du Saint-Laurent fait face 
à une concurrence des ports de la 
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côte Ouest, avec le réseau ferro-
viaire transcontinental ainsi que de 
la voie navigable du Mississippi qui 
sont utilisés pour le transport de 
certaines marchandises en vrac 
comme les grains, le minerai et le 
charbon. Il faut aussi mentionner le 
déplacement du marché du grain 
vers le Pacifique. Dans ce 
contexte, des efforts de promotion, 
en association avec les industries 
de ce secteur, sont requis pour 
faire connaître les avantages des 
itinéraires de transport maritime et 
intermodal du Québec et pour en 
accroître la compétitivité. 

Dans le domaine aérien, les 
aéroports de Montréal font face à 
une vive concurrence de la part de 
ceux de Toronto et de New York 
autant pour le transport des 
marchandises que des passagers. 
Cette concurrence se traduit par la 
baisse de la position relative de 
Montréal à l'égard de Toronto. Le 
Ministère n'est pas insensible aux 
efforts des Aéroports de Montréal 
(ADM) pour redresser la situation. 
D'ailleurs, le gouvernement du 
Québec a mis sur pied en juin 1997 
une commission, sous la responsa-
bilité du ministre des Transports, 
ayant pour mandat de proposer un 
plan d'action visant à positionner 
l'aéroport international de Mirabel à 
la suite de la décision d'ADM de 
consolider les vols réguliers de 
passagers internationaux à Dorval. 

En transport ferroviaire, la perte 
continue de parts de marché et la 
santé financière de certains CFIL 
constituent une situation qui, sans 
être critique, justifie des efforts de 

temporisation et de sauvegarde. La 
promotion, accompagnée de mesu-
res. concrètes dans ce domaine, a 
donc un caractère essentiel et 
urgent. 

Dans les dornains 
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Des efforts de promotion pourraient 
aussi être requis dans le domaine 
routier pour faire face aux menaces 
qui pèsent sur les transporteurs 
québécois notamment dans le 
secteur des lots brisés interprovin-
cial et international. 

Le Ministère participe de diverses 
façons dans la promotion du domai-
ne maritime. La Table de concer-
tation sur l'industrie maritime de 
Montréal et le projet Initiative sont 
deux projets de concertation sur•
l'avenir de l'industrie maritime. Le 
premier concernait le port de 
Montréal et le second, la région de 
Québec; le Ministère a contribué de 
façon importante en matière de 
financement et de ressources 
humaines à ces deux projets. 
Certaines études, notamment celles 
réalisées dans le contexte de ces 
deux projets ou encore l'Étude de 
préfaisabilité sur la création d'un 
service roulier sur le Saint-Laurent, 
permettent aussi d'alimenter ces 
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efforts de promotion. Enfin, le 
Ministère réalise à l'occasion des 
produits de promotion, comme la 
récente carte des réseaux intermo-
daux du Québec, intitulée : « Les 
réseaux intermodaux du Saint-
Laurent ». 

Toujours dans le domaine maritime, 
le Ministère, par l'intermédiaire de 
son Secrétariat à la mise en valeur 
du Saint-Laurent, s'est donné 
comme mission de faire connaître le 
fleuve Saint-Laurent comme axe de 
transport et comme destination 
touristique. Le Secrétariat participe 
à divers événements, associations, 
comités ou missions sur le plan 
national, continental ou internatio-
nal. Il en est de même pour la 
Société de développement écono-
mique du Saint-Laurent (SODES), 
qui est soutenue financièrement par 
le Ministère et qui est aussi active 
dans certains dossiers de 
promotion. 

Dans le domaine ferroviaire, le 
Ministère fait la promotion du 
développement des CFIL en 
participant sur les plans financier et 
technique aux études de démarrage 
et .  en organisant des colloques. 
Rappelons la participation du 
Ministère à la Table de concertation 
sur l'industrie ferroviaire à Montréal 
en 1991. 

Le Ministère apporte également son 
concours dans la promotion de 
l'industrie du transport aérien des 
marchandises en participant à des 
études et aux efforts de promotion 
d'ADM. Enfin, le Ministère accorde 
une aide financière à l'Association 

québécoise du transport aérien 
(AQTA), dont un des mandats est 
de faire la promotion de l'industrie 
qu'elle représente. 

Conclusion  

La défense et la promotion dans le 
secteur du transport des marchandi-
ses devraient faire l'objet dans le 
Ministère d'une remise en question 
de notre approche. Elles pourraient 
à profit s'inspirer de la pratique 
d'autres ministères dans ce domai-
ne. De plus, une évaluation rigou-
reuse et permanente de ces fonc-
tions est nécessaire. 

La défense et la promotion 
supposent un suivi étroit de l'offre et 
de la demande en transport des 
marchandises dans tous les modes 
et des éléments de conjoncture qui 
les touchent. Les études ainsi que 
la recherche et développement 
dans ce domaine sont essentiels. Ils 
fournissent aux autorités du 
Ministère l'information qui constitue 
la matière première de ses activités 
non opérationnelles dans les systè-
mes de transport, par opposition à 
ses activités opérationnelles dans le 
domaine des infrastructures et de 
l'aide financière. 

Le suivi adéquat du secteur et des 
dossiers doit être constant, systé-
matique et recentré sur la demande 
en transport. Il ne doit pas être ré-
alisé en vase clos mais en collabo-
ration avec les expéditeurs ainsi 
qu'avec les autres ministères inté-
ressés par les enjeux. Enfin, l'un 
des défis est l'articulation et la coor-
dination nécessaires entre la pers- 

76 



6. 	 CADRE D'INTERVENTION 

pective régionale ou, québécoise 
des actions du Ministère dans le 
secteur du transport urbain et des 
routes, avec la perspective spécifi-
que du transport des marchandises 
qui est globale, internationale, avec 
des retombées locales. 

6.2.4. INFRASTRUCTURES 

L'ouverture de plus en plus grande 
du Québec sur l'extérieur, les nou-
veaux impératifs de production et 
les tendances de la demande exi-
gent des infrastructures de trans-
port de plus en plus performantes 
de façon à assurer des transports 
fiables et efficaces. En raison de la 
compétence du Québec, les infra-
structures terrestres, routes et 
voies ferrées revêtent une impor-
tance particulière. Les infrastructu-
res maritimes sont tout aussi es-
sentielles pour les exportations in-
ternationales. Enfin, nous ne pou-
vons nous passer des aéroports 
pour les produits à haute valeur 
ajoutée. 

Le développement, l'aménagement 
et l'exploitation d'infrastructures 
constituent les éléments premiers 
de la mission du Ministère. Cepen-
dant, ces infrastructures serviront 
tout autant au transport de person-
nes que de marchandises, bien 
qu'il soit souvent difficile d'imputer 
les interventions sur les infrastruc-
tures à l'un ou l'autre de ces deux 
secteurs. En effet, si une partie de 
l'équipement en rapport avec les 
infrastructures sert spécifiquement 
au transport de marchandises, au-
cun mode de transport ne dédie 

toutes ses infrastructures unique-
ment à ce domaine. Le camion-
nage partage la route avec les au-
tomobilistes et le transport en 
commun, les voies ferrées des 
transporteurs ferroviaires de mar-
chandises sont utilisées pour le 
transport des passagers, les aéro-
ports servent aussi bien au trans-
port des marchandises que des 
personnes et enfin les quais et dé-
barcadères profitent autant aux 
automobiles qu'aux camions. Il faut 
aussi ajouter que des neuf domai-
nes d'intervention couverts dans la 
présente démarche, l'infrastructure 
est le seul où les actions du Minis-
tère visent en même temps le 
transport des personnes et des 
marchandises. Enfin, le fait que la 
propriété des infrastructures soit 
partagée par les trois niveaux de 
gouvernement ainsi que par le 
secteur privé ajoute à la complexité 
de l'intervention. 

Transport routier 

L'importance d'un réseau routier 
adéquat n'est plus à démontrer. 
On sait que de bonnes conditions 
de déplacement et d'accessibilité 
favorisent un accroissement de 
l'activité économique, laquelle 
conditionne inévitablement la de-
mande de nouvelles routes. Quelle 
que soit la région, les pressions po-
litiques et sociales se multiplient 
pour qu'on améliore la qualité et la 
quantité des routes et qu'on main-
tienne les mêmes standards de 
fluidité et de sécurité. Les investis-
sements dans le réseau routier 
améliorent la productivité économi-
que et la compétitivité mais ne se 
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font pas dans toutes les circons-
tances. Pour que le réseau routier 
joue sa fonction en relation avec 
les grands objectifs de l'État, il doit 
relier les centres majeurs d'activité, 
disposer de portes d'entrée et de 
sortie efficaces pour le commerce 
extérieur, être sécuritaire, fluide, 
faciliter le contournement des ag-
glomérations congestionnées, faci-
liter l'accès aux autres modes et 
enfin être adapté à la configuration 
de l'équipement. Pour atteindre cet 
objectif, les interventions du Minis-
tère en transport routier de mar-
chandises répondent normalement 
à quatre préoccupations : l'inadé-
quation entre l'offre et la demande, 
la détérioration causée par le trafic 
lourd, l'insécurité et la congestion. 

Le problème de l'inadéquation en-
tre l'offre—  et la demande doit 
d'abord être situé dans le contexte 
d'un réseau existant qui a atteint sa 
maturité. À quelques exceptions 
près (A-30 au sud-ouest de Mon-
tréal et A-640 à Laval, notamment), 
la demande ne consiste pas tant à 
réclamer de nouvelles infrastructu-
res mais plutôt à améliorer ce ré-
seau. De plus, répondre systémati-
quement à la demande pour des 
infrastructures en transport de mar-
chandises n'est pas toujours la so-
lution la plus économique pour une 
société. Il existe certains moyens 
permettant de gérer dans une cer-
taine mesure la demande. Ainsi, 
une approche plus en amont, qui 
prendrait en considération la des-
serte routière avant l'implantation 
d'une usine, éviterait parfois la 
construction d'échangeurs ou de 
voies de desserte. 

Au-delà de ces considérations, la 
réalité économique évolue avec de 
nouveaux paramètres exigeant des 
interventions sur le plan du déve-
loppement des infrastructures. 
Ainsi, l'essentiel des déplacements 
interurbains des camions affectés 
au transport routier de marchandi-
ses s'effectue sur une partie limitée 
du réseau routier, en l'occurrence 
10 000 kilomètres de voies. Il faut 
donc assurer l'efficacité des dépla-
cements sur cette partie du réseau 
pour répondre aux besoins du 
commerce extérieur et interrégio-
nal. À cela il faut ajouter les be-
soins liés à la desserte des régions 
enclavées. 

Au chapitre du commerce extérieur, 
les échanges avec les États-Unis et 
l'Ontario sur des axes stratégiques 
font apparaître la notion de grands 
corridors de commerce. Ainsi, le 
trafic bidirectionnel de camionnage 
avec l'Ontario sur l'autoroute 20 
correspond à 1,7 million de mou-
vements de camions annuellement, 
ce qui en fait le corridor le plus im-
portant. Avec les États-Unis, le 
principal corridor représentant 42 % 
du trafic transfrontalier de camion-
nage est constitué de l'autoroute 
A-15 qui relie la 1-87, dans l'État de 
New York, à Lacolle. Par contre, 
au deuxième poste en importance, 
Philipsburg, avec 16 % du trafic, 
c'est une route principale au Qué-
bec, la route 133, qui est reliée à 
l'autoroute 1-89 dans le Vermont". 

44 MTQ. Rapport du Groupe de travail sur la 
hiérarchisation des réseaux et infrastruc-
tures de transport au Québec, juin 1996. 
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Des corridors de commerce inadé-
quats peuvent être considérés 
comme une entrave au dévelop-
pement économique. Nos voisins 
du Sud attachent beaucoup 
d'importance à cette notion, et il a 
été prévu, dans le Transportation 
Equity Act, d'y consacrer 
700 millions de dollars au cours 
des six prochaines années. Il se 
forme donc des coalitions d'asso-
ciations et d'États américains dans 
le but de promouvoir des projets. 
Une liaison provinces maritimes-
États du nord-est - Québec - Onta-
rio est à l'étude. La participation du 
Ministère aux coalitions et études 
est souhaitable afin que les projets 
qui touchent le Québec soient ré-
alisés dans nos intérêts. 

Pour ce qui est des liaisons interré-
gionales, —elles doivent répondre 
aux tendances du marché, spécia-
lement dans les régions ressources 
où sont localisées les usines de 
première transformation. Selon les 
sources d'approvisionnement et les 
Marchés, les itinéraires varient. Or, 
le camionnage est reconnu pour sa 
flexibilité et il s'effectue sur les tra-
jets les plus courts même s'il existe 
une autre possibilité qu'est l'auto-
route. À titre d'exemple, depuis 
l'abandon du service ferroviaire du 
Québec central, des routes comme 
les 108,112, 143 et 204 sont très 
sollicitées pour assurer les liaisons 
entre la Beauce et l'Estrie, et de là 
vers les États-Unis. Enfin, un autre 
niveau de demande concerne 
l'accès aux ressources de certaines 
régions enclavées. La reconnais-
sance des problèmes liés à ces ré-
gions enclavées ne doit pas néces- 

sairement se traduire par de nou-
veaux axes routiers, mais l'absence 
de liens entre certaines régions doit 
être soulevée. Il faut mentionner le 
Nord-du-Québec, la Moyenne et 
Basse-Côte-Nord et la Haute-
Mau ricie. 

La détérioration du réseau routier 
causée par le camionnage est un 
problème majeur auquel est 
confronté le Ministère. Le camion-
nage requiert des routes conformes 
aux nouvelles normes de capacité 
portante et de géométrie. Or, à 
part les autoroutes construites 
dans les années 60, la majeure 
partie du réseau du Québec n'avait 
pas été conçue initialement pour 
l'intensité de trafic que nous 
connaissons actuellement avec les 
niveaux de charge autorisés. Ce 
ne serait pas tant le niveau de 
charge qui serait en cause que 
l'intensité du trafic de camions, qui 
dépasse de beaucoup les prévi-
sions. De plus, le réseau est vieil-
lissant et serait plus sensible à la 
détérioration manifestée par l'ornié-
rage et la fissuration.. 

Il semble reconnu que cette dété-
rioration provienne de trois causes 
principales : les variations climati-
ques très importantes au Québec; 
une surcharge du camionnage gé-
néralement en période de dégel; et 
une utilisation trop intensive. Le 
Ministère n'a évidemment pas de 
contrôle sur le climat et ses varia-
tions aux conséquences néfastes, 
surtout en période de dégel et en 
hiver, si ce n'est en construisant 
des infrastructures plus perfor-
mantes, ce qui est plus coûteux. 
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Par contre, lors du dégel, il peut 
réglementer et contrôler les char-
ges, ce qui constitue une mesure 
efficace de protection. Enfin, quant 
au vieillissement, la solution est le 
renforcement lors des travaux 
d'amélioration. Lorsqu'il y a eu 
détérioration, le Ministère intervient 
dans les projets d'amélioration et 
en profite pour la mise aux normes 
d'une partie du réseau. C'est ainsi 
que la majeure partie des routes 
principales auraient été adaptées 
aux exigences modernes depuis le 
milieu des années 50. En dépit de 
cela, certaines routes très sollici-
tées, dont la 117 en Abitibi, la 138 
sur la Côte-Nord et la 155 en 
Haute-Mauricie, ne répondent pas 
sur toute leur longueur aux exigen-
ces du camionnage. Pour assurer 
le transport efficace des marchan-
dises, une-  infrastructure routière 
doit offrir un niveau de service 
adéquat. En milieu urbain et en 
milieu accidenté en région, le ca-
mion, en raison de sa vitesse ré-
duite, a un impact sur la fluidité du 
trafic, impact qui dépasse de beau-
coup son importance relative sur le 
débit journalier moyen annuel. Sa 
présence réduit directement le ni-
veau de service de la route. La flui-
dité de la circulation fait appel à un 
meilleur partage de la chaussée 
dans le respect des particularités 
des différents utilisateurs, ce qui 
exige des aménagements comme 
les voies pour véhicules lents dans 
les côtes, les voies de dépasse-
ment .et une signalisation appro-
priée. 

Il est aussi fréquent d'entendre dire 
que la congestion n'existe qu'à 

Montréal. Ainsi, sur certains axes 
congestionnés, comme l'autoroute 
métropolitaine, le camionnage re-
présente jusqu'à 20 % du trafic à 
certaines heures de la journée. Le 
phénomène est aussi présent ail-
leurs en province nécessairement 
pour des périodes de temps plus 
courtes. Il n'est pas nécessaire 
que la congestion ait atteint des 
proportions endémiques avant de 
s'en occuper, et il faut tout faire 
pour l'éviter ou à tout le moins la 
réduire en raison de ses impacts 
sur l'efficacité du déplacement des 
marchandises. 

On a mentionné que la sécurité des 
infrastructures constituait la princi-
pale préoccupation du Ministère. À 
cause du partage difficile de la 
route pour les deux principaux 
usagers, automobilistes et camion-
neurs, la demande en matière 
d'équipement de sécurité est très 
forte. L'absence de pavage des 
accotements et de surlargeurs sur 
plusieurs grands axes de camion-
nage est une source d'insécurité 
pour les différents usagers de la 
route. Les corrections des courbes 
et pentes non conformes ont pour 
objectif d'améliorer directement la 
sécurité. Les lits d'arrêt dans les 
routes aux parcours trop monta-
gneux et les corrections de carre-
four sont des mesures tout aussi 
valables. 

Pour répondre aux précédentes 
préoccupations, le Ministère tient 
compte jusqu'à un certain point du 
transport routier de marchandises 
dans la programmation de ses tra-
vaux en infrastructures. Une fois 
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que les directions territoriales ont 
établi les besoins en transport, in-
cluant le transport des marchandi-
ses, ces derniers sont analysés 
dans les études sectorielles socio-
économiques, de sécurité et de 
normes géométriques. La planifi-
cation routière du Ministère re-
groupe les interventions autour de 
quatre axes qui sont, outre 
l'entretien courant d'été et d'hiver, 
la conservation des chaussées, la 
conservation des structures, 
l'amélioration et le développement. 

En conservation des chaussées, la 
principale mesure est la couche 
d'usure, qui contribue à corriger 
l'orniérage et à améliorer la surface 
de roulement. Le programme de 
conservation des structures a pour 
but de renforcer les ponts et éta-
gements -et de les adapter aux 
normes actuelles. Les corrections 
géométriques, pavage d'accote-
ments et différentes interventions 
de sécurité constituent les inter-
ventions privilégiées du volet amé-
lioration; la sécurité est favorisée 
plus que la fluidité dans ce pro-
gramme. Enfin, le programme de 
développement doit considérer à 
titre d'exemple la desserte des 
nouveaux sites commerciaux et in-
dustriels. Il n'est pas possible 
d'évaluer correctement la partie du 
budget des programmes routiers 
qui est dévolue au transport routier 
de marchandises. En effet, peu 
d'interventions profitent unique-
ment au camionnage, mais plu-
sieurs sont exigées à cause de la 
présence de ce dernier. 

Les politiques routières guident le 
Ministère dans sa planification et 
contribuent à l'atteinte des objec-
tifs. Plusieurs de ces politiques ont 
des conséquences directes sur le 
transport de marchandises. La Po-
litique sur l'implantation et le ré-
aménagement des échangeurs  
autoroutiers  encadre les demandes 
du milieu dans une vision globale 
mettant en relief les besoins parti-
culiers et non les intérêts supé-
rieurs du réseau. La Politique sur la  
gestion des corridors routiers  veut 
minimiser les conflits entre les diffé-
rents utilisateurs de la route et ré-
pond à des besoins spécifiques du 
camionnage, surtout dans l'accès 
aux emplacements commerciaux 
fréquentés régulièrement par les 
camions. Pour ce qui est de la Po-
litique sur les parcs routiers,  elle 
met l'insistance sur la division des 
espaces entre le trafic lourd et les 
automobiles. Enfin, la Politique de 
sécurité dans les transports,  volet 
routier, consacre deux enjeux au 
transport routier de marchandises, 
soit la sécurité accrue pour le ca-
mionnage et le recours à 
l'intermodalité dans le transport de 
marchandises, un choix sécuritaire. 

Par ailleurs, il faut mentionner une 
démarche récente en vue d'optimi-
ser le choix des interventions du 
Ministère dans une perspective 
multimodale. En effet, un groupe 
de travail interne a travaillé en 
1996 à l'établissement d'une hié-
rarchisation du réseau selon une 
vision socio-économique en sus de 
la classification fonctionnelle exis-
tante. L'objectif du comité était de 
présenter un portrait hiérarchisé du 
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système de transport en vue de 
définir un réseau stratégique natio-
nal, multimodal et intégré tout 
mode pour le transport de mar-
chandises et de personnes. La 
méthode utilisée était la détermina-
tion des nœuds d'activités écono-
miques reliés entre eux par des 
liens intermodaux. Cette démarche 
n'est pas sans analogie avec une 
étude de l'Association des trans-
ports du Canada, réalisée en 1992, 
qui a mené à l'établissement d'un 
réseau routier national. Les conclu-
sions étaient qu'un réseau routier 
efficace et compétitif constitue le 
fondement du dynamisme écono-
mique, que la définition d'un réseau 
routier national, autant pour les 
marchandises que pour les per-
sonnes, s'imposait et qu'un finan-
cement adéquat devait être assuré, 
ce qui constituerait l'essence d'une 
politique nationale routière. La re-
connaissance officielle d'un tel ré-
seau national tarde toutefois à ve-
nir. 

Finalement, le Ministère participe 
de plus en plus à des comités re-
groupant plusieurs administrations 
et ayant comme objectif une plani-
fication mieux coordonnée des 
transports. C'est le cas avec la 
Northeast Association of State 
Transportation Officiais (NASTO) et 
la Eastern Border Transportation 
Coalition (EBTC), dont le Ministère 
est membre actif et qui ont comme 
préoccupation la définition des be-
soins communs en vue d'arriver à 
une planification des infrastructures 
qui satisfasse les besoins du trans-
port de marchandises. 

Transport ferroviaire 

Le transport ferroviaire connaît une 
rationalisation majeure de son ré-
seau et de ses activités depuis trois 
ans. Cette rationalisation a consisté 
notamment en l'abandon systéma-
tique des lignes jugées non renta-
bles. Avec cette pratique commen-
cée il y a 15 ans, le réseau ferro-
viaire du Québec a été amputé de 
plus de 2 500 kilomètres de voies. 
Toujours dans le contexte de cette 
rationalisation, les deux grands 
transporteurs vendent à des ex-
ploitants appelés chemins de fer 
d'intérêt local (CFIL) les lignes non 
rentables pour eux mais suscepti-
bles de le devenir dans une entre-
prise de moindre taille avec une 
structure Je coûts inférieure. 

Au fil de ces années de rationalisa-
tion, le réseau ferroviaire a atteint 
un seuil minimum, et tout abandon, 
à part deux ou trois cas, peut met-
tre en danger la desserte d'entre-
prises essentielles à l'économie de 
certaines régions. En effet, même 
si une solution de rechange modale 
existe, l'éloignement des marchés 
implique que dans certains cas le 
transport ferroviaire est la seule 
solution économique face à la 
concurrence. 

Si les infrastructures ferroviaires 
relèvent du secteur privé, le main-
tien d'un réseau qui est essentiel 
préoccupe au plus haut point le Mi-
nistère. Dès 1992, il procédait à la 
définition d'un réseau ferroviaire de 
base en fonction - de la desserte des 
expéditeurs dans un document in-
titulé « Pour un réseau ferroviaire 
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de base au Québec » et qui a été 
amplement diffusé. Cependant, la 
démarche n'a pas été complétée 
par une politique ni par un pro-
gramme pour assurer la survie de 
ces liens essentiels. Aussi, un pro-
gramme d'intervention, comme il en 
existe aux États-Unis, est en cours 
d'élaboration. Le document intitulé 
« Les orientations pour le maintien 
des infrastructures ferroviaires » 
devrait permettre au Ministère 
d'intervenir financièrement en col-
laboration avec d'autres partenai-
res gouvernementaux et privés 
pour aider les CFIL à maintenir un 
réseau ferroviaire essentiel. 

Transport maritime 

En raison de la compétence pré-
dominante du gouvernement fédé-
ral dans le-domaine maritime, rap-
pelons que le gouvernement du 
Québec possède seulement un 
port, Bécancour, et 15 infrastructu-
res de traverses et dessertes ser-
vant au transport de marchandises, 
dont 10 sur des sites de Transports 
Canada. La ville de Valleyfield 
opère un port, et le secteur privé, 
quant à lui, possède un port ma-
jeur, Port-Cartier. 

La réforme maritime de Transports 
Canada prévoit le transfert de plu-
sieurs infrastructures fédérales et le 
retrait du soutien financier affecté à 
celles-ci et aux services. Les cinq 
ports les plus importants devraient 
avoir le statut d'administration por-
tuaire canadienne et feraient partie 
d'un réseau national prédéfini. 
Transports Canada (Havres et 
Ports) prévoit transférer 37 ports 

d'ici à l'an 2002, sans aide finan-
cière une fois les infrastructures 
cédées, à l'exception d'un Fonds 
de cession des ports (125 millions 
de dollars) uniquement conçu pour 
favoriser la transition. Ce proces-
sus de transfert modifie les don-
nées de base de la situation mari-
time et portuaire du Québec et 
confirme la remise en question de 
la responsabilité de l'État à l'égard 
des infrastructures et des systèmes 
de transport. Les industries visées 
sont des alumineries, les industries 
papetières, forestières et minières. 
Ces industries dépendent des ports 
pour le maintien et l'essor de leurs 
activités, que ce soit pour leur ap-
provisionnement en matières pre-
mières ou pour l'expédition de leurs 
produits t;ur les marchés canadiens 
et internationaux. Leur compétiti-
vité est évidemment en partie tri-
butaire de la disponibilité et du coût 
des infrastructures et des services. 

La prise en charge des ports par 
des organismes locaux dans des 
conditions viables pour les parties 
touchées, incluant les expéditeurs, 
n'est pas évidente, compte tenu de 
l'importance des enjeux financiers. 

Les interventions du Ministère dans 
le domaine maritime se situent en 
premier lieu sur les infrastructures, 
dont il a la pleine responsabilité di-
rectement ou par l'intermédiaire de 
la Société des traversiers du Qué-
bec. À ce titre, le Ministère et la 
STQ disposent d'un budget annuel 
d'environ un million de dollars pour 
assurer l'entretien des débarcadè-
res, qui ne constituent qu'une par-
tie des installations nécessaires 
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aux traverses et aux dessertes, les 
autres étant de propriété fédérale. 

En rapport avec la politique fédé-
rale de transfert de ses infrastructu-
res, le gouvernement du Québec 
élabore une position et des orien-
tations sur la prise en charge des 
ports par des organismes locaux, 
position indispensable du fait que 
la charge de ces infrastructures ris-
que d'incomber finalement au gou-
vernement du Québec. 

Transport aérien  

Le Québec compte 88 aéroports 
publics servant d'abord aux dépla-
cements de personnes, ce qui fait 
que leur rôle dans le transport des 
marchandises au Québec est limi-
té. 

La compétence du Québec, en tant 
que propriétaire, s'exerce essen-
tiellement sur les aéroports des ré-
gions enclavées. Dans ces régions 
(Nord-du-Québec et Basse-Côte-
Nord), le transport de marchandi-
ses a une vocation d'approvision-
nement. Le gouvernement y pos-
sède 17 aéroports, soit 13 au Nou-
veau-Québec, un sur la Basse-
Côte-Nord et trois en milieux insu-
laires. En 1996, il a confié la ges-
tion et l'exploitation de ses aéro-
ports nordiques à l'Administration 
régionale Kativik, avec soutien fi-
nancier. Au total, le Ministère 
consacre 7 millions de dollars an-
nuellement pour l'entretien de ses 
infrastructures aéroportuaires dans 
le respect des normes de sécurité 
édictées par le gouvernement fédé-
ral. 

Le gouvernement fédéral, quant à 
lui, possède 19 aéroports au Qué-
bec dont ceux de Montréal et de 
Québec. Ces deux dernières in-
frastructures font partie d'un réseau 
national qu'il a défini dans sa politi-
que aéroportuaire rendue publique 
en 1994. Les aéroports de Mon-
tréal sont gérés par un organisme 
local depuis 1992, en vertu d'un 
bail à long terme, alors que Trans-
ports Canada négocie actuellement 
la prise en charge de la gestion et 
de l'exploitation de l'aéroport inter-
national Jean-Lesage, à Québec, 
par un organisme local. Quant aux 
aéroports des centres régionaux 
(7), le gouvernement fédéral en-
tend les céder d'ici à l'an 2000 en 
maintenant un programme aux im-
mobilisalions. Transports Canada 
possède neuf aéroports en régions 
enclavées. 

En 1995, le gouvernement du 
Québec adoptait des orientations 
concernant la dévolution des aéro-
ports fédéraux, soit la Politique du  
gouvernement du Québec en ma-
tière d'infrastructures aéroportuai-
res. Ces orientations veulent que 
les municipalités intéressées à 
prendre en charge les aéroports 
dont Transports Canada veut se 
défaire, doivent démontrer leur ca-
pacité financière d'assumer la prise 
en charge des infrastructures. En 
plus, le gouvernement du Québec 
proposait un réseau de base cons-
titué de sept aéroports régionaux 
caractérisés surtout par la pré-
sence d'un service régulier. La plu-
part des villes visées négocient 
actuellement, et, à titre d'exemple, 
la cession des aéroports de Rouyn- 
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Noranda et de Gaspé: ,  a été 
conclue. • 

Conclusion 

S'il est un domaine d'intervention 
où l'approche modale est pré-
sente, c'est bien celui des infras-
tructures. La plupart du temps, les 
interventions ont été faites isolé-
ment dans chaque mode. On re-
tient la diversité des intervenants 
dans les modes de transport au-
tres que le transport routier et la 
prédominance de ce mode princi-
palement en raison de la compé-
tence du Ministère et du Québec. 
On peut aussi affirmer que le ré-
seau des infrastructures dans tous 
les modes a atteint la maturité et 
qu'il y a une rationalisation à ef-
fectuer dans les modes maritime 
et aérien:— 

La situation pour chaque mode de 
transport peut être résumée de la 
façon suivante. Les problèmes re-
liés au partage des infrastructures 
routières par différents utilisateurs 
sont une préoccupation constante, 
surtout en matière de sécurité et 
de fluidité du trafic. La demande 
pour améliorer les grands 
corridors de commerce et les rou-
tes principales est à souligner de 
même que le recours intensif au 
camionnage et ses conséquences 
sur la dégradation du réseau. 

Dans le mode ferroviaire, il semble 
acquis que la limite à l'abandon 
des lignes sans compromettre 
l'économie des régions soit at-
teinte. Pour ce qui est des infras-
tructures portuaires, l'engagement 
du Ministère concernant les tra-
verses, surtout celles qui sont es-
sentielles au transport de mar-
chandises, est à noter. La multi-
tude d'intervenants qu'amène la 
dévolution des ports risque de 
perpétuer les problèmes d'inadé-
quation entre l'offre et la de-
mande. Enfin, le transport aérien 
de marchandises est concentré à 
Montréal et dans les régions en-
clavées pour l'approvisionnement. 
Dans le cas de Montréal, 
l'interface avec le réseau routier 
est toujours problématique, bien 
que la réaffectation des vols inter-
nationaux à Dorval atténuera les 
problèmes auxquels faisaient face 
les transporteurs routiers sur le 
lien entre Dorval et Mirabel. 

Si les besoins de transport de 
marchandises sont de plus en plus 
pris en compte• par le Ministère 
dans la planification des interven-
tions sur le réseau routier, une vi-
sion multimodale permettant • 
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d'optimiser les investissements 
pour tous les modes n'est pas en-
core présente. Il faut toutefois 
souligner l'initiative de hiérarchisa-
tion des systèmes de transport 
québécois qui devrait mener à la 
définition d'un réseau stratégique 
multimodal. 

La fiscalité est un élément très im-
portant dans le niveau de compéti-
tivité de notre système de trans-
port, particulièrement depuis la dé-
réglementation et les accords de li-
bre-échange. Considérant que les 
exportations du Québec sont en 
majorité à destination de l'Ontario 
et des États-Unis, l'importance de 
la fiscalité sur la compétitivité avec 
ces deux -voisins est évidente, sur-
tout que, dans une économie ou-
verte, le niveau de taxation d'une 
région a un impact direct sur sa 
compétitivité. Des écarts dans la 
fiscalité peuvent mettre en danger 
la viabilité de nos transporteurs et 
avoir comme conséquence le dé-
tournement du transport au béné-
fice des transporteurs des autres 
territoires. 

La fiscalité est aussi un domaine 
d'intervention très complexe, puis-
qu'elle fait référence au finance-
ment des services gouvernemen-
taux et implicitement aux choix de 
société que la population privilégie. 
L'équilibre parfait avec nos voisins 
supposerait un niveau de vie et des 
services gouvernementaux identi-
ques, à moins d'accepter qu'un 
secteur soit subventionné au détri- 

ment d'un autre, ce qui soulèverait 
des problèmes d'inéquité. 

Par ailleurs, le fardeau fiscal des 
différents secteurs d'activité éco-
nomique est très variable. Pour 
différentes raisons, parfois histori-
ques, le fardeau fiscal canadien 
des compagnies d'assurances et 
du secteur manufacturier en pour-
centage des recettes du secteur 
était, en 1993, respectivement de 
1,3 et 4,0, comparativement à 8,1 
pour le camionnage et 14,2 pour le 
transport ferroviaire. Est-ce que 
ces niveaux différents de contribu-
tion sont un indice des services 
consommés par ces secteurs? Si 
l'industrie du transport compte di-
rectement pour 4 % du P.I.B, à 
quel niveau doit se situer sa contri-
bution? 

Par ailleurs, les enjeux sont consi-
dérables en matière de finance-
ment public. Ainsi, le patrimoine 
des infrastructures de transport re-
présente un bien collectif majeur au 
Québec avec une valeur à neuf qui 
s'établit autour de 57 milliards de 
dollars, si l'on tient compte du sec-
teur ferroviaire. Le réseau routier 
en constitue de loin l'élément le 
plus important, avec une valeur de 
près de 50 milliards. Si le maintien 
des infrastructures de transport est 
essentiel pour la compétitivité du 
Québec à long terme, la nécessité 
d'une plus grande transparence 
des coûts est aussi à considérer, 
compte tenu de l'ampleur des res-
sources utilisées par le secteur du 
transport. 

6.2.5. FISCALITÉ ET FINANCEMENT 
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Fiscalité - État de la situation  

L'analyse de la fiscalité doit être 
faite avec beaucoup de prudence. 
Les études font appel à des mé-
thodologies différentes, les modes 
ne sont pas homogènes et les ré-
gimes fiscaux sont parfois très dif-
férents selon les administrations. 
Conformément aux objectifs du 
présent document, l'accent sera 
mis sur le transport terrestre; tou-
tefois, quelques remarques sur les 
modes maritime et aérien méritent 
d'être soulignées. 

Fiscalité (tous les modes) 

Une étude réalisée pour le compte 
de l'Association des Transports du 
Canada'(ATC) a fait le point sur le 
fardeau fiscal (en pourcentage des 
recettes brutes) au Canada et aux 
États-Unis pour tous les modes de 
transport en 1992. En comparant la 
fiscalité des deux pays, l'étude fait 
état d'un déséquilibre dans le far-
deau fiscal du transport aérien, far-
deau qui serait de 6,3 % au Cana-
da par rapport à 3,4 `)/0 aux États-
Unis. Cet écart serait attribuable 
surtout aux taxes canadiennes sur 
le carburant plus élevées au Cana-
da, alors qu'elles donnent lieu à 
une exemption partielle aux États-
Unis. À l'intérieur du Canada, le 
fardeau est de 7,9 % en pourcen-
tage des recettes pour le camion-
nage, 2,9 % pour le transport mari-
time et enfin 14,2 % pour le trans-
port ferroviaire. 

45 ASSOCIATION DES TRANSPORTS DU CANA-
DA et KPMG. Fiscalité et compétitivité des 
transports, 1993. 

Le niveau des taxes du transport 
aérien serait le même que celui du 
camionnage, si les frais d'usage, 
comme les redevances perçues à 
l'atterrissage et la taxe sur le trans-
port aérien, étaient inclus. Tou-
jours en transport aérien, en ma-
tière de carburant pour aéronefs, le 
Québec est concurrentiel par rap-
port aux autres provinces, avec 
une taxe spécifique de 0,03 $ le li-
tre et une TVQ remboursable sous 
forme de crédit aux intrants. Si le 
niveau de cette taxe nuit à la ren-
tabilité des transporteurs qui ex-
ploitent une entreprise au Québec, 
les conséquences ne sont pas 
dramatiques, puisque le mode aé-
rien est peu utilisé en transport de 
marchandises à l'intérieur du Ca-
nada, sauf pour les régions éloi-
gnées et les messageries. 

Le transport maritime ne serait pas 
touché outre mesure par la fiscalité, 
qui représente à peine 3 °A des re-
cettes. Il faut mentionner que le 
carburant n'est pas taxé par les 
provinces et qu'il l'est par le fédéral 
seulement pour les parcours natio-
naux. Selon le profil des entrepri-
ses analysées, les transporteurs 
maritimes n'ont pas payé d'impôt 
sur le revenu mais seulement de 
l'impôt sur le capital. Une des rai-
sons serait l'importance de 
l'amortissement accéléré (trois ans) 
pour les investissements dans la 
reconversion des navires. Pour ce 
qui est des ports, la situation serait 
tout autre, puisque le gouverne-
ment fédéral paye des « en lieu » 
de taxe aux municipalités. Cette 
situation est très différente de celle 
des ports américains qui en sont 
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exonérés et qui bénéficient souvent 
d'aide financière directe des États. 
Il s'agit là d'un élément important 
pour le port de Montréal en concur-
rence avec les ports américains de 
la côte Est. 

Fiscalité du transport terrestre 
(Québec, Ontario et États-Unis) 

Pour ce qui est du transport terres-
tre, une étude commandée par le 
MTQ en 199446  fait état de conclu-
sions plus nuancées, toujours avec 
des données de 1992. On y dé-
montre que le fardeau fiscal du 
camionnage représente de 10 % à 
11 % des coûts totaux, comparati-
vement à 16 % pour le mode ferro-
viaire. 

L'étude du MTQ a été effectuée 
selon une-méthodologie plus élabo-
rée que celle de l'ATC. La compa-
raison a été établie sur la base de 
parcours réalisés par des entrepri-
ses types représentant le secteur 
ferroviaire et le camionnage (petits 
transporteurs de lots entiers, 
grands transporteurs de lots entiers 
et grands transporteurs de charges 
partielles). L'analyse a été faite en 
tenant compte, pour chaque par-
cours, de la valeur actualisée du 
fardeau fiscal sur les recettes et de 
la valeur actualisée de l'amortis-
sement sur les recettes. 

La cotisation à la CSST n'a pas été 
considérée, puisqu'il ne s'agit pas à 

46 MTQ et KPMG. Analyse comparative de la 
fiscalité applicable au transport de mar-
chandises: Chemins de fer et camion-
nage, 1994. 

proprement parler d'une taxe mais 
d'un régime d'assurance. Il faut 
spécifier que les taxes sont diffé-
rentes aux États-Unis. Une taxe fé-
dérale sur l'usage des routes 
(Heavy Vehicle Use Tax), qui n'a 
pas d'équivalent au Canada, est 
appliquée aux transporteurs cana-
diens et mexicains depuis 1987. 
De plus, certains États imposent 
une taxe de franchise établie selon 
le niveau d'activité des transpor-
teurs sur leur territoire. Dans 
l'ensemble, le regroupement de 
toutes ces taxes sous cinq volets 
(impôts, capital, consommation, 
salaires et taxes foncières) permet 
des comparaisons intéressantes 
dont voici les principaux résultats. 

La comparaison sur la base 
d'indices (Québec=100) du fardeau 
fiscal du camionnage nous indique 
qu'il varie entre 84-86 pour 
New York, 89-91 pour l'Ontario, 69- 
77 pour le Massachusetts et 68-79 
pour le Michigan, selon le type de 
transporteur considéré. On cons-
tate que les entreprises de ca-
mionnage du Québec sont défavo-
risées par rapport aux quatre terri-
toires, bien que l'écart soit moins 
prononcé entre le Québec et les 
territoires frontaliers, New York et 
l'Ontario, qu'entre le Québec, le 
Massachusetts et le Michigan. La 
localisation de l'entreprise est un 
facteur qui différencie la compétiti-
vité beaucoup plus que les par-
cours et la catégorie de transpor-
teurs. Ces écarts sont attribuables 
principalement aux taxes à la 
consommation (carburant), aux 
permis d'utilisation et à l'amortis-
sement fiscal. 
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Ces conclusions diffèrent un peu 
de celles de l'étude dél'AÏC citée 
plus haut, probablement parce que 
cette dernière ne concernait pas le 
Québec en particulier mais une 
moyenne de trois provinces (Qué-
bec, Ontario et Colombie-
Britannique) et excluait les voitu-
riers remorqueurs. On y démontrait 
que la fiscalité canadienne du ca-
mionnage était à peu près au 
même niveau que celle des États-
Unis, soit 7,9 % des recettes, com-
paré à 8,1 %. 

En ce qui a trait à la valeur de 
l'amortissement fiscal, les indices 
varient de 100, pour le Québec, à 
120 à l'avantage des États améri-
cains. Les conclusions sont sensi-
blement les mêmes pour les grands 
transporteurs de lots entiers et bri-
sés. Cet -écart est plus grand pour 
les grands transporteurs de lots 
entiers qui doivent renouveler leur 
parc plus souvent. 

Dans le cas du transport ferroviaire, 
toujours sur la base d'un indice 
ayant une valeur de 100 pour le 
Québec, la valeur actualisée du 
fardeau fiscal sur les recettes est 
84 à New York, 87 en Ontario, 66 
au Massachusetts et 68 au Michi-
gan. Les impôts fonciers plus éle-
vés au Québec expliquent princi-
palement les écarts. Cette conclu-
sion ne tient toutefois pas compte 
de la récente mesure du gouver-
nement du Québec d'accorder un 
crédit d'impôt foncier sur les empri-
ses ferroviaires. Pour les taxes 
salariales, le niveau est le même 
qu'en Ontario mais plus élevé dans 
les états américains. Au chapitre 

de l'amortissement, l'indice est 146 
aux États-Unis dans le cas d'une 
entreprise en croissance. 

Globalement, l'écart avec les autres 
territoires est plus prononcé dans le 
transport ferroviaire qu'il ne l'est 
dans le camionnage. Par contre, 
l'exclusion des contributions de la 
RAMQ réduit les écarts mais ne les 
annule pas en raison de l'impôt 
foncier qui est de loin la partie la 
plus importante de la fiscalité au 
Québec. Dans les autres territoi-
res, les taxes sur les salaires sont 
plus importantes qu'au Québec. 
Enfin, il ne faut pas sous-estimer 
l'importance de l'amortissement fis-
cal dans le cas des chemins de fer 
en raison de l'importance des biens 
immobiliers. 

Fiscalité et compétitivité du 
mode ferroviaire 

Un deuxième volet considéré dans 
l'étude commandée par le Ministère 
était l'impact de la fiscalité sur la 
compétitivité des entreprises. Des 
calculs ont été faits pour déterminer 
les coûts fiscaux et non fiscaux par 
tonne/kilomètre pour le mode ferro-
viaire dans les différents États ou 
provinces et pour le camionnage 
au Québec uniquement. Des si-
mulations ont été faites pour diffé-
rents parcours - local, régional et 
continental - en considérant les pe-
tits et grands transporteurs par ca-
mion et un grand transporteur fer-
roviaire. 

La comparaison révèle que les 
coûts fiscaux du camionnage dans 
les trajets locaux et régionaux sont 
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beaucoup moins élevés que ceux 
du transport ferroviaire; les résul-
tats sont inversés dans les par-
cours continentaux. Les écarts 
viennent évidement des impôts 
fonciers, et c'est en raison de 
l'amortissement des coûts fixes sur 
une plus grande distance que les 
résultats sont à l'avantage du 
transport ferroviaire dans les trajets 
continentaux. 

Pour ce qui est du mode ferroviaire 
spécifiquement, les coûts fiscaux 
étaient de 18% plus élevés au 
Québec qu'en Ontario, mais l'effet 
net sur le prix de revient n'était que 
de 3 °/0, la cause étant l'impôt fon-
cier québécois, qui représentait 
2,7 fois celui de l'Ontario. Par rap-
port aux États américains, les coûts 
fiscaux totaux sont de 25 % à 75 ` )/0 
plus élevés au Québec, mais ces 
écarts sont plus que compensés 
par le taux de change et de coûts 
non fiscaux moindres au Québec 
de sorte que la capacité concur-
rentielle des chemins de fer n'est 
pas modifiée. Une nouvelle étude 
devrait nous démontrer si la ré-
cente mesure concernant les im-
pôts fonciers a eu comme effet de 
ramener les coûts fiscaux à un ni-
veau concurrentiel. 

Fiscalité - Interventions du Mi-
nistère  

En matière de fiscalité, le Ministère 
a proposé et soutenu différentes 
mesures visant une plus grande 
équité fiscale pour le secteur des 
transports. Lors de l'introduction de 
la TVQ en 1992, le Québec a dimi-
nué à 0,03 $/litre le niveau de la 

taxe spécifique sur le carburant 
pour avion et locomotive et permis 
le remboursement intégral de la 
TVQ sous forme de rembourse-
ment de la taxe sur les intrants 
(RTI). Dans le cas du camionnage, 
la taxe spécifique du carburant die-
sel est de 0,152 $/litre depuis le 
12 mai 1997, date à laquelle toutes 
les entreprises de camionnage 
(autant les grandes que les petites) 
ont droit au plein remboursement 
de IA taxe de vente à l'égard du 
carburant diesel. 

Dans le champ de la fiscalité muni-
cipale, le Ministère a réagi positi-
vement aux demandes des com-
pagnies ferroviaires en vue de 
corriger des iniquités dans la taxa-
tion des cours de triage des com-
pagnies ferroviaires. En 1993, la 
Loi sur la fiscalité municipale  a été 
modifiée pour exclure les voies fer-
rées de l'évaluation, ce qui a per-
mis aux entreprises d'épargner 
près de neuf millions de dollars. 
Concernant l'évaluation des empri-
ses foncières, le Ministère, de 
concert avec le ministère des Affai-
res municipales, a recherché des 
solutions pour corriger le déséquili-
bre avec l'Ontario et les États amé-
ricains. Aussi, le ministre des Fi-
nances a donné suite à notre de-
mande et annoncé, le 22 décembre 
1998, un crédit d'impôt remboursa-
ble correspondant à 75 `)/0 des 
taxes foncières payées sur les em-
prises ferroviaires. 

En vue de rétablir l'équilibre 
concurrentiel entre les transpor-
teurs des provinces et ceux des 
États-Unis, en ce qui a trait aux 
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droits d'immatriculation, le minis-
tère des Finances a a'rinbncé, en 
mai 1995, la mise en place d'une 
taxe à l'usage de la route pour les 
camions lourds, soit l'équivalent du 
système en vigueur aux États-Unis 
(HVUT). Cette mesure a dû être 
mise en veilleuse faute d'une en-
tente entre toutes les provinces. À 
la suite d'une proposition du minis-
tre des Transports du Québec, le 
gouvernement fédéral a amorcé 
des démarches avec les autorités 
américaines pour exempter les 
transporteurs canadiens du paie-
ment de la taxe Heavy Vehicule 
Use Tax (HVUT). En transport ma-
ritime, le Québec a mis en place en 
1996-1997 quatre mesures visant à 
favoriser le transport maritime. Ces 
rrispsures sont : un crédit d'impôt 
remboursable pour les construc-
teurs de navires; un programme de 
garantie financière pour la cons-
truction navale; une réduction de la 
taxe sur le capital pour l'acquisition 
de navires construits au Québec et 
naviguant sur les eaux internatio-
nales; et enfin un congé fiscal aux 
marins québécois à l'emploi sur 
des navires affectés au transport 
international de marchandises. 

La première mesure s'adresse aux 
chantiers maritimes, les deuxième 
et troisième aux armateurs et aux 
chantiers maritimes et la quatrième 
aux marins. Directement ou indi-
rectement, les quatre mesures ont 
pour effet d'améliorer la rentabilité 
des armateurs québécois dans 
leurs activités de transport interna-
tional de marchandises. 

Financement - État de la situa-
tion 

Les mesures fiscales ne peuvent 
être dissociées du financement des 
modes de transport. En effet, elles 
ont un impact majeur, puisque, se-
lon que la politique fiscale permet 
plus ou moins le financement des 
modes de transport, on y retrouve 
ou non un élément de subvention. 
C'est le cas lorsque la fiscalité ne 
prend pas en considération tous les 
coûts associés au transport. Le fi-
nancement peut aussi être direct 
lorsque l'État contribue de ses re-
venus au maintien de services de 
transport. L'équité interne entre les 
modes de transport et entre les 
différents secteurs de l'activité éco-
nomique doit être considérée sur le 
plan fiscal et sur le plan financier. 

Le 	principe 	de 	l'« utilisateur- 
payeur » permet d'atteindre les 
objectifs d'équité entre les modes 
et de mieux répartir les coûts. La 
mise en application de ce principe 
doit tenir compte du partage des 
infrastructures entre les divers usa-
gers ainsi que des coûts et avanta-
ges externes générés par ceux-ci. 
Ce principe général doit toutefois 
être appliqué avec discernement : 
par exemple, la desserte du terri-
toire est parfois incompatible avec 
la notion de tarification complète. 
C'est ainsi qu'une large part des 
interventions du Ministère dans les 
domaines maritime et aérien est 
orientée vers le désenclavement. 
L'aménagement et l'entretien de 
certaines infrastructures en régions 
éloignées et enclavées sont justi-
fiés par des considérations d'équité 
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sociale et d'occupation territoriale. 
Il en est de même pour l'aide aux 
services de transport. 

Dans le transport terrestre, la pro-
priété des infrastructures a des im-
pacts sur le financement des mo-
des. Le mode ferroviaire est pro-
priétaire de son infrastructure, ce 
qui n'est pas le cas du camion-
nage. À cet égard, ces deux mo-
des n'ont pas la même structure de 
coûts, les coûts fixes du transport 
ferroviaire étant plus difficiles à ab-
sorber. Cela n'est pas sans 
conséquence sur la détermination 
de la longueur des trajets, le trans-
port ferroviaire ne pouvant concur-
rencer le camionnage sur de cour-
tes distances. Selon les compa-
gnies ferroviaires, les entreprises 
de camionnage seraient subven-
tionnées d-u fait qu'elles n'auraient 
pas à financer l'ensemble des 
coûts du réseau qu'elles utilisent. 

Études consacrées aux coûts 
des différents usagers de la 
route 

En plus de la difficulté à établir 
correctement les coûts directs et 
des problèmes liés à la notion 
d'équité pour la desserte en région, 
la controverse au sujet du principe 
de l'« utilisateur-payeur » s'appuie 
sur l'inclusion ou non d'autres coûts 
et revenus dans la base de calcul 
des associations de défense d'inté-
rêts. 

les gouvernements récupèrent 
leurs coûts et réalisent même des 
surplus avec l'ensemble des modes 
de transport. C'est le message vé-
hiculé par le Club Automobile du 
Québec relativement aux usagers 
de la route. 

Pourtant, le revenu que sacrifient 
les gouvernements en n'imposant 
pas de loyer aux infrastructures est 
un coût en capital que l'on ne re-
trouve pas dans les comptes pu-
blics. De plus, la prise en compte 
des « externalités négatives » tel-
les que la pollution, l'insécurité et 
un mauvais usage du sol pourrait 
aussi modifier considérablement le 
bilan des sommes consacrées par 
la société au secteur du transport. 

La question de la répartition des 
coûts des infrastructures routières 
entre les différents usagers a fait 
l'objet d'un certain nombre d'étu-
des. Un rapport publié récemment 
au Québec à ce sujet mentionne 
que les automobilistes sont sur-
taxée comparativement aux ca-
mionneurs, si la fréquence 
d'utilisation de la route de chacun 
de ces groupes est prise en 
compte. 

En plus de cette recherche, trois 
études sont régulièrement citées 
lorsque ce sujet est abordé. Cel-
les-ci en arrivent au même constat 
général : le coût du kilomètre par- 

Une stricte comptabilité de revenus 
encaissés et de dépenses enga-
gées amènerait la conclusion qu'à 
l'exception du transport maritime 

47 GAGNÉ, Robert. Le financement et la ges-
tion des routes au Québec, Institut 
d'économie appliquée et Centre de re-
cherche sur les transports, École des Hau-
tes Études Commerciales, octobre 1996. 
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couru par un camion est -plus élevé 
que celui correspondant au par-
cours d'une automobile, en raison 
des charges par essieu. Pourtant, 
puisque au total les automobiles 
parcourent beaucoup plus de kilo-
mètres que les camions, les coûts 
totaux qu'on doit leur imputer sont 
plus élevés que ceux des camions. 
La composition du parc de véhicu-
les ainsi que le kilométrage parcou-
ru par les diverses catégories in-
fluent donc sur les résultats de ces 
études. 

Ainsi, selon une récente étude de 
la Federal Highway Administration 
datant de 199748 , l'ensemble des 
coûts des infrastructures routières 
se partage à 59,9 % pour les au-
tomobiles contre 40,1 % pour les 
camions. Une seconde étude48 , 
menée err - Angleterre à partir de 
données de 1990-1991 du minis-
tère des Transports du Royaume-
Uni, indique que globalement les 
véhicules automobiles constituent 
67,7 `)/0 des coûts routiers contre 
23,6 °A pour les camions, les autres 
usagers (en particulier les piétons) 
se partageant le reste des coûts. 
On y précise cependant que la part 
des camions y est plus faible en ce 
qui concerne les dépenses en ca-
pital mais plus élevée pour les dé-
penses courantes. En effet, pour 
ces dernières, la charge par essieu 
est un facteur déterminant. Fina- 

48 U.S. FEDERAL HIGHWAY ADMINISTRATION. 
1997 Federal Highway Cost Allocation Stu-
dy. Summary report, August 1997. 

49 NEWBERY, D.M. Pricing and Congestion .• 
Economic Principles Relevant to Pricing 
Roads, Oxford Review of Economic Policy, 
6, 1990. 

lement, le gouvernement australien 
a lui aussi réalisé une étude 8° à 
partir de données de 1989-1990, 
qui implique une répartition de 
68,9 % pour les véhicules automo-
biles contre 31,1 ')/0 pour les ca-
mions. Il faut mentionner cepen-
dant que le facteur climatique dif-
fère dans ces trois pays. 

En 1991, la Commission royale sur 
le transport des voyageurs au Ca-
nade a utilisé ces méthodes pour 
estimer les coûts inhérents aux vé-
hicules automobiles et aux ca-
mions. En dollars de 1989, il en 
coûtait 0,53 cent par kilomètre pour 
permettre à un véhicule automobile 
de circuler sur une autoroute, 
contre 1,98 cent pour un camion. 
À l'autre extrémité, sur les routes 
les moins fréquentées, il en coûte-
rait jusqu'à 5,23 cents par kilomètre 
pour un véhicule automobile, 
contre 14,70 cents pour un camion. 
Cependant, ces résultats sont pré-
liminaires. En effet, l'interaction 
des charges axiales et du climat est 
encore peu connue, si bien que les 
études doivent être poursuivies. Il 
n'en demeure pas moins que ces 
indicateurs montrent que c'est en 
région que les coûts marginaux des 
camions sont les plus élevés, alors 
que parallèlement c'est aussi en 
région que les compagnies de 

50 INTER-STATE COMMISSION. Road-Use Char-
ges and Vehicle Registration : A National 
Scheme, Canberra, Australian Govern-
ment Publishing Services, 1990. 

51 NIX, Fred P., Michel BOUCHER et Bruce 
HUTCHINSON. Le coût du réseau routier, Le 
rapport final de la Commission royale sur le 
transport des voyageurs au Canada, no-
vembre 1991. 
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chemin de fer ont abandonné des 
voies en justifiant ces abandons 
par des ratios d'exploitation trop 
faibles. 

Une récente étude du Centre de 
recherche sur les transports, qui 
prend en considération les coûts 
propres aux infrastructures, ceux 
reliés aux accidents et ceux ayant 
trait à l'environnement a aussi 
soulevé des controverses derniè-
rement. Dans le document «Un 
premier bilan des coûts et revenus 
des réseaux routiers au Québec de 
1979 à 199452  », basé sur le prin-
cipe des coûts engendrés par les 
automobiles et les camions compa-
rativement à la tarification qu'ils as-
sument, le taux d'autofinancement 
pour l'ensemble des réseaux (fédé-
ral, provincial et municipal) a été 
établi à 7+% dans le cas des au-
tomobiles et 70 °h dans le cas des 
camions. Il faut mentionner ce-
pendant que, si les gouvernements 
du Canada et du Québec ont des 
surplus annuels respectifs de 555 
et 427 millions de dollars en la ma-
tière, les municipalités ont un man-
que à gagner de 1 127 millions de 
dollars. Toutefois, il s'agit d'une 
situation qui découle de l'approche 
méthodologique des auteurs, les-
quels incluent les dépenses des 
municipalités relatives à la voirie 
mais ne tiennent pas compte de la 
part des revenus des taxes fonciè- 

52 GAUDRY, Marc, Sylvie MALLET et Claudette 
MARULLO. Un premier bilan des coûts et 
revenus des réseaux routiers au Québec 
de 1979 à 1994, Centre de recherche sur 
les transports, Université de Montréal, École 
des Hautes Études Commerciales, École 
polytechnique, novembre 1996. 

res qui leur est attribuable, en justi-
fiant cette procédure par le fait que 
les taxes foncières ne constituent 
pas un tarif. 

En vertu de ce choix méthodologi-
que, les municipalités seraient en 
déficit pour le réseau routier mais 
auraient un surplus équivalant au 
niveau des taxes foncières. Il faut 
donc en conclure que, si les muni-
cipalités tarifaient l'utilisateur en 
fonction des dépenses qui lui sont 
consacrées, pour demeurer en 
équilibre budgétaire, elles devraient 
diminuer en contrepartie la propor-
tion des taxes foncières qui corres-
pondrait à ce tarif pour l'ensemble 
de leurs contribuables. Dans ces 
conditions, les ménages qui pos-
sèdent un ou des véhicules auto-
mobiles subiraient un accroisse-
ment de leur fardeau fiscal, tandis 
que ceux qui ne disposent pas d'un 
tel bien bénéficieraient d'une dimi-
nution du leur. Au total, les dépen-
ses et recettes des municipalités ne 
seraient pas forcément différentes. 
De plus, comme la possession d'un 
véhicule automobile est liée à la ri-
chesse des ménages et que les 
taxes foncières peuvent déjà être 
considérées comme des « taxes 
sur la richesse », le fardeau fiscal 
des entreprises et des particuliers 
ne serait pas très différent dans 
l'une ou l'autre des situations. 

Les études récentes.' un cadre 
plus global 

Aux États-Unis, le ministère améri-
cain des transports (U. S. D.O.T., 
Federal Highway Administration) 
vient de compléter une vaste étude 
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concernant la répartition„des coûts 
du réseau routier en vue d'évaluer 
l'équité et l'efficacité des niveaux 
de taxation des divers utilisateurs 
du réseau. Cette étude a permis 
de comparer les coûts et revenus 
associés à un ensemble de confi-
gurations de véhicules routiers; de 
plus, on y a examiné différents 
scénarios de tarification de ces vé-
hicules. Il faut noter qu'on a intégré 
dans cette étude une analyse dé-
taillée des différents coûts sociaux 
attribuables au transport tels la 
congestion, la pollution et les acci-
dents. Cela a permis d'établir un 
portrait plus global de la responsa-
bilité des différents usagers de la 
route par rapport à l'ensemble des 
coûts associés à son usage. 

La prise en considération des 
« externalités » est donc de plus en 
plus répandue. Celles-ci survien-
nent lorsqu'une activité génère des 
coûts ou des bénéfices à d'autres 
agents économiques que celui ou 
ceux qui la produisent. Implicite-
ment, admettre que le transport 
des marchandises est essentiel au 
bon fonctionnement de l'économie 
implique que celle-ci en retire des 
bénéfices dans d'autres secteurs 
que le seul secteur des biens. Les 
« externalités négatives » que pro-
duit l'activité du transport sont 
pourtant plus fréquemment men-
tionnées. Le principal problème lié 
à celles-ci vient du fait que, puis-
que ce n'est pas l'usager qui dé-
fraie tous les coûts engendrés par 
l'activité qu'il génère, celle-ci 
échappe aux mécanismes du mar-
ché et n'est plus produite en quan-
tité optimale pour la société. La 

solution préconisée par plusieurs 
consiste à tarifer l'utilisateur de fa-
çon que le prix de l'usage de son 
activité soit directement lié aux 
coûts nets que celle-ci génère. 
Dans ces conditions, les mécanis-
mes du marché devraient favoriser 
une utilisation plus optimale des 
ressources. Dans le cas du trans-
port, cela ne signifie pas nécessai-
rement une baisse d'activité mais 
plutôt un usage accru de modes et 
de technologies plus respectueux 
de l'environnement. 

Par ailleurs, il pourrait être beau-
coup plus avantageux pour la so-
ciété de taxer les ressources nuisi-
bles en contrepartie d'un allége-
ment de la taxation des ressources 
productives. Ainsi, pour pallier le 
problème du prix réel des ressour-
ces, on aborde de plus en plus 
souvent la notion d'écofiscalité. 
Essentiellement, cette approche se 
résume à remplacer des taxes qui 
diminuent la productivité de l'éco-
nomie (ex. : taxe sur le capital et la 
masse salariale) par des taxes sur 
les rejets environnementaux. Il y a 
ainsi un double gain : d'une part, 
les ressources productives de 
l'économie sont libérées et, d'autre 
part, les prix relatifs d'activités utili-
sant actuellement des ressources 
publiques (eau, air, sol) sont 
corrigés pour amener l'usage de 
ces ressources à un niveau globa-
lement plus efficace53 . Si cette so- 

53 KLEINSCHMIT, Philippe. Comment aborder 
la question des doubles dividendes de 
l'écofiscalité, ministère de l'Environne-
ment, Fiscalité et environnement, Atelier 
tenu à l'Université Laval, septembre 1996. 
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lution est attirante, elle ne pourra 
être mise en vigueur dans le trans-
port des marchandises sans une 
forte harmonisation de notre envi-
ronnement fiscal avec celui des di-
verses régions qui nous entourent, 
puisqu'il s'agirait alors d'une vérita-
ble révolution sur le plan des tarifs, 
qui alimenterait à son tour une mo-
dification draconienne de l'usage 
des modes. 

La tarification du camionnage : 
des difficultés pratiques d'éva-
luation des coûts 

Selon l'approche de l'« utilisateur-
payeur », il serait souhaitable 
d'établir un lien plus étroit entre les 
droits d'immatriculation (et autres 
tarifs reliés à l'utilisation des véhi-
cules lourds) et les coûts 
d'infrastructure pour tenir compte 
de l'évolution des normes de char-
ges et dimensions. À l'heure ac-
tuelle, les droits d'immatriculation 
des véhicules commerciaux sont 
basés sur le nombre d'essieux, ce 
qui permet d'établir un lien ap-
proximatif avec la taille du véhicule 
et son impact sur le réseau routier. 
Cependant, les niveaux de ces ta-
rifs par classe (nombre d'essieux) 
ne reflètent pas nécessairement les 
coûts d'infrastructure associés à 
chaque configuration. Lorsqu'il y a 
augmentation de ces droits, cette 
dernière est appliquée de façon 
uniforme entre les catégories de 
véhicules et elle ne tient pas 
compte des changements apportés 
aux normes de charges et dimen-
sions. La question de la tarification 
se pose également en rapport avec 
les tarifs imposés pour l'obtention 

d'un permis de transport hors 
norme où il n'y a pas de lien direct 
avec le dommage causé au ré-
seau. 

En pratique, l'objectif de lier la tari-
fication aux coûts directs se bute 
aux difficultés d'évaluer précisé-
ment les coûts d'infrastructure pou-
vant être attribués à chaque confi-
guration en fonction des charges 
réelles et du kilométrage parcouru. 
Il existe toutefois dans certains 
États américains une telle taxe ba-
sée sur le poids par rapport à la 
distance. Par ailleurs, la simplicité 
administrative liée au processus 
d'immatriculation doit être considé-
rée de même que l'impact de haus-
ses de tarifs sur la délinquance. 
Enfin, l'évolution de ces tarifs vers 
une situation où ils reflètent da-
vantage la vérité des prix doit 
prendre en compte le maintien de 
la compétitivité des expéditeurs et 
des transporteurs québécois. 

Des formules novatrices pourraient 
permettre de répondre à des situa-
tions particulières. Ainsi, le Minis-
tère analyse la possibilité de per-
mettre des charges additionnelles 
sur certains tronçons de route si-
tués en régions éloignées lorsque 
l'entretien de cette partie de che-
min public est prise en charge par 
un partenaire privé. La route 167, 
au nord de Chibougamau, fait ac-
tuellement l'objet d'une évaluation 
en ce sens afin de répondre à une 
demande d'un exploitant forestier. 

96 



6. 	 CADRE D'INTERVENTION 

Financement - Interventions du  
Ministère  

L'aide financière au transport 
aérien 

Quant au transport aérien, l'aide fi-
nancière fournie par le gouverne-
ment du Québec pour les traverses 
et les dessertes en milieux encla-
vés constitue une mesure spécifi-
que au transport des personnes. 
Par contre, il faut mentionner que 
Postes Canada offre un pro-
gramme d'aide pour l'envoi de colis 
dans les régions isolées qui, au 
Québec, incluent le Nord-du-
Québec et la Basse-Côte-Nord. Le 
programme vise à soutenir 
l'approvisionnement de ces ré-
gions. La somme prévue pour ce 
programme en 1995-1996 attei-
gnait 17,1 millions de dollars, dont 
environ 8-0-% servent à l'envoi de 
nourriture et 20 % au transport 
d'autres biens essentiels. 

L'aide financière au transport 
maritime 

Le Ministère apporte une aide fi-
nancière au transport maritime des 
marchandises par des mesures de 
soutien au transport maritime en 
général et par des mesures qui 
touchent précisément le transport 
des marchandises dans des cir-
constances particulières. Ainsi, le 
Ministère subventionne 10 des 26 
services intraprovinciaux de tra-
verse. Au cours des dernières an-
nées, ils ont été utilisés par 
5,3 millions de passagers et 
1,8 million de véhicules de tous 
genres. En 1996-1997, environ 
175 000 camions, soit 10 % des 

véhicules, ont utilisé les services de 
traverse, et ce, surtout à la traverse 
Tadoussac/Baie-Sainte-Catherine 
et à celle de Matane/Baie-Comeau. 
Les traverses subventionnées ont 
nécessité une contribution de 
l'ordre de 32 millions de dollars de 
la part du Ministère, les usagers 
ayant contribué à 17 millions de 
dollars des frais d'exploitation. Cet 
autofinancement particulièrement 
faible est en partie attribuable aux 
trois traverses profitant de la gra-
tuité intégrale. En effet, les traver-
ses de l'Île-aux-Coudres, de l'Île-
aux-Grues et de Tadoussac/Baie-
Sainte-Catherine impliquent à elles 
seules des sorties de fonds de près 
de 13 millions de dollars pour le 
gouvernement du Québec. 

Quant aux mesures qui touchent 
spécifiquement le transport des 
marchandises, il s'agit du soutien 
des dessertes maritimes de la 
Moyenne et de la Basse-Côte-Nord 
et des Îles-de-la-Madeleine, pour 
une somme de 8 millions de dollars 
par année. Ce soutien vise à ré-
duire le coût des approvisionne-
ments pour les résidents de ces ré-
gions éloignées. La contribution 
gouvernementale représente envi-
ron 55 % du coût de transport. 

L'aide financière au transport 
ferroviaire 

En 1998, le Ministère a, à trois oc-
casions, apporté une aide finan-
cière pour une somme totale de 
2,2 millions de dollars. Il s'agissait 
d'une aide ponctuelle en vue d'as-
surer le maintien de liens ferroviai-
res. 
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Conclusion sur la fiscalité et le 
financement  

En résumé, la fiscalité des diffé-
rents modes de transport et celle 
des autres secteurs de l'économie 
sont inégales. Ainsi, le fardeau fis-
cal en pourcentage des recettes 
varie de 1,3% pour les compa-
gnies d'assurances à 14,2 % pour 
le transport ferroviaire. Ces chiffres 
reflètent aussi bien la nature diver-
sifiée de la production des entrepri-
ses qu'un traitement fiscal différent. 
C'est également le cas entre les 
modes de transport, en raison de la 
quantité différente de services pu-
blics utilisés. 

Par rapport aux États américains, 
les transports aérien et maritime à 
l'intérieur du Canada ne seraient 
pas désavantagés, sauf pour leurs 
ports, phénomène d'autant plus in-
quiétant en raison de la dévolution 
fédérale en cours. Dans le secteur 
du 'camionnage, les transporteurs 
québécois seraient désavantagés 
spécialement en raison des taxes à 
la consommation, des permis 
d'utilisation et de l'amortissement 
fiscal. L'écart plus prononcé dans 
le cas du transport ferroviaire, sur-
tout en raison des impôts fonciers, 
serait résorbé. Par contre, les 
conséquences du différentiel fiscal 
ne sont pas si grandes lorsqu'on 
tient compte du taux de change 
très avantageux du dollar canadien 
présentement. Finalement, l'écart 
de 3 % dans le prix de revient avec 
l'Ontario serait lui aussi corrigé. 

Les initiatives du Ministère en ma- 
tière de fiscalité sont isolées et 

ponctuelles. D'emblée, il faut dire 
que la fiscalité est une responsabi-
lité du ministère des Finances, ce 
qui n'exclut pas que les ministères 
sectoriels ont le devoir d'alerter le 
ministère responsable de situations 
qui pourraient être préjudiciables à 
l'économie du Québec et de for-
muler des recommandations. À 
cela il faut ajouter les problèmes 
d'harmonisation pour mettre en 
place certaines mesures. Enfin, les 
mesures pour favoriser le transport 
maritime sont à souligner. La fisca-
lité des transports doit être considé-
rée dans son ensemble pour ne 
pas discriminer et ainsi mettre en 
danger la survie de certains modes 
par des analyses trop sectorielles. 

En ce qui concerne le financement, 
les études entreprises sur la répar-
tition des coûts du transport ont été 
effectuées jusqu'à présent dans un 
contexte modal. On n'a tenu 
compte que du réseau routier. Ces 
études en sont encore à un stade 
élémentaire, considérant que les 
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chercheurs ne disposent pas réel-
lement de toutes les doinnées né-
cessaires à la réalisation de celles-
ci. De nombreuses hypothèses doi-
vent alors être posées et elles di-
minuent le crédit qu'on doit accor-
der aux résultats de 
ces travaux. 

Les tendances dans le domaine du 
transport sont de plus en plus 
orientées vers la notion de 

« utilisateur-payeur ». Cela ne 
signifie pas toutefois nécessaire-
ment qu'il faut à tout prix égaliser 
les revenus et dépenses des gou-
vernements dans ce secteur. En 
effet, si par exemple le secteur du 
transport routier était tarifé à un 
taux moindre qu'actuellement, dans 
Ic contexte budgétaire que nous 
connaissons, il faudrait nécessai-
rement augmenter d'autres sources 
de revenu. Par ailleurs, la notion de 

« utilisateur-payeur » peut à cer-
tains égards remettre en question 
des notions comme l'universalité, 
l'équité et l'accès au territoire ou 
encore la compétitivité. Or, c'est 
pour appuyer certaines de ces va-
leurs que le Ministère apporte, en-
tre autres, une aide financière au 
transport des marchandises et de 
passagers, en subventionnant 10 
des 26 services intraprovinciaux de 
traverses. 

La notion de l' « utilisateur-payeur » 
aura plus de chances de succès si 
on l'applique pour tenir compte des 
divers coûts engendrés par le sec-
teur du transport sur le plan des 
ressources environnementales et 
collectives. Encore ici, il faudra te-
nir compte de la compétitivité de 

l'économie du Québec et de 
l'ènvironnement dans lequel elle 
évolue. Cet environnement est 
composé de nombreux territoires 
qui échappent au contrôle du Qué-
bec, et, en ce sens, l'évolution des 
lois et règlements qui déterminent 
les tarifs doit s'appuyer sur une ap-
proche consensuelle. 

Dans le domaine du camionnage, 
on doit poursuivre les études sur 
l'interaction des charges et du cli-
mat. De façon générale, il faudra 
aussi orienter les études de réparti-
tion des coûts dans un cadre plus 
large, incluant les coûts sociaux. 

6.2.6. RESSOURCES HUMAINES  

Contexte 

Les mutations technologiques et 
démographiques qui sont présen-
tement en cours ont des répercus-
sions majeures sur la demande et 
l'offre de main-d'oeuvre dans 
l'industrie du transport des mar-
chandises au Québec. Les exigen-
ces liées aux changements tech-
nologiques ainsi qu'à un encadre-
ment légal en évolution font en 
sorte que les qualifications de la 
main-d'oeuvre deviennent de plus 
en plus importantes tant au point 
de vue de l'efficacité économique 
du transport que de la sécurité né-
cessaire à l'ensemble des activités 
que celui-ci génère. Or, ces qualifi-
cations ont un lien direct avec la 
formation offerte. Celle-ci dépend 
de nombreux intervenants qui sont, 
par exemple, l'industrie elle-même, 
la Société québécoise de dévelop- 
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pement de la main-d'œuvre, le mi-
nistère de l'Éducation, Transports 
Canada, Développement et Res-
sources humaines Canada. Ce 
sont autant d'acteurs qui influent 
sur cette sphère d'activité. Dans ce 
contexte, le ministère des Trans-
ports, sans jouer un rôle de premier 
plan à ce niveau, porte un grand 
intérêt aux besoins de l'industrie et 
à l'adéquation des services offerts 
en relation avec ces besoins. 

Les exigences ..  
changements - 
ques ainsi q 
drement légal en  
font en sorte Op, 
fications de i 

vtenneht 
ets,_ importantes' 

oint .de Vtje-
onotl]iciu.e: 
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Portrait de la main-d'oeuvre 

Selon les données de Statistique 
Canada', la situation de l'emploi 
dans le secteur du transport au 
Québec s'est considérablement 
modifiée entre 1985 et 1995, et 
cela, non pas dans le domaine de 
l'emploi total de ce secteur mais 
plutôt dans sa composition. En ef-
fet, nous avons assisté à une forte 
baisse des effectifs du secteur fer-
roviaire pendant que le secteur du 

54  STATISTIQUE CANADA. Emploi, gains et du-
rée du travail. 
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camionnage augmentait considé-
rablement les siens. Si l'on exclut 
le transport en commun, les em-
ployés salariés du secteur du 
transport étaient au nombre de 
87 200 au Québec en 1985 contre 
86 800 en 1995. Cependant, alors 
qu'en 1985 le transport ferroviaire 
occupait 22 900 employés salariés, 
contre 28 400 pour le camionnage, 
en 1995 le secteur ferroviaire 
n'employait plus que 11 700 sala-
riés, contre 32 600 pour le camion-
nage. Si l'on ajoute les 15 000 tra-
vailleurs autonomes du secteur 
du camionnage' on obtient alors 
un bon reflet des changements 
survenus dans ces secteurs lors 
des dernières années. En ce qui 

55 Pour mesurer l'importance relative de 
l'emploi et son évolution, on peut utiliser 
deux enquêtes de Statistique Canada : 
l'enquête Emploi, gains et durée du travail 
ou l'Enquête sur la population active. Bien 
que la première ne mesure que les salariés, 
son degré de précision est beaucoup plus 
élevé, surtout lorsqu'on veut mesurer des 
secteurs relativement petits. La seconde 
enquête couvre aussi les travailleurs auto-
nomes, mais en raison de sa couverture 
échantillonnale, elle devient plus utile lors-
que la taille des secteurs augmente. Dans 
le domaine du transport, hormis pour le 
camionnage, les séries issues de ces deux 
enquêtes produisent des résultats relati-
vement similaires. Au niveau du camion-
nage, l'enquête sur la population active se 
démarque avec 37 000 emplois en 1985 
contre 48 200 en 1995. Avec des nombres 
de cette envergure la marge d'erreur est 
d'environ 15 % (deux écarts types) pour 
l'année 1995. Dans ce contexte, on peut 
conclure qu'il y a entre 9 000 et 19 000 
chauffeurs contractants au Québec, mais 
aussi qu'une forte proportion des nou-
veaux emplois dénombrés leur est attri-
buable. 
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concerne les modes aérien et mari-
time, ceux-ci ont maintenu une part 
relative plus stable, le premier di-
minuant de 14 700 à 14 000 et le 
second augmentant de 6 100 à 
8 400 durant la même période. 

En matière de rémunération, on 
peut considérer que l'industrie du 
transport est scindée en deux ca-
tégories : d'une part, celle du ca-
mionnage, qui offre des salaires 
relativement modestes et, d'autre 
part, celle qui englobe les autres 
modes et qui offre des salaires éle-
vés. Ainsi, tandis que le transport 
ferroviaire s' se démarque à 
1 043 $, les transports aérien et 
maritime offrent une rémunération 
hebdomadaire moyenne respective 
de 806 $ et 795 $. La situation est 
tout autre dans le secteur du ca-
mionnage-puisque la rémunération 
hebdomadaire moyenne de ce 
secteur se situe aux environs de 
555 $. Cet écart salarial marqué 
entre le transport ferroviaire et ca-
mionnage explique d'ailleurs la 
compétitivité du camionnage. 

Travailleurs autonomes et sous-
traitance 

Ce sont les travailleurs autonomes 
qui constituent l'essentiel des arri-
vants sur le marché du travail de-
puis quelques années. Dans le 
secteur du transport, c'est le do-
maine du camionnage qui se prête 

56 On doit inclure ici les services relatifs au 
transport ferroviaire puisque Statistique 
Canada ne publie pas séparément les 
données du transport ferroviaire et celle 
des services qui lui sont relatifs. 

le-plus aux activités des travailleurs 
autonomes. Avec l'arrivée de ces 
nouveaux travailleurs, le phéno-
mène de la sous-traitance a pris de 
l'ampleur. Il est difficile pour le 
moment d'obtenir un portrait exact 
de la situation de ces travailleurs, 
mais on peut soupçonner qu'ils bé-
néficient d'une moindre capacité 
d'influencer leurs conditions de tra-
vailleur que leurs confrères syndi-
qués, du fait de leurs obligations fi-
nancières accrues (ils doivent pos-
séder leur propre équipement de 
transport) et de la concurrence 
qu'ils doivent livrer à leurs collè-
gues pour obtenir des contrats de 
transport. Dernièrement, des syn-
dicats se sont rapprochés de ces 
travailleurs en visant à modifier le 
Code du travail afin que ceux-ci 
puissent obtenir les mêmes droits 
et avantages que leurs collègues 
syndiqués. Pour donner suite aux 
revendications des syndicats, le 
gouvernement du Québec a mis en 
place un groupe de' travail qui a 
pour mandat, à l'aide d'un groupe 
consultatif représentant les asso-
ciations de donneurs d'ouvrage, 
des organisations syndicales et les 
associations de camionneurs-
artisans/camionneurs-propriétaires, 
d'évaluer divers scénarios législa-
tifs définissant le statut de camion-
neur-propriétaire en reconnaissant 
le droit de ces derniers de se re-
grouper en association pour négo-
cier leurs conditions de travail. Le 
gouvernement du Québec s'est 
aussi engagé à promouvoir auprès 
du gouvernement fédéral cette re-
connaissance et cet engagement. 
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Besoins de main-d'oeuvre et de 
formation  

La demande de main-d'oeuvre 
dans le secteur du transport suit 
celle de l'ensemble des secteurs 
d'activité économique, mais les 
emplois que le secteur du transport 
crée sont comparativement plus à 
plein temps que la moyenne des 
nouveaux emplois. D'après l'en-
quête de 1996 sur les caractéristi-
ques de la demande de main-
d'oeuvre effectuée en collaboration 
par la Société québécoise de dé-
veloppement de la main-d'œuvre et 
Développement des Ressources 
humaines Canada, le secteur du 
transport et de l'entreposage pré-
voyait embaucher 2 300 personnes 
en 1997, ce qui représentait 4 % 
des intentions d'embauche au 
Québec, dont près de 80 % le l'au-
rait été à temps plein, comparati-
vement à 66 % pour la moyenne 
provinciale de l'ensemble des in-
dustries. 

Selon une étude du ministère de 
l'Éducation, il y aurait inadéquation 
entre la demande et l'offre de main-
d'oeuvre. L'industrie du transport 
est unanime à déplorer tant la for-
mation inadéquate des postulants à 
l'emploi que l'insuffisance du bas-
sin d'embauche et le manque 
d'expérience des postulants 57 . Ce 
constat est difficile à accepter dans 
les modes autres que le routier. 

57 MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION. Portrait de la 
division logistique de distribution et de 
transport, Secteur Transport, rapport de re-
cherche, Direction générale de la forma-
tion professionnelle et technique, Québec. 

Les secteurs maritime, ferroviaire 
et aérien offrent des salaires éle-
vés, et ce dernier secteur est perçu 
comme prestigieux par de nom-
breux postulants. En raison des 
abandons massifs qui sont surve-
nus au cours des dernières an-
nées, le Québec possède un sur-
plus de main-d'oeuvre que même 
l'émergence des CFIL (chemins de 
fer d'intérêts locaux) ne parviendra 
sans doute pas à récupérer. Ce 
reclassement dans les CFIL a été 
favorisé par l'absence au Québec 
de législation sur les droits succes-
soraux, comme c'est le cas dans 
trois autres provinces, dont 
l'Ontario. 

Par contre, dans le camionnage, il 
y a certaines indications selon les-
quelles on ne comble déjà plus 
cette demande. Le bassin tradi-
tionnel d'embauche diminue, sui-
vant le phénomène du vieillisse-
ment de la population. Si l'on 
ajoute le fait que les qualifications 
nécessaires aux chauffeurs pour 
pouvoir s'adapter à un environne-
ment en constante évolution tech-
nologique et réglementaire leur 
demande un investissement accru 
en formation, on ne peut que 
conclure que des ajustements de-
vront être faits dans ce marché, soit 
sous forme de hausses de salaires 
ou encore de changements dans la 
façon de gérer la main-d'oeuvre. 
Ce phénomène n'est pas propre à 
l'industrie québécoise, et 
l'ensemble des transporteurs rou-
tiers à l'échelle nord-américaine 
doit s'y adapter. 
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On constate aussi dans le secteur 
du camionnage des tain( dé roule-
ment de personnel qui atteignent 
70 % chez certaines entreprises de 
transport de longue distance. Les 
employeurs qui doivent financer 
des coûts de formation à l'embau-
che constatent que la formation 
offerte ne tient pas suffisamment 
compte de la réalité quotidienne 
des chauffeurs. Plusieurs nou-
veaux arrivants sur le marché sont 
rapidement désenchantés par le 
mode de vie inhérent au métier de 
chauffeur. Une présélection des 
candidats à la formation qui tienne 
compte de cet aspect serait donc 
bien perçue. L'industrie devra ce-
pendant sans doute aussi changer 
ses façons de faire. Il y a donc 
plusieurs facettes à la pénurie de 
chauffeurs qualifiés, et pour y re-
médier trois pistes de solution sont 
fréquemment envisagées. 

Le vieillissement de la population 
touche plus lourdement le secteur 
du camionnage que les autres in-
dustries. Selon une étude de Sta-
tistique Canada, une des solutions 
consiste à accroître le bassin 
d'embauche. « Traditionnellement, 
les nouveaux conducteurs de ca-
mion sont des hommes dont l'âge 
se situe dans la fin de la vingtaine 
ou début trentaine. Seulement 3 % 
des camionneurs sont des fem-
mes58 , et les minorités ethniques y 
seraient moins représentées que 
dans la population générale. 
L'expansion du réservoir de main- 

58  Cette proportion est nettement inférieure 
à la moyenne du secteur des transports 
qui est d'environ 20 %. 

d'ceuvre traditionnelle, de manière 
à 'inclure ces deux groupes, pour-
rait améliorer l'offre en matière de 
camionneurs". » 

Même si le bassin d'embauche 
pouvait être accru, il faudrait aussi 
envisager d'autres façons de faire 
contribuant à rendre le métier plus 
attrayant. Aux États-Unis, on com-
mence à instaurer des systèmes de 
relais qui permettent aux chauf-
feurs de demeurer à l'intérieur de la 
même région, évitant ainsi les 
longs séjours à l'extérieur de leur 
domicile. Cette façon de faire né-
cessite cependant des ressources 
logistiques accrues et amorcera 
inévitablement une accélération du 
rôle de la technologie. 

Il faudra aussi tenir compte des 
exigences et responsabilités im-
portantes qui reposent sur les 
chauffeurs. Ceux-ci doivent être au 
fait de la réglementation dans un 
environnement légal de plus en 
plus contraignant". De plus, les 
conducteurs de camion deviennent 
maintenant des « opérateurs logis-
tiques », et leurs fonctions peuvent 

59 STATISTIQUE CANADA. Les voies du chan-
gement. l'emploi dans l'industrie du ca-
mionnage au Canada, 1988-1994, du ca-
talogue: Le camionnage au Canada 
1994. 

60 Cela est d'ailleurs confirmé par l'enquête 
de 1996 sur les caractéristiques de la de-
mande de main-d'oeuvre, selon laquelle 
le secteur du transport et de l'entreposage 
aurait, comparativement aux autres bran-
ches d'activité économique, des besoins 
plus liés à la réglementation gouverne-
mentale ou aux techniques propres à 
l'exercice du métier ou de la profession 
qu'à des compétences d'ordre général. 
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exiger certaines connaissances en 
informatique. Cela se reflète dans 
la hausse du pourcentage des em-
ployés de l'industrie du camion-
nage possédant un certificat ou 
une formation post-secondaire, qui 
est passé de 6 % en 1988 à 20 % 
en 199461 . Cette notion d'« opéra-
teur logistique », est particulière-
ment présente chez les entreprises 
de transport en lots brisés, qui of-
frent des services à valeur ajoutée. 
En ce sens, les salaires offerts de-
vront sans doute augmenter pour 
attirer une main-d'oeuvre à laquelle 
on demande des qualifications de 
plus en plus élevées. 

Enfin, la gestion d'une entreprise 
moderne de camionnage dans un 
contexte très compétitif demande 
des qualifications accrues de la 
part des -cadres et dirigeants. Au 
Québec, de nombreux transpor-
teurs exploitaient leur entreprise, 
avant la déréglementation, selon 
un mode de gestion de type familial 
et avec une connaissance limitée 
des frais d'exploitation; les exigen-
ces du marché actuel sont beau-
coup plus fortes quant aux habile-
tés de gestion requises. 

Formation offerte 

Formation en opérations 

Dans le camionnage, en plus des 
entreprises privées qui aident les 
candidats à obtenir un permis de 
conduire, il y a actuellement deux 
centres de formation en transport 
routier au niveau de l'enseigne- 

61 	Ibid. 

ment secondaire, axés sur la 
conduite de camions, dont un est 
situé à Charlesbourg et l'autre à 
Saint-Jérôme. La situation n'appa-
raît cependant pas tout à fait adé-
quate pour le moment. Ainsi, le 
Centre d'adaptation de la main-
d'oeuvre du transport routier (Ca-
mo-Route), qui regroupe de nom-
breuses entreprises et associations 
de camionnage, suggère de créer 
au Québec un réseau d'écoles 
spécialisées en formation profes-
sionnelle, administrées con-
jointement par les écoles, les em-
ployeurs et les travailleurs. Dans 
cette optique, il est suggéré 
d'intégrer des mécanismes pour 
évaluer périodiquement les com-
pétences des formateurs. On sou-
haite aussi que les programmes de 
formation soient développés con-
jointement par l'industrie, le monde 
de l'éducation et la Société de 
l'assurance automobile du Québec 
(SAAQ)62 . Le régime d'apprentissa-
ge qui permettra aux entreprises, 
en collaboration avec le ministère 
de l'Éducation, de dispenser la 
formation en transport routier est 
un pas dans cette direction. 

Dans le transport routier, la faible 
taille des entreprises fait en sorte 
que l'on ne peut atteindre le seuil 
critique nécessaire à la mise en 
place de ses propres programmes 
de formation. De plus, les problè-
mes liés au taux de roulement éle-
vé des employés font en sorte qu'il 
est plus risqué d'investir dans la 
formation de sa main-d'oeuvre. 

62  Camo-Route. Le transport routier au Qué-
bec, février 1997. 
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Cela explique sans douteRourquoi 
on a assisté il y a quelqùéà années 
dans ce secteur à la formation du 
Camo-Route. 

Dans le transport aérien, les gran-
des entreprises ont traditionnelle-
ment participé à la formation spéci-
fique nécessaire à leurs activités. 
Un certain nombre d'organismes 
contribuent également à la forma-
tion dans ce secteur. On dispense 
à Charlesbourg un programme 
d'information aérienne qui mène 
aux professions de répartiteur et 
opérateur de radio. Au niveau col-
légial, un programme de pilotage 
d'aéronefs est dispensé au Centre 
québécois de formation aéronauti-
que du CEGEP de Chicoutimi. 
L'aéroport de Saint-Honoré, ap-
partenant au Ministère, est destiné 
à cette fonction. De plus, le CE-
GEP Édouard-Montpetit, de Lon-
gueuil, offre une formation techni-
que en entretien d'aéronefs. Les 
aspirants pilotes peuvent aussi re-
cevoir leur formation dans des en-
treprises privées ou encore dans 
les forces armées canadiennes en 
vue d'obtenir un brevet de pilote. 

Tout comme dans le secteur aé-
rien, les grandes entreprises ferro-
viaires ont traditionnellement parti-
cipé à la formation spécifique né-
cessaire à leurs activités. Dans ce 
secteur, à la suite d'une recom-
mandation de la Table de concer-
tation sur l'industrie ferroviaire, une 
tentative de formation de deux 
Comités d'adaptation à la main-
d'oeuvre du rail (CAMO) a eu lieu 
sans succès en 1993. L'un 
s'adressait à l'industrie de fabrica- 

tion du matériel de transport ferro-
viaire et l'autre concernait le trans-
port lui-même. Par ailleurs, 
l'émergence des CFIL amène des 
besoins de formation de ce côté. 
La façon de les combler reste à 
être établie : formeront-ils leurs 
employés dans les centres des 
grandes entreprises ferroviaires ou 
devront-ils se regrouper pour 
adapter une formation sur mesure? 

En ce qui concerne le transport ma-
ritime, l'Institut Maritime du Qué-
bec, présent à Rimouski depuis 
1944, offre le programme de navi-
gation au niveau collégial et des 
attestations d'études en génie ma-
ritime, architecture navale au ni-
veau régulier, en plus &tin éventail 
de cours à l'éducation permanente. 
Dans ce secteur, l'Institut est très 
bien perçu et, avec 300 étudiants 
par année, la relève semble assu-
rée pour le moment 

Formation en gestion 

Pour répondre aux besoins de ges-
tion des entreprises de transport, 
de nombreux programmes de for-
mation sont disponibles. 

Le diplôme d'études collégiales en 
techniques administratives, tel qu'il 
est élaboré depuis 1995, offre une 
option transport. Plus d'une 
soixantaine d'établissements dis-
pensent aujourd'hui le chemine-
ment menant à l'atteinte du diplôme 
en techniques administratives. À 
partir de l'automne 1998, cinq cé-
geps offriront un nouveau pro-
gramme intitulé Techniques de la 
logistique du transport, soit André- 

105 



6 
	

CADRE D'INTERVENTION 

Laurendeau, Rimouski, François-
Xavier-Garneau, Lionel-Groulx et 
Lévis-Lauzon. 

Au niveau universitaire, l'UQAM of-
fre un programme court de premier 
cycle en logistique du transport 
routier et l'UQTR, un programme 
court de premier cycle en gestion 
logistique. Toujours au premier cy-
cle, McGill offre un certificat en 
transport et l'École Polytechnique 
de Montréal offre cinq cours sur le 
transport axés sur la gestion des 
infrastructures et trafics. Finale-
ment, l'Université Laval offre quel-
ques cours sur le transport et en 
logistique en gestion des opéra-
tions en plus d'un certificat en dis-
tribution et marchandisage. Tou-
jours à l'Université Laval, les dé-
partements de génie civil et des 
sciences efti bois et de la forêt of-
frent chacun un cours en transport 
au premier cycle. 

Au deuxième cycle, on retrouve 
l'Université Concordia qui offre un 
MBA spécialisé en gestion des 
compagnies aériennes et aéroports 
et McGill qui offre un programme 
de maîtrise en droit aérien et spa-
tial. L'École Polytechnique offre 
certains cours en transport aux 2 e  
et 3e cycles ainsi qu'un cours inti-
tulé L'approvisionnement. achat et 
logistique dans le cadre d'un 
D.E.S.S. en gestion de projets 
d'ingénierie et d'aménagement. 
L'Université Laval donne certains 
cours sur le transport dans le cadre 
de ses programmes de 2e et 3 e  cy-
cles en aménagement du territoire 
et dans ses programmes de 2 e  et 3e  
cycles en gestion des opérations. 

Le réseau de l'Université du Qué-
bec donne un cours en logistique 
au niveau de la maîtrise en gestion 
de projet, laquelle est offerte à 
Montréal, Trois-Rivières, Rimouski, 
Chicoutimi et Hull. Finalement, 
l'UQAM offrira une maîtrise en 
transport et logistique en 1999. 

Investissements en formation 

De façon générale, l'information 
disponible sur les dépenses consa-
crées par mode à la formation indi-
que que les secteurs du camion-
nage et aérien ont contribué à 
augmenter l'effort consacré à la 
formation dans le transport. Dans 
le secteur aérien, les dépenses af-
fectées à la formation ont presque 
doublé antre 1993 et 1994, tandis 
qu'elles ont presque quadruplé 
dans le secteur du camionnage. En 
ce qui a trait aux secteurs maritime 
et ferroviaire, les dépenses qu'ils 
ont consacrées à la formation ont 
été plus stables, bien que dans le 
secteur ferroviaire on ait assisté à 
une diminution de l'emploi total. Il 
faut cependant souligner qu'en dé-
pit de ces augmentations le niveau 
des dépenses consacrées à la for-
mation demeure minime. Toutefois, 
les investissements que les entre-
prises y consacrent devraient 
continuer d'augmenter. Ainsi, avec 
la Loi favorisant le développement 
de la formation de la main-d'œuvre, 
les entreprises dont la masse sala-
riale excédait 1 million de dollars en 
1996 devaient consacrer 1 °A de 
celle-ci à la formation. En 1997, la 
mesure s'appliquait aux entreprises 
dont la masse salariale excédait 
500 000 $, tandis qu'en 1998 elle a 
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été élargie aux entreprises dont la 
masse 	salariale 	dépassait 
250 000 $. Toutefois r riiême si 
cette loi a maintenant atteint sa vi-
tesse de croisière, elle n'est d'au-
cun effet sur un segment important 
du marché du travail, celui des tra-
vailleurs autonomes, dont la crois-
sance est significative dans le - 
secteur du camionnage. 

Interventions du Ministère 

Au cours des dernières années, le 
ministère des Transports a favorisé 
la mise en place de certains cen-
tres dont la mission est liée à la 
formation. Il a contribué dans une 
proportion de 50 % avec Trans-
ports Canada à la création de 
Ilnstitut international de formation 
en gestion aéronautique civile et 
siège au conseil d'administration de 
cet organisme. En 1994, il a investi 
un montant supplémentaire de 
250 000 $ pour créer un départe-
ment de recherche et de publica-
tion à ce même institut. Il a aussi 
participé à la création du CFoRT 
(Centre de formation et de recher-
che en transport maritime et inter-
modal du Québec). Celui-ci, lié à 
l'Institut Maritime du Québec, a vu 
le jour en novembre 1989 et a pour 
mission de développer et d'implan-
ter des programmes de formation 
et de perfectionnement en trans-
port maritime et intermodal interna-
tional, de favoriser la recherche 
appliquée à ce domaine particulier 
et d'assister l'industrie du transport 
sur les plans technologique et ad-
ministratif. Le Ministère a aussi 
contribué à la formation du Centre 
d'adaptation de la main-d'oeuvre du 

transport routier en 1990 et conti-
nue à soutenir ses activités. Der-
nièrement, le Ministère a favorisé le 
développement de l'offre de forma-
tion dans le domaine de la logisti-
que. Il a contribué récemment à la 
réflexion ayant abouti à la mise sur 
pied du nouveau D.E.C. profes-
sionnel de 3 ans (Techniques de 
logistique, de distribution et de 
transport), remplaçant l'ancienne 
formation collégiale qui ne com-
portait qu'un an de spécialisation à 
l'issue d'un cycle d'enseignement 
en administration. Il a aussi contri-
bué en 1998 à la création, par un 
soutien financier et technique, de 
l'Institut de formation en gestion du 
transport et de la logistique qui re-
groupe les milieux de l'éducation, 
de l'industrie et des gouvernements 
en vue de favoriser le développe-
ment de la formation et des 
connaissances dans ces secteurs. 

Conclusion  

La situation de la main-d'oeuvre 
n'est pas homogène selon les mo-
des de transport. Depuis 10 ans, la 
main-d'oeuvre a augmenté beau-
coup dans le transport routier et 
aérien. De façon générale, on note 
une augmentation des exigences 
de qualification. Pour ce qui est des 
salaires, il y a deux catégories, soit 
de faibles rémunérations dans le 
camionnage et des salaires de ni-
veau élevé dans les autres modes. 
Par ailleurs, le secteur des trans-
ports est un secteur traditionnel, 
puisque 80 % de la main-d'œuvre y 
est constituée d'hommes. 

Des divers modes de transport, 
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c'est dans le camionnage où la si-
tuation des ressources humaines 
apparaît la plus problématique. En 
raison des nouvelles façons de 
faire dans l'industrie, liées surtout à 
la logistique, au recours accru à la 
technologie et à une réglementa-
tion en évolution, il en découle, sur 
le plan qualitatif, une inadéquation 
entre l'offre et la demande attribua-
ble principalement à un manque de 
formation, en dépit des efforts 
louables du Camo-Route. Du point 
de vue quantitatif, l'industrie fait 
face à une baisse de son bassin 
traditionnel de recrutement ainsi 
qu'à une modification du statut des 
travailleurs, lesquels optent de plus 
en plus pour le travail autonome. 
Elle devra chercher du côté de 
nouvelles façons de faire pour ren-
dre le métier de conducteur de ca-
mion plus- attrayant, en plus 
d'examiner si elle ne pourrait pas 
combler ses besoins en dehors de 
son réservoir traditionnel. 

De nombreux intervenants sont 
présents dans la formation. Dans le 
transport maritime, elle est dispen-
sée par le secteur public (Institut 
maritime). Dans le transport aérien, 
elle est offerte à la fois par les 
grandes entreprises du secteur, par 
le secteur public et par des centres 
privés, en particulier les écoles de 
pilotage. Dans le domaine ferro-
viaire, toute la formation est dis-
pensée par les entreprises elles-
mêmes. La création de chemins de 
fer d'intérêt local prenant la relève 
des deux grandes compagnies de 
chemins de fer va poser le pro-
blème de formation en régie. dans 
ces petites entreprises. Enfin, la Loi 

favorisant le développement de la 
formation de la main-d'oeuvre  (1 %) 
va accentuer la formation. 

Le Ministère n'a pas de compé-
tence sur la main-d'ceuvre 63  et a été 
jusqu'à maintenant un observateur 
attentif. Il a de plus contribué à la 
formation du Camo-Route. Dans 
les autres modes et dans le do-
maine de la logistique, son inter-
vention s'est limitée à une aide fi-
nancière de départ pour la mise sur 
pied d'instituts. 

6.2.7. TECHNOLOGIE 

Comme il a été mentionné au 
chapitre deux dans l'analyse du 
contexte technologique, les grandes 
révolutions technologiques ont 
particulièrement touché le secteur 
des transports. La présente révolu-
tion provient principalement des 
technologies de l'information et des 
communications, et il y a lieu de 
prévoir qu'elle aura aussi des 
impacts majeurs sur les transports. 
La technologie intervient dans 
plusieurs aspects de la sphère du 
transport des marchandises, notam-
ment dans la conception des 
véhicules, la logistique du transport, 
l'équipement spécialisé, la gestion 
de parc de véhicules, les infra-
structures, le contrôle de la régle-
mentation et enfin le repérage des 
expéditions. Il importe donc d'en 
exploiter les nouvelles possibilités 
dans les façons de faire et dans 

63 Sauf dans le transport ferroviaire où un 
examen de compétence peut être exigé 
par le MTQ. 
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l'application de nouveaux concepts 
reliés au transport de màit'dliândises. 

Les grandes entreprises des 
secteurs 	maritime, 	aérien 	et 
ferroviaire 	se 	sont 	ajustées 
rapidement à 	ces 	nouvelles 
technologies. Dans le cas du 
camionnage, alors que l'usage 
d'ordinateurs de bord et de matériel 
de communication est aussi 
répandu dans les grandes 
entreprises que dans les petites, il y 
a d'importants écarts dans 
l'utilisation des logiciels de support à 
la décision64 . 

État de la situation  

Trois volets de la technologie seront 
considérés dans la présente démar-
che: les systèmes intelligents de 
transport --(SIT), l'échange de 
données informatisées (EDI) et 
enfin la technologie des véhicules et 
équipements de transport. 

La catégorie des SIT, qui est 
directement reliée au camionnage, 
est celle des systèmes avancés de 
gestion pour parc de véhicules 
(Commercial Vehicle Operation, 
CVO). Cette catégorie peut être 
subdivisée en deux volets, soit l'aide 
à la gestion pour les entreprises du 
transport et l'aide à la gestion du 
contrôle réglementaire pour le 
gouvernement. 

Dans la gestion d'une entreprise de 

64  BIGRAS, Yvon Théodore Crainic et Jacques Roy, 
The Use of New Information Technologies in the 
Il/Iotor Carrier Industry, Proceedings of the 39' An-
nual Meeting of the Transportation Research Forum, 
volume 2, Montreal, Canada, October 16-18, 1997. 
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transport, les principaux systèmes 
s'ont : le système d'aide à la 
répartition pour parc de véhicules, le 
système de gestion des 
marchandises transportées, le 
système de planification et gestion 
du parcours de véhicules, le 
système d'aide à la conduite et enfin 
le système de gestion de l'entretien 
mécanique. En gestion du contrôle 
réglementaire, mentionnons les 
postes automatisés de contrôle 
routier, les systèmes de 
dédouanement automatique, les 
systèmes de pesée dynamique, le 
système d'acquisition de données 
par sonde routière et finalement 
l'ordinateur embarqué pour la 
cueillette de données sur les 
camions. 

Les SIT auront donc une influence 
sur plusieurs aspects du transport, 
dont l'amélioration de la sécurité 
routière et de la fluidité du transport 
des marchandises, la réduction de 
la congestion routière, l'accroisse-
ment de la productivité de l'écono-
mie résultant de celle du transport et 
l'amélioration de l'efficacité énergé-
tique et de la qualité de l'environ-
nement. 

Dans le domaine des systèmes 
d'aide à la gestion du contrôle 
réglementaire, deux initiatives 
méritent d'être soulignées. Dans 
l'axe est-ouest, l'Ontario possède 
une avance très nette sur toutes les 
provinces canadiennes en 
technologie SIT/CVO par l'implanta-
tion de postes de contrôle automa-
tique dans le contexte du projet 
AVION (Automatic Vehicle 
Identification Ontario). Ce projet 
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consiste à automatiser sept postes 
de contrôle routier le long de 
l'autoroute 401, entre Toronto et 
Windsor, à titre expérimental. Il 
convient de noter que le projet initial 
comptait 12 postes répartis entre 
l'État du Michigan et la frontière du 
Québec. Les postes visés sont 
équipés d'un système d'identifi-
cation automatique (AVI) permettant 
de recueillir, valider et corriger de 
l'information à distance entre le 
camion en mouvement et le poste 
de contrôle routier, ce qui dispense 
les camions inscrits au programme 
sur une base volontaire de faire un 
arrêt aux postes automatisés, 
exception faite d'un échantillonnage 
au hasard. Certains de ces sept 
postes sont équipés de balance 
dynamique (pesée en mouvement) 
permettant la vérification 
automatisée des charges axiales 
d'un plus grand nombre de 
véhicules ainsi que la présélection 
sur le choix des autres véhicules à 
inspecter non inscrits au programme 
AVION. 

Le programme AVION est intégré 
au projet pilote de démonstration 
américain 1-75, produisant ainsi un 
corridor de transport routier de l'État 
de la Floride jusqu'à Toronto. Enfin, 
la Colombie-Britannique et l'Alberta 
possèdent aussi des postes 
automatisés à titre expérimental. 

Dans l'axe nord-sud, les États-Unis 
ont plusieurs projets en cours, dont 
un test opérationnel de deux ans sur 
l'autoroute 1-75 pour des postes de 
contrôle automatisé. Vingt-deux 
postes automatisés sont présente-
ment en fonction. La technologie 

AVI utilisée (identique au projet 
AVION) comprend des lecteurs en 
bordure de la route, des transpon-
deurs installés sur les camions 
participants et le logiciel de 
traitement de l'information et des 
communications. On permet ainsi 
aux camions inscrits au programme 
et munis de l'équipement de circuler 
dans le corridor en effectuant un 
seul arrêt au poste de contrôle. 

L'EDI permet l'échange d'informa-
tion structurée entre deux ou 
plusieurs entreprises, d'un ordina-
teur à un autre, selon un format 
normalisé. Cette technologie, qui fait 
partie de la liste des technologies du 
commerce électronique, est déjà 
utilisée dans plusieurs entreprises, 
notamment chez les expéditeurs. 
On évalue cependant à moins de 
10 % les entreprises de transport 
qui utilisent l'EDI. La pression 
exercée sur les transporteurs afin 
qu'ils se munissent de tels systèmes 
viendrait surtout de certains expé-
diteurs qui en font une exigence 
pour les entreprises de transport qui 
désirent traiter avec eux. 

Certaines barrières 	restent à 
franchir pour une plus grande 
acceptation de l'EDI par les 
transporteurs. L'absence actuelle 
de reconnaissance de la forme 
électronique de certains documents 
(comme le connaissement) par les 
organismes de contrôle, le volume 
de transaction insuffisant pour 
rentabiliser le système dans une 
entreprise de petite taille, la 
réglementation actuelle non propice 
à l'EDI pour le contexte particulier 
des transporteurs routiers et les 
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craintes sur la sécurité du contenu 
des messages sont autant de limites 
actuellement. 

L'existence de plusieurs normes 
(EDI X12 et EDIFACT) contribue à 
maintenir un climat d'incertitude 
chez les transporteurs. La norme 
multisectorielle ANSI-X12, dévelop-
pée en 1979 par le comité X12 de 
l'American National Standard 
lnstitute et parrainée par les États-
Unis, est actuellement la plus 
utilisée en Amérique du Nord. 
Quant à la norme EDIFACT 
(internationale), elle est parrainée 
par l'ONU et surtout utilisée en 
Europe, bien qu'elle soit en 
progression en Amérique du Nord. 

Le 	problème d'existence de 
plusieurs normes peut être 
contourné—par le recours à un 
réseau spécialisé de service EDI 
capable d'intégrer les différentes 
normes, mais les droits de propriété 
et d'utilisation de ces réseaux ne 
permettent pas facilement l'accès et 
le partage de l'information entre tous 
les intervenants de la chaîne 
logistique du transport. Cependant, 
une nouvelle initiative d'un grand 
producteur américain de logiciels 
pourrait atténuer ou faire disparaître 
cette barrière et peut-être même 
limiter l'expansion de l'EDI dans sa 
forme actuelle. En effet, on travaille 
à construire un lien d'échange 
d'information et d'intégration du 
transport dans la chaîne logistique 
de l'expédition. Cet ensemble 
d'outils de communication permet-
trait l'échange d'information en 
temps réel sur le réseau Internet 
entre tous les intervenants. 

Les véhicules et l'équipement de 
transport doivent aussi répondre à 
des besoins d'innovation, que ce 
soit dans leur conception de base 
que dans la modification ou l'amélio-
ration des composantes mécani-
ques et l'utilisation de nouveaux 
matériaux (ex. : allégement des 
bennes et des véhicules avec 
l'usage de matériaux composites, 
nouvelles remorques spécialisées, 
cabines ergonomiques, sièges 
absorbant mieux les vibrations, 
nouvelles configurations de véhicu-
les, énergies nouvelles, etc.). 

Le transport par conteneur connaît 
une évolution constante, spéciale-
ment en ce qui a trait aux 
dimensions. Celles-ci sont passées 
de 1 EVP (équivalant à 20 pieds) à 
2 EVP et ensuite à 45, 48 et 
finalement 53 pieds pour s'adapter 
aux dimensions des semi-
remorques routières. Cette évolution 
n'est pas sans poser de problèmes 
pour les transporteurs maritimes et 
aériens. L'évolution se situe aussi 
dans la spécialisation de ces 
conteneurs (réfrigérés, pour 
automobiles, citernes, etc.). 

Enfin, les nouvelles technologies 
rail-route telles que lron Highway et 
Écorail, développée au Québec, 
méritent d'être soulignées puis-
qu'elles permettent d'abaisser le 
coût du transport ferroviaire sur de 
moyennes distances. Elles peuvent 
également desservir efficacement 
certaines niches de marché (ex. : 
copeaux). Nous reviendrons sur 
cette technologie dans le chapitre 
sur l'intermodalité. 
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Intervention du Ministère 

Le MTQ a posé des actions 
concrètes en mettant de l'avant des 
projets SIT dans la gestion de la 
circulation de la région montréa-
laise, dans un système de météo 
routière et dans la cueillette de 
données sur la circulation. 
Cependant, dans le domaine du 
transport des marchandises, les 
actions ont essentiellement consisté 
à effectuer un suivi de l'évolution 
des SIT chez nos voisins, de sorte 
qu'il n'y a actuellement aucune 
application en usage au Québec. 
En dépit de certains efforts de la 
part du MTQ pour que le corridor 
AVION soit prolongé jusqu'à la 
frontière québécoise, les suites 
n'ont pas été concluantes entre 
autres à cause d'un manque de 
concertation avec les autres 
intervenants. 

Dernièrement, 	le 	Ministère 	a 
mandaté une firme privée afin de 
produire une étude exhaustive sur la 
situation du Québec en matière de 
systèmes de transport intelligents. 
Celle-ci lui permettra d'orienter ses 
actions en la matière. 

Conclusion  

L'entreprise privée et le gouverne-
ment ont chacun leur part à faire 
concernant le développement et 
l'implantation des nouvelles techno-
logies et la récupération des avanta-
ges qu'elles produisent. 

Ainsi, l'entreprise privée jugera à 
propos de s'équiper de technologies 
rentables pour maintenir sa compé- 

titivité. Quant au MTQ, il a plus d'un 
rôle à jouer dans l'implantation des 
technologies. Il doit d'abord faciliter 
l'accès de l'industrie du transport à 
ces nouvelles technologies. Il a 
aussi le rôle d'utilisateur de ces 
technologies dans la gestion des 
infrastructures routières et l'applica-
tion de la réglementation dans le 
transport des marchandises. Par 
exemple, l'existence au Québec de 
stations de contrôle routier automa-
tisé fixes et mobiles permettrait aux 
camionneurs et aux contrôleurs 
d'améliorer leur productivité, leur 
efficacité et la sécurité routière. 
Ainsi, les transporteurs dispose-
raient de meilleurs outils pour 
développer les nouvelles méthodes 
pour répondre aux exigences de 
logistique et pour atteindre les 
nouveaux critères de qualité de 
service (fiabilité, délais, fréquence, 
etc.). 

Les actions du MTQ en matière de 
SIT ne sont pas suffisantes, notam-
ment du point de vue du transport 
des marchandises. Le projet de la 
région montréalaise mentionné pré-
cédemment est important mais 
touche uniquement à une probléma-
tique urbaine : la congestion. Les 
problématiques interurbaines sont 
toutes aussi importantes, car elles 
concernent l'efficacité des échanges 
extérieurs du Québec. 

La position d'attente actuelle n'a pas 
permis de profiter de l'opportunité 
de bénéficier d'un développement 
technologique à moindre coût que 
représentent les projets AVION et 
1-75. S'il persiste, le retard accumulé 
s'amplifiera, les transporteurs qué- 
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bécois seront pénalisés. 	le 
Québec risque d'en subir un 
préjudice. 

La réalisation de projets pilotes bien 
ciblés et d'envergure raisonnable ne 
nécessite pas toujours de nouveaux 
fonds. En effet, le budget de re-
cherche et de développement du 
MTQ peut permettre la réalisation 
de projets SIT et le gouvernement 
fédéral peut aussi contribuer à cer-
tains projets. D'autres provinces ont 
bénéficié de cet apport pour certains 
projets, ce qui représente un man-
que à gagner pour le Québec. 

6.2.8. INTERMODALITÉ  

État de situation 

Une réalité dynamique difficile à 
définir avec rigueur. 

Il n'existe pas de définition unique, 
faisant consensus, de l'intermoda-
lité, même l'Intermodal Surface 
Transportation Efficiency Act 
(I.S.T.E.A.) de 1991, aux États-
Unis, se contente d'aborder la 
question sous l'angle d'un réseau 
national de transport comportant 
tous les modes et d'en donner un 
aperçu très bref. Le concept 
d'intermodalité comporte diverses 

,interprétations qui recouvrent, entre 
autres, les transports combiné et 
bimodal, de même que les réseaux, 
chaînes et systèmes de transport 
intégré, autant d'approches qui 
rendent compte de nuances et de 
différences dans une gamme de 
définitions allant de la conception la 
plus large à l'acception la plus res-
trictive. Aussi ne faudrait-il pas être 
surpris de constater que, par 
exemple, certains transferts mo-
daux soient considérés - par-delà la 
perte de trafic d'un mode (subis-
sant les effets néfastes de la 
congestion) au profit d'un autre 
(sous-utilisé) - comme un gain de 
l'intermodalité. 

Un tel flottement du concept parmi 
les opérateurs eux-mêmes se re-
flète au niveau du législateur, puis-
que cette réalité commerciale et 
technique reste pratiquement non 
encadrée en tant que telle sur le 
plan légal, malgré le dynamisme et 
la croissance qui la caractérisent. 
En effet, s'il est un. secteur qui 
connaît un développement non né-
gligeable, c'est bien celui des acti-
vités intermodales des grandes 
compagnies de chemin de fer nord-
américaines. Celles-ci n'hésitent 
pas à y investir massivement tant 
en infrastructure (tunnels à haut 
gabarit, terminaux) qu'en équipe-
ment (wagons adaptés au gerbage 
des conteneurs) et en R-D (essais 
des systèmes rail-route Écorail et 
Iron Highway). De plus, ces mê-
mes entreprises sont désormais 
liées par des ententes avec des 
compagnies de camionnage de 
grande taille pour le transport sur 
longues distances de remorques 
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routières par voie ferrée. Retenons 
tout de même la définition formulée 
en 1990 par le Groupe de travail 
sur l'intermodalité mis sur pied par 
le Ministère : « l'Acheminement 
coordonné des marchandises en 
un flux continu, de son origine à sa 
destination finale (porte à porte), 
avec contrat et facture uniques par 
l'usage successif de plusieurs mo-
des de transport et supporté par un 
marketing adapté. » (L'intermoda-
lité au Québec-MTQ, automne 
1990). 

La faiblesse de la définition et du 
cadre réglementaire n'a nullement 
empêché le développement de 
différentes formes de transport in-
termodal des points de vue du 
marché et de la technologie, par-
tout à travers le monde où la ten-
dance est—à une plus grande inté-
gration des modes de transport. 

Outre la conception technico-
commerciale de l'intermodalité, il 
convient d'insister sur l'approche 
intégrée, donc décloisonnée et glo-
bale, de l'encadrement, de la plani-
fication et de la gestion des infras-
tructures, des réseaux et des sys-
tèmes de transport à la fois du 
point de vue des exploitants eux-
mêmes et des pouvoirs publics, 
tous traditionnellement marqués 
par des cultures et des approches 
modales plus ou moins étanches, 
voire concurrentes. 

De plus, le transport multimodal et 
intermodal est de plus en plus per-
çu, à raison, à la fois comme une 
partie essentielle de la chaîne lo-
gistique intégrée et en complé- 

mentarité avec le transport des 
personnes dont il partage des in-
frastructures, des réseaux et des 
services. Le Canada et le Québec 
n'échappent pas à un tel phéno-
mène. Les pouvoirs publics s'inscri-
vent aussi dans cette optique et 
tentent de promouvoir l'intermoda-
lité. C'est le cas du Ministère, qui 
l'a inscrite comme choix stratégi-
que. 

Le développement du transport in-
termodal a la particularité de 
s'effectuer de façon fort inégale. 
Ainsi, dans les secteurs portuaire et 
aéroportuaire, où l'intermodalité est 
essentielle, les problèmes se po-
sent avec beaucoup moins d'acuité 
que dans le transport terrestre, 
marqué par une faiblesse de la 
collaboration entre les modes fer-
roviaire et routier et par une place 
de plus en plus importante du ca-
mionnage au service du commerce 
intérieur et transfrontalier. 

Plusieurs exemples probants illus-
trent la vitalité de l'intermodalité 
dans certains secteurs au Québec, 
sans pour autant masquer les fai-
blesses qui la marquent par ail-
leurs. 
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La vitalité de la filière intermodale 
maritime 

Le témoignage le plus éclatant 
reste le port de Montréal, porte 
d'entrée et de sortie majeure du 
trafic conteneurisé entre les mar-
chés du nord-est du continent et 
ceux de l'Atlantique nord et de la 
Méditerranée. Il s'agit d'un maillon 
essentiel de chaînes intermodales 
intercontinentales au service du 
commerce extérieur des États-Unis 
et du Canada en raison de sa si-
tuation géographique privilégiée à 
l'intérieur du continent, de ses 
connexions avec des réseaux fer-
roviaires et routiers de premier 
plan, et de l'efficience des activités 
dans un contexte hautement 
ccicurrentiel. 

D'autres --expériences 	méritent 
d'être signalées. Ainsi, la compa-
gnie Océanex continue à exploiter 
une ligne conteneur/roulier 
(CON/RO) entre Montréal et Saint-
Jean, T.-N., essentiellement pour 
l'approvisionnement du marché 
terre-neuvien. 

Par ailleurs, le Ministère avait 
contribué au lancement du traver-
sier-rail entre la Côte-Nord et Ma-
tane et avait, plus tard, donné 
l'impulsion nécessaire à la conte-
neurisation de la desserte maritime 
des villages de la Moyenne et 
Basse-Côte-Nord, ce qui a gran-
dement amélioré la qualité et 
l'efficacité de ce service subven-
tionné. 

sous-utilisation chronique des ins-
tallations fluvio-maritimes, reflet de 
la faiblesse du cabotage intra et 
extraquébécois qui aurait pu, théo-
riquement, contribuer au dévelop-
pement de l'intermodalité, particu-
lièrement le roulage. Des facteurs 
historiques, combinés à la compéti-
tivité du camionnage et à la faible 
densité de certains marchés régio-
naux (ex : Côte-Nord) expliquent 
une telle situation et le fait 
qu'aucun service Roll on Roll off 
(Ro/Ro) ne soit apparu pour des-
servir le Saint-Laurent. Une étude 
de CFoRT commandée par le Mi-
nistère en 1995 montrait le poten-
tiel d'un tel service maritime roulier 
mais sans en démontrer la rentabi-
lité". Il n'en demeure pas moins 
que le problème reste entier sur la 
Côte-Nord en raison de la de-
mande croissante des industries et 
de la faiblesse du réseau routier 
pour absorber les besoins accrus 
du transport routier. Aussi, des 
formules comme un traversier af-
fecté au camionnage pourraient 
être considérées, mais la rentabilité 
pour une entreprise n'est pas évi-
dente, de sorte qu'une participation 
de l'État devrait être envisagée. 

Le défi de la collaboration entre les 
modes ferroviaire et routier 

Les exemples cités ci-dessùs, par-
ticulièrement celui du port de Mon-
tréal et de sa « niche » de trafic de 
haute densité ne peuvent occulter 
les contraintes et difficultés qui nui- 

Cependant, ces quelques expé- 
riences internes masquent mal la 

65 C FoRT. Étude de préfaisabllité sur la créa-
tion d'un service .maritime roulier sur le 
Saint-Laurent, avril 1995. 
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sent au développement du trans-
port intermodal intra et extraquébé-
cois. En effet, ce dernier ne remplit 
pas des conditions essentielles, à 
savoir une certaine densité de trafic 
sur d'assez longues distances, 
dans des délais raisonnables et à 
un coût attrayant. Le développe-
ment extraordinaire du camionnage 
et sa redoutable compétitivité ex-
pliquent en grande partie le fait 
qu'un tel mode ait accaparé une 
part très importante des marchés 
intérieur et extérieur du Québec. 

La collaboration entre les modes 
ferroviaire et routier, en dehors des 
activités locales de cueillette et de 
livraison, en est à ses débuts, et 
les ententes passées par le ON et 
le CP avec des entreprises de ca-
mionnage restent fort peu nom-
breuses, ne concernent que quel-
ques compagnies disposant de très 
grands parcs de matériel roulant et 
s'adressent à des marchés cibles 
essentiellement américains et 
transfrontaliers très denses. 

Les cultures modales distinctes pè-
sent lourdement sur les deux sec-
teurs qui restent souvent en 
concurrence, et ce, d'autant plus 
que les compagnies de chemins de 
fer sont toujours très présentes 
dans le marché de détail du trafic 
intermodal intérieur (contrairement 
à ce qui se passe aux États-Unis). 
En conséquence, l'industrie cana-
dienne du camionnage est peu 
présente dans le transport intermo-
dal de conteneurs. 

Pour ce qui est des nouvelles tech- 
nologies rail-route et des remor- 

ques bimodales, elles en sont au 
stade de l'exploitation commerciale. 
Signalons à cet égard que le Qué-
bec a eu le privilège d'avoir sur son 
territoire les essais techniques et 
commerciaux de deux systèmes 
bimodaux, à savoir Écorail (CN) et 
Iron Highway (OP). Ce n'est pas 
un hasard si ces technologies ré-
ce'ntes sont testées dans le corridor 
Québec - Ontario, qui est le plus 
achalandé au pays. Des tests 
commerciaux concluants depuis 
deux ans ont conduit à des ajuste-
ments du concept. lron Highway a 
décidé de doubler la fréquence de 
service dans le corridor Montréal - 
Toronto et Écorail a abandonné le 
service entre Drummondville et To-
ronto au profit d'un service Mon-
tréal - Toronto. Le système Écorail 
pourrait de plus répondre à des ni-
ches, c'est-à-dire des segments 
spécifiques de marchés régionaux 
dans des CFIL. En effet, seules de 
telles niches seraient en mesure de 
pallier la faible densité de trafic et 
les courtes distances. 

En effet, en matière de temps 
d'acheminement, de flexibilité, de 
livraison porte à porte, juste-à-
temps et à prix compétitifs, le ca-
mion reste quasi imbattable, sur 
une distance pouvant dépasser les 
1000 km, par des services intermo-
daux ferroviaires (ou fluvio-
maritimes). 

Interventions du Ministère 

Les initiatives du Ministère en ma-
tière de promotion de l'intermoda-
lité vues ci-dessus et découlant de 
son propre plan stratégique ne sont 
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pas les seules. À cet égard, on 
peut citer des efforts,  .de R-D, 
comme ceux du Programme de re-
cherche en intermodalité (PRINT) 
et la participation aux activités du 
Groupe de travail sur l'intégration 
des modes de transports de l'ATC 
(Association des transports du Ca-
nada). Plus concrètement, le Mi-
nistère a contribué au démarrage 
de l'expérience de collaboration 
entre des transporteurs routiers et 
le CN, entre Jonquière et Montréal 
pour l'acheminement de remorques 
par voie ferrée. Même si une telle 
expérience n'a pu se poursuivre, 
elle comporte des leçons utiles et 
confirme l'exigence fondamentale 
d'un certain seuil de densité de tra-
fic et de fret de retour. Enfin, il faut 
signaler que le gouvernement du 
Québec a été l'un des principaux 
bailleurs de- fonds du projet de dé-
veloppement Écorail, en partenariat 
avec le CN. 

À diverses reprises, la grande ma-
jorité des intervenants en transport 
s'accordent pour réaffirmer que 
seules les forces des marchés de-
vraient prévaloir pour le dévelop-
pement de l'intermodalité, s'oppo-
sant ainsi à toute volonté d'inter-
vention gouvernementale en la 
matière. Cela est ressorti claire-
ment aux deux tables rondes de 
l'ATC sur l'intégration des modes, 
tenues respectivement à Montréal 
en février 1996 et à Toronto en no-
vembre 199666 . 

66 ATC, CONSEIL DES TRANSPORTS MULTIMO-
DAUX. Table ronde sur l'intégration des 
modes, 1996. 

Un tel courant majoritaire s'en re-
met donc à l'initiative privée et aux 
règles de libre marché qui de-
vraient présider à un réel dévelop-
pement de la collaboration entre 
les modes ferroviaire et routier dès 
que les deux parties y trouveront 
leur intérêt commercial et financier. 

Il ne faut pas déduire que 
l'intermodalité est impossible en 
dehors des niches particulières de 
marché et de la densité de trafic 
propre à la région de Montréal. 
Des exemples concrets de collabo-
ration entre les deux modes routier 
et ferroviaire sont de plus en plus 
fréquents dans les régions du 
Québec. Aussi, cette question de 
l'intermodalité en région a été dis-
cutée lors d'un colloque de l'AQTR 
organisé à Montréal en . février 
1999. 

Conclusion  

Des contraintes de diverses natu-
res se manifestent dès que les 
pouvoirs publics tentent de mettre 
en oeuvre leur volonté de se doter, 
dans le contexte d'une approche 
intégrée du transport des mar-
chandises, d'une politique en in-
termodalité. 

Il faut dire que le système politico-
économique de type libéral privilé-
gie le libre marché, la dérégle-
mentation et une intervention gou-
vernementale réduite. De plus, 
cette dernière est marquée par une 
diminution des ressources financiè-
res publiques qui limite grandement 
la traduction de la volonté ministé-
rielle de favoriser l'intermodalité 
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dans la réalité du marché. Cette 
intervention, appuyée par une aide 
financière, serait pourtant essen-
tielle pour permettre de mettre de 
l'avant des initiatives qui ne sont 
pas rentables pour le secteur privé 
mais qui bénéficieraient à toute la 
société en corrigeant les faiblesses 
du marché. 

Jusqu'à maintenant, la position du 
gouvernement du Québec est 
semblable à celle qui prévaut ail-
leurs au Canada. Cette politique 
commune pourrait se résumer à 
une quasi-absence de politique en 
ce sens que les pouvoirs publics 
ont préféré, au Canada, laisser 
faire les forces du marché en ce qui 
a trait au développement du trans-
port intermodal de marchandises. 
Tout au plus consentent-ils à re-
connaître --  la nécessité et 
l'importance d'une plus grande in-
tégration des modes et à en faire 
une certaine promotion. Si une 
telle attitude semble justifiée, elle 
n'en soulève pas moins certaines 
réserves qu'il est difficile de ne pas 
prendre en compte. Ainsi, les 
transporteurs ferroviaires conti-
nuent de se plaindre de l'iniquité 
qui les défavoriserait par rapport 
aux camionneurs; la population 
supporte de moins en moins la 
congestion et la pollution routières, 
de même que la présence, perçue 
comme dangereuse, d'un nombre 
accru de véhicules lourds aux di-
mensions de plus en plus grandes. 

Par ailleurs, il est vain de vouloir 
promouvoir l'intermodalité dans des 
régions qui ont perdu les lignes fer-
roviaires qui les desservaient. Une 

politique d'incitation à la création et 
au développement de CFIL contri-
buerait fort probablement à rendre 
plus cohérente toute approche in-
tégrée dans les régions touchées. 
Le transport de produits pondéreux 
(minerais; bois...) gagnerait à être 
transféré en partie au mode ferro-
viaire. 

Enfin, compte tenu de l'ouverture 
de l'économie du Québec et de la 
structure fédérale, toute politique 
efficace de développement du 
transport intermodal nécessite une 
approche concertée avec les au-
tres provinces et le gouvernement 
fédéral. 

C'est dire que la marge de ma-
noeuvre du Ministère reste, en la 
matière, relativement réduite. Ce-
pendant, il est possible d'agir pour 
dynamiser la promotion de 
l'intégration des modes de trans-
port des marchandises et pour in-
culquer une culture multimodale et 
intermodale dans la planification 
centrale et régionale et dans la sé-
lection de projets d'investissement 
en transport. 

En ce qui concerne la participation 
gouvernementale pour favoriser le 
développement de l'intermodalité, il 
faut signaler le retard qui com-
mence à se creuser entre les situa-
tions canadienne et étrangère à cet 
égard. En effet, aux États-Unis, le 
Transportation Equity Act, le Clean 
Air Act et divers autres program-
mes gérés par les États rendent 
possible la participation financière 
des pouvoirs publics dans des 
projets de nature intermOdale, par- 
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ticulièrennent en infrastructures, tels 
des terminaux intermôdaux. Pa-
rallèlement, il faut souligner 
l'existence de programmes similai-
res dans l'Union européenne et les 
États membres. Rien de tel n'existe 
encore au Québec et au Canada. 
Dans ce contexte, les pouvoirs pu-
blics provinciaux et fédéraux ris-
quent de ne plus pouvoir continuer 
à ignorer une réalité qui peut nuire 
à la compétitivité des réseaux et 
des systèmes de transport et, en 
plus, celle du commerce intérieur et 
extérieur. Même si la réalité améri-
caine, du point de vue de la densité 
de trafic et des distances, n'est pas 
transférable ici, ces expériences 
pourraient nous inspirer. 

6.2.9. TRANSPORT ET LOGISTIQUE 

État de la situation 

On a vu dans le chapitre sur les 
tendances de la demande l'impor-
tance des changements qui ont 
cours quant aux nouvelles prati-
ques logistiques des expéditeurs 
québécois. La diminution des coûts 
et le positionnement stratégique 
des entreprises ne passent désor-
mais plus exclusivement par la 
.qualité des procédés de fabrication 
ou de gestion traditionnels, mais 
par une plus grande efficience de 
la gestion des flux de marchandi-
ses et d'information. Cela les 
amène à considérer le transport à 
l'intérieur et comme partie inté-
grante du système logistique. Ces 
nouvelles pratiques modifient les 
caractéristiques des services de 

transport demandés de même 
qu'elles ont une incidence sur les 
relations entre expéditeurs et 
transporteurs. Ces nouvelles prati-
ques s'inscrivent dans un contexte 
où les entreprises s'approvision-
nent, produisent, commercialisent 
et vendent leurs produits dans de 
nombreux pays à l'intérieur d'un 
système économique global où les 
composantes sont de plus en plus 
interconnectées. Conséquemment, 
les gouvernements reconnaissent 
de plus en plus la valeur compéti-
tive de la logistique. 

c 
ma fion. 

Au Québec, traditionnellement, les 
services logistiques étaient asso-
ciés principalement aux services 
connexes au transport international 
offerts par des firmes spécialisées 
(communément appelées transitai-
res), localisées près de grandes in-
frastructures maritimes, tel le port 
de Montréal, ou encore situées 
près des principaux ports d'entrée 
routiers internationaux. Le déve-
loppement rapide du commerce 

La diminution des coûts et 
le positionnement ;is até 
que des entré: ps ne 
passent déSorffiai 
exclusivement par -  /a 
lité des procédés de 

de gestion tradi-
tionnels, mais par une plus 
7rânt16 efficience 

xies flux' 
et 	dinfo 
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international contribue à la crois-
sance des activités de ce secteur. 
Aujourd'hui, les fonctions logisti-
ques incluant le transport occupent 
environ 250 000 personnes au 
Québec, et la gestion de ces acti-
vités implique toutes les dimen-
sions des entreprisese. 

Le développement du commerce et 
en conséquence celui de la fonc-
tion logistique au sein des entrepri-
ses manufacturières et de distribu-
tion québécoises amènent donc 
une demande croissante pour les 
services de cette nature. Ces en-
treprises peuvent s'appuyer sur des 
ressources internes pour dévelop-
per cette fonction ou encore la 
sous-traiter en ayant recours soit à 
des entreprises spécialisées dans 
les prestations logistiques, soit à 
des transporteurs offrant des servi-
ces logistiques comme valeur 
ajoutée à leurs prestations tradi-
tionnelles de transport. Ce type de 
service a connu une croissance ra-
pide au cours des dernières an-
nées chez les transporteurs qué-
bécois. La capacité d'offrir de tels 
services peut devenir un atout ma-
jeur sur le plan concurrentiel dans 
certains segments de marché, tel le 
transport en charge partielle où 
plusieurs concurrents étrangers 
des transporteurs québécois peu-
vent maintenant offrir des services 
de pointe dans ce domaine. Par 
ailleurs, comme on l'a vu au chapi-
tre cinq, le développement de la o- 

67 	Labour Market Information Study : Phase 1, 
Canadian Professional Logistics Institute and Human 
Resources Development Canada, Prepared by : 
0oopers & Lybrand Consulting, september 1996. 

gistique a également contribué à 
modifier la nature des relations en-
tre transporteurs et expéditeurs en 
fonction des exigences particulières 
de cette fonction logistique. 

Dans un autre ordre d'idées, les 
entreprises des régions éloignées, 
dont une bonne partie de la pro-
duction est destinée aux marchés 
extérieurs, peuvent rencontrer des 
difficultés particulières en matière 
de transport et de services logisti-
ques. En effet, pour répondre à des 
besoins de transport et de logisti-
que élargis, les établissements in-
dustriels de ces régions se trouvent 
souvent isolés ou en contact avec 
des besoins logistiques fort diffé-
rents. Cette absence de masse cri-
tique et de réseau de collaboration 
peut faire problème pour acheminer 
de façon efficace et à un coût com-
pétitif leur production sur les mar-
chés et permettre à ces entreprises 
d'intégrer les grands réseaux éco-
nomiques mondiaux. 

Enfin, le développement de la lo-
gistique peut avoir des impacts sur 
l'environnement, la santé et la sé-
curité. Par exemple, la recherche 
d'une plus grande et d'une meil-
leure qualité de produits implique 
que les entreprises vont chercher 
plus loin le fournisseur apte à sa-
tisfaire le client. Cela a pour consé-
quence d'allonger les distances de 
transport, avec les effets secondai-
res sur la pollution, la santé et pos-
siblement la sécurité. 
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Intervention gouvernementale  

Que peuvent faire les „gouverne-
ments pour favoriser le' dévelop-
pement de la logistique de telle 
sorte qu'elle profite à l'entreprise, 
tout en minimisant ses impacts né-
gatifs? 

L'OCDE s'est intéressée depuis 
quelques années aux questions de 
logistique intégrée avancée pour le 
transport des marchandises. Dans 
un document publié en 199668 , plu-
sieurs raisons sont avancées justi-
fiant une participation active des 
gouvernements dans ce domaine. 
Voici les principales d'entre elles. 

L'existence de services logisti-
ques de qualité peut nuire à la 
compétitivité d'une entreprise 
d'une région qui doit lutter à une 
échelle-régionale et globale; en 
conséquence, les gouverne-
ments ont un intérêt dans la 
promotion de l'expertise en ma-
tière de logistique, la stimulation 
du développement des entrepri-
ses spécialisées et dans la ré-
duction des obstacles liés à la 
réglementation et autres qui 
pourraient gêner les prestatai-
res. 

Les gouvernements sont sou-
vent les principaux fournisseurs 
des infrastructures de transport 
qui permettent d'assurer les 
services logistiques, tel l'équipe-
ment pour le fret maritime et aé-
rien, ou d'y accéder. 

68  0.C.D.E . Logistique intégrée avancée 
pour le transport de marchandises, 1996, 
p.199. 

Les actions dans le domaine de 
la logistique peuvent avoir 
d'importantes conséquences sur 
l'environnement, la santé et la 
sécurité. 

Les niveaux de congestion et 
les retards lors du transport ou 
aux terminaux sont un sujet de 
préoccupation, et les gouver-
nements sont fortement enga-
gés dans la planification et les 
investissements qui influent sur 
la capacité et la disponibilité 
dans le temps de l'équipement. 

Les nouvelles technologies, tel-
les que les systèmes intelligents 
de transport (SIT), sont intro-
duites pour assurer le trafic des 
passagers et améliorer la ges-
tion des flottes et parcs com-
merciaux; elles offrent des op-
portunités intéressantes pour 
améliorer les services de logis-
tique. Les gouvernements ai-
dent généralement au dévelop-
pement de ces technologies et 
sont préoccupés de la façon 
dont elles vont être utilisées ré-
ellement dans le transport de 
marchandises. 

Selon l'OCDE toujours, les gouver-
nements doivent changer leur 
perspective de manière à considé-
rer les problèmes liés à la logisti-
que et au transport des marchandi-
ses de la façon suivante : 

« Comment peut-on promouvoir 
les capacités de nos industries 
dans la concurrence internatio-
nale, en facilitant les stratégies 
de logistique avancée, en rédui-
sant les obstacles à leur effica-
cité et en promouvant les inno- 
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vations, la coordination et les 
offres de services innovants? » 

Conclusion  

Que peut-on retenir de tout cela 
dans un contexte québécois? 

Le développement de la logistique 
peut être favorisé à l'intérieur des 
domaines d'intervention décrits 
précédemment. Ainsi, les opportu-
nités de coordination intermodale 
pour offrir des services logistiques 
intégrés pourraient être favorisées. 
L'innovation dans ce domaine, en 
particulier celui des technologies de 
l'information, est un élément criti-
que qui doit faire l'objet d'une 
grande considération. Le dévelop-
pement des ressources humaines 
dans ce domaine est important. 

À cet égard, le Ministère, après 
avoir appujié le développement de 
programmes collégiaux en logisti-
que, a contribué récemment, par 
un soutien financier et technique, 
aux démarches qui ont mené à la 
création de l'Institut de formation en 
gestion du transport et de la logisti-
que. La mission de cet Institut 
consiste à favoriser la formation et 
à développer les compétences des 
gestionnaires dans le domaine de 
la gestion moderne de la logistique 
et du transport, à développer les 
connaissances dans ce domaine 
pour rendre plus concurrentielle 
l'industrie et finalement à regrouper 
les représentants de l'industrie pour 
créer un contexte favorable au dé-
veloppement de cette formation et 
des connaissances en transport et 
logistique. 

Par ailleurs, le MTQ effectue pré- 

sentement une étude sur les prati-
ques logistiques des expéditeurs. 
Cette étude vise, dans un premier 
temps, à mieux caractériser la 
fonction logistique des entreprises 
manufacturières sur une base ré-
gionale et sectorielle. Les connais-
sances acquises permettront 
d'orienter les politiques en transport 
des marchandises en développant 
des approches plus favorables aux 
expéditeurs, tout en permettant une 
meilleure gestion des infrastructu-
res de transport. Dans un second 
temps, une étude similaire sera 
entreprise pour les secteurs du 
transport et de la distribution. Ce 
second volet, qui caractérise l'offre 
logistique, permettra aussi d'ajuster 
les interventions du Ministère aux 
besoins de ces secteurs. 

Le développement des services 
logistiques est placé sous la 
responsabilité à la fois des expédi-
teurs, des transporteurs et des 
fournisseurs de services intégrés. 
En conséquence, l'élaboration de 
stratégies gouvernementales de 
soutien au développement de la 
logistique, en particulier de la 
logistique intégrée, interpelle le 
MTQ mais également le ministère 
de l'Industrie et du Commerce qui 
est responsable des stratégies 
industrielles visant les entreprises 
manufacturières et de distribution, 
soit les expéditeurs. Des efforts 
concertés à ce niveau seraient 
sans doute opportuns. Les 
stratégies 	de 	développement 
devront 	tenir 	compte 	des 
problématiques régionales, en 
particulier des besoins spécifiques 
des régions périphériques. 
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	 jectifs seront exposés. 

A u terme de cette analyse, 
quels sont les grands en-
jeux auxquels le Ministère 

est confronté en ce qui concerne le 
transport des marchandises? La 
réponse à cette question permettra 
de résumer ce qui interpelle et de-
mande une action relativement aux 
grandes tendances visant le trans-
port des marchandises. À partir de 
cela, il sera plus facile pour le Mi-
nistère de préciser l'action qu'il en-
tend poursuivre au cours des pro-
chaines années. 

Ces enjeux et défis se situent, 
comme nous l'avons vu plus tôt, 
dans un contexte d'évolution rapide 
que connaît le secteur tant sur le 
plan des transformations du mar-
ché des transports de marchandi-
ses (impacts de l'internationali-
sation de l'économie, des techno-
logies de l'information, etc.) que 
des changements au rôle joué par 
les gouvernements (réforme fédé-
rale, cléréglementation,etc.). 

Considérant que l'intervention du 
Ministère doit atteindre les grands 
objectifs gouvernementaux qui sont 
traduits dans sa mission, à savoir le 
développement économique, la sé-
curité, la protection de l'environne-
ment et l'équité sociale, la présen-
tation des enjeux et défis sera faite 
dans les pages qui suivent en fonc-
tion de ces grandes préoccupations 
gouvernementales. Finalement, les 
enjeux spécifiques que soulève 
l'équilibre à atteindre entre ces ob- 

7.1 	ENJEUX LIÉS AU DÉVELOPPE- 
MENT ÉCONOMIQUE:  UNE VI-
SION DES TRANSPORTS ORIEN-
TÉE VERS LA SATISFACTION DES 
BESOINS DES EXPÉDITEURS 

L e transport des marchandi-
ses est d'une importance 
vitale pour l'économie du 

Québec. Sans transport de mar-
chandises, les commerces ne sont 
plus approvisionnés, les établisse-
ments manufacturiers ne reçoivent 
plus leurs matières premières et ne 
peuvent expédier leurs produits lo
calement ou vers les marchés exté- 
rieurs. Bref, l'économie arrête de 
fonctionner. Assurer l'efficacité du 
transport des marchandises cons-
titue donc une dimension impor-
tante de la mission économique de 
l'État. 

Il est reconnu que la présence 
d'infrastructures performantes et 
d'une industrie des transports com-
pétitive et efficace peut constituer 
un facteur important de dévelop-
pement dans l'économie d'aujour-
d'hui où l'activité économique est 
de plus en plus mobile et se répartit 
sur la base d'une spécialisation in-
ternationale de la production. 

Les besoins des usagers des servi-
ces de transport de marchandises 
évoluent rapidement. La contribu-
tion des transports de marchandi-
ses au développement économique 
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du Québec nécessite l'adoption aux 
niveaux ministériel et gouverne-
mental d'une vision des transports 
davantage orientée vers la satis-
faction des besoins des expédi-
teurs et des interventions en 
conséquence. 

Un certain nombre d'enjeux plus 
spécifiques et de défis se présen-
tent donc à nous, auxquels le Mi-
nistère devra apporter une réponse 
pour que le transport des marchan-
dises puisse contribuer adéquate-
ment au développement économi-
que du Québec au cours des pro-
chaines années. 

ENJEU : UNE INDUSTRIE QUÉBÉ-
COISE DU TRANSPORT DES 
MARCHANDISES COMPÉTITIVE 
ET FORTE 

Pour être à même de desservir effi-
cacement les marchés extérieurs et 
pour répondre à la demande inté-
rieure, les usagers de services de 
transport, qu'ils soient manufactu-
riers, distributeurs, exploitants de 
ressources, doivent pouvoir comp-
ter sur une industrie des transports 
compétitive et forte, c'est-à-dire une 
industrie apte à offrir des services 
de transport répondant aux be-
soins, des services de qualité et à 
moindre coût. 

Par ailleurs, une industrie québé-
coise des transports compétitive et 

- forte signifie le maintien et la créa-
tion d'emplois directs et indirects au 
Québec, qui contribuent au dyna-
misme de l'économie québécoise. 
Les défis suivants découlent de cet 

enjeu. 

En matière d'encadrement régle-
mentaire. 

• Un système efficace de suivi du 
transport dans un contexte de 
déréglementation sur le plan 
économique, où les relations 
administratives avec l'État sont 
simplifiées, tout en privilégiant 
un assouplissement normatif. 

En vue de rendre les expéditeurs 
québécois plus compétitifs, l'État a 
poursuivi, avec la Loi concernant 
les propriétaires et les exploitants 
de véhicules lourds (1998, ch.40), 
adoptée en juin 1998, la dérégle-
mentation économique de 
l'industrie des transports amorcée il 
y a maintenant près d'une décen-
nie. En effet, l'encadrement éco-
nomique du camionnage général a 
connu un assouplissement majeur 
en 1988 alors que sont entrées en 
vigueur de nouvelles législations 
canadienne et québécoise qui re-
définissaient les règles d'accès au 
marché. En 1996, l'Accord sur le 
Commerce Intérieur, par sa loi de 
mise en oeuvre, est venu définir un 
calendrier qui a mené à la déré-
glementation économique presque 
totale du camionnage ainsi qu'à 
celle du cabotage maritime. Les 
efforts devraient donc porter sur le 
suivi des entreprises sans modifier 
outre mesure leur rentabilité par 
des contrôles excessifs. 

Par ailleurs, l'allégement du far- 
deau réglementaire et administratif 
des 	entreprises 	est toujours 

124 



7. 	 ENJEUX ET DÉFIS 

d'actualité. 	Cela s'inscrit dans 
l'objectif gouvernemental qui vise à 
simplifier les procédures , adminis-
tratives; pour ce faire, il s'est doté 
d'une politique sur l'activité régle-
mentaire et du Secrétariat à la dé-
réglementation. .Cet allègement 
administratif couvrira deux aspects 
des activités des entreprises : la 
relation avec les organismes gou-
vernementaux et la révision des 
normes. 

La modification de la relation avec 
les organismes gouvernementaux 
se fera dans un contexte de service 
accéléré et intégré pour les clien-
tèles. On verra apparaître des gui-
chets uniques et des comptoirs 
spécialisés qui permettront, par une 
seule porte d'entrée, d'obtenir les 
services de plusieurs organismes 
gouvernementaux. Cette simplifica-
tion permettra d'accélérer les dé-
marches dans l'appareil gouverne-
mental et d'augmenter la confor-
mité horizontale des entreprises 
aux différents programmes gouver-
nementaux. 

Quant à la révision des normes, 
elle consistera essentiellement en 
une réorientation vers les objectifs 
poursuivis en laissant, le plus pos-
sible, les entreprises décider des 
moyens à prendre pour les attein-
dre. 

.L'évolution par étapes de 
l'industrie du camionnage en 
vrac vers un environnement dé-
réglementé sur le plan économi-
que 

L'encadrement économique très 

strict dont a bénéficié le camion-
nage en vrac au cours des 25 der-
'nières années a mené à une orga-
nisation spécifique de prestation de 
services dans ce secteur, qui 
s'appuie principalement sur les 
transporteurs artisans. Il est de plus 
en plus difficile dans un contexte 
d'ouverture des échanges et de li-
béralisation de maintenir ce sys-
tème. Le report à l'an 2000 devrait 
permettre à ce segment de 
l'industrie de se préparer à la déré-
glementation économique en pro-
cédant, par étapes, à 
l'assouplissement des règles éco-
nomiques actuelles. 

Des normes harmonisées qui 
répondent aux besoins des ex-
péditeurs et transporteurs qué-
bécois dans un contexte d'inté-
gration économique continen-
tale. 

L'intégration accrue des économies 
rend nécessaire une plus grande 
cohérence ou harmonisation entre 
les normes de transport des parte-
naires commerciaux. Cette ques-
tion a été reconnue comme une 
priorité de la part des autorités poli-
tiques nord-américaines qui ont 
notamment inclus des dispositions 
d'harmonisation des normes de 
transport dans les accords de 
commerce intervenus au cours des 
dernières années. Pour le Québec, 
il faut une démarche proactive en 
cette matière en vue de s'assurer 
que les normes harmonisées ré-
pondent aux intérêts des expédi-
teurs et des transporteurs pour le 
bénéfice de la collectivité. 
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Un encadrement des chemins 
de fer de compétence provin-
ciale qui définit les conditions 
d'exploitation au bénéfice des 
expéditeurs 

La réglementation économique qui 
encadre les activités des CFIL a 
présentement un caractère mini-
mal. De nouvelles dispositions as-
sureraient une plus grande compé-
titivité en regard des conditions 
d'exploitation reliées aux 
connexions entre les entreprises 
ferroviaires. On pense ici aux droits 
d'interconnexion et aux prix de li-
gne concurrentiels. Il en est de 
même pour les relations entre les 
entreprises de chemin de fer et la 
collectivité. 

En matière-de promotion et de dé-
fense d'intérêts  

Le développement des itinérai-
res maritimes et aériens du 
Québec 

Dans les domaines maritime et aé-
rien, les itinéraires du Québec sont 
en concurrence avec les systèmes 
de transport des autres provinces 
canadiennes et des États-Unis. La 
promotion des systèmes québécois 
en appui aux industries et associa-
tions visées aide à profiter des op-
portunités.se  présentant dans ces 
modes. 

Le maintien de la position du 
Québec au sein des systèmes 
de transport canadien et nord-
américain quant aux initiatives 
extérieures qui constituent une 

menace 

Une grande partie des pouvoirs en 
matière de transport de marchandi-
ses est détenue par le gouverne-
ment fédéral, et les interventions 
qui en découlent ont souvent un 
impact très important sur le sys-
tème de transport de marchandises 
(coûts, compétitivité, accès, sécu-
rité), sur l'économie du Québec 
ainsi que sur son gouvernement. 
Les impacts des interventions du 
gouvernement fédéral sont d'autant 
plus importants dans le contexte 
actuel de retrait de l'État fédéral. 
Par ailleurs, certaines interventions 
des autres provinces canadiennes, 
du gouvernement américain et 
même du secteur privé peuvent 
aussi avoir un impact important sur 
le Québec. La défense des intérêts 
du Québec constitue donc une 
mission essentielle du Ministère. 

En matière de fiscalité 

La compétitivité des transpor-
teurs routiers extra provinciaux et 
ferroviaires menacée par une 
fiscalité non concurrentielle 

Des études sur la fiscalité compa-
rée des transporteurs québécois 
par rapport aux étrangers dans les 
domaines ferroviaire et routier font 
état d'un certain désavantage 
concurrentiel en ce qui concerne la 
fiscalité québécoise, notamment 
l'amortissement. Cette question 
doit faire l'objet d'une grande at-
tention. 
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En matière de ressources humai-
nes: 

La disponibilité d'une main-
d'oeuvre qualifiée pour répondre 
aux exigences croissantes de 
l'industrie du camionnage et en 
quantité suffisante pour exploi-
ter les marchés de longue dis-
tance 

Les exigences liées aux change-
ments technologiques et à 
l'encadrement réglementaire en 
évolution font en sorte que les qua-
lifications de la main-d'oeuvre dans 
le camionnage deviennent de plus 
en- plus importantes tant du point 
de l'efficacité économique du 
transport que de l'exploitation sécu-
ritaire des véhicules. La disponibi-
lité d'une main-d'oeuvre compé-
tente pour-assurer la gestion d'une 
entreprise moderne de camionnage 
est également un défi. 

Un encadrement de travail qui 
tient compte de la nouvelle ré-
alité du travail autonome. 

La tendance à l'impartition conju-
guée au travail autonome pose le 
problème des conditions de travail 
des sous-traitants et de leurs rela-
tions avec leurs employeurs. Cela 
pose la question du type 
d'encadrement du travail qui serait 
le plus approprié pour cette clien-
tèle. 

La disponibilité d'une main-
d'oeuvre qualifiée et polyvalente 
dans des petites entreprises de 
chemin de fer. 

L'émergence au Québec d'une in- 
' dustrie des chemins de fer se-

condaires pose le problème à 
moyen terme de la disponibilité 
d'une main-d'oeuvre qualifiée et 
polyvalente. 

En matière de technologie et 
d'intermodalité 

La contribution critique des nou-
velles technologies à l'efficacité 
du transport routier des mar-
chandises 

L'intégration des nouvelles tech-
nologies, en particulier celles de 
l'information, est un facteur critique 
du développement de l'industrie du 
camionnage et de l'efficacité du 
transport routier des marchandises 
en général. 

Des technologies intermodales 
adaptées à la réalité du marché 
québécois. 

De nouvelles technologies rail-
route ont fait l'objet d'essais tech-
niques et commerçiaux sur le terri-
toire québécois. Ces technologies 
présentent un potentiel intéressant 
pour le marché québécois qui 
n'offre souvent pas les caractéristi-
ques de densité et de distance 
permettant l'utilisation rentable des 
services intermodaux traditionnels. 
On pense ici au corridor Montréal - 
Toronto, très achalandé mais avec 
une faible distance, ou encore aux 
marchés régionaux du Québec où 
les CFIL alimentent les transpor-
teurs ferroviaires nationaux. 
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La place du port de Montréal 
dans le trafic conteneurisé de 
l'Atlantique Nord. 

Le port de Montréal est au cœur de 
la principale filière intermodale au 
Québec, qui est d'une contribution 
très stratégique à l'économie qué-
bécoise. La place du port dans le 
trafic conteneurisé de l'Atlantique 
Nord est un défi constant. 

ENJEU  : DES INFRASTRUCTURES 
MULTIMODALES PERFORMANTES 

De façon complémentaire et indis-
sociable à l'industrie du transport 
des marchandises, la présence 
d'infrastructures multimodales per-
formantes contribue à la producti-
vité de l'économie québécoise. 

La disponibilité sur le territoire qué-
bécois d'infrastructures multimo-
dales efficaces et intégrées permet 
de répondre aux besoins des ex-
péditeurs pour un service rapide et 
fiable par le mode ou la combinai-
son de modes les plus appropriés. 

Un certain nombre de défis décou-
lent de l'évolution de la demande, 
des développements technologi-
ques ainsi que des changements 
aux rôles et responsabilités des di-
vers niveaux de gouvernement. 

En matière d'infrastructures routiè-
res 

La prise en compte formelle des 
besoins de transport des mar-
chandises dans la planification 

routière. 

La circulation des marchandises 
sur le réseau routier québécois 
obéit à des patrons de déplace-
ments qui rendent stratégiques 
certains liens routiers. Les dépla-
cements de marchandises sur les 
principaux corridors routiers de 
commerce externes et internes du 
Québec doivent être fluides pour 
être efficaces. Par ailleurs, le re-
cours à un processus d'analyse 
économique systématique des 
projets d'amélioration et de déve-
loppement des infrastructures rou-
tières permettrait de mieux prendre 
en compte leur impact économique 
global dans le processus de planifi-
cation. 

La préservation du patrimoine 
routier par des normes de 
charge adéquates. 

Le camionnage implique une utili-
sation considérable du réseau rou-
tier, et la circulation des camions 
ainsi que notre climat nordique 
constituent les facteurs les plus im-
portants de sa détérioration. C'est 
l'intervention du gouvernement 
dans la réglementation (charges, 
dégel) et le contrôle de son appli-
cation qui doit maximiser la préser-
vation du réseau routier. 

Une gestion de la circulation des 
camions intégrée sur l'ensemble 
du réseau routier québécois. 

La désignation de réseaux de ca-
mionnage par les autorités provin-
ciale et municipales, associée au 
processus de dévolution des in- 
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frastructures routières, pose le défi 
d'une harmonisation des mesures 
de gestion de la circulation des 
camions en vue d'assurer 
l'efficacité des déplacements sur 
l'ensemble du réseau. Par ailleurs, 
la gestion de la circulation des vé-
hicules hors normes sur les ré-
seaux supérieur et municipal exige 
une intégration du cadre d'exploita-
tion. 

En matière d'infrastructures ferro-
viaires  

La survie du réseau ferroviaire 
secondaire pour répondre aux 
besoins des régions. 

Le retrait des grandes compa-
gnies ferroviaires des lignes se-
condaires pose le défi de la sur-
vie de ce réseau. À la suite de la 
rationalisation importante de li-
gnes régionales réalisée au 
cours des dernières années, le 
réseau ferroviaire a atteint un 
seuil à partir duquel tout aban-
don supplémentaire, à quelques 
exceptions près, pourrait mettre 
en danger la desserte d'entrepri-
ses majeures pour l'économie de 
certaines régions. 

En matière d'infrastructures portuai-
res 

L'existence d'un réseau por-
tuaire correspondant aux be-
soins du commerce et de 
l'industrie et à la capacité finan-
cière des milieux locaux et ré-

- gionaux. 
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La réforme portuaire instituée par le 
gouvernement fédéral, combinée à 
là situation de surcapacité préva-
lant dans ce secteur et à la capa-
cité financière limitée des milieux 
locaux et régionaux, pose le défi du 
maintien d'un réseau portuaire 
correspondant aux besoins et adé-
quatement financé. 

En matière d'infrastructures multi-
modales  

Des connexions efficaces entre 
les infrastructures des différents 
modes de transport. 

La réponse aux besoins de trans-
port liés à l'internationalisation de 
l'économie ainsi qu'aux nouvelles 
approches logistiques des expédi-
teurs exige un réseau 
d'infrastructures multimodales bien 
intégré. Des connexions intermo-
dales efficaces doivent relier les in-
frastructures des différents modes. 
Par ailleurs, une planification mul-
timodale intégrée des infrastructu-
res de transport suppose le déve-
loppement d'outils appropriés. 

ENJEU  : UNE VISION DES TRANS-
PORTS S'APPUYANT SUR UNE 
APPROCHE PLUS LARGE, ARRI-
MÉE AVEC LES AUTRES PARTE-
NAIRES 

Les changements importants en 
cours, notamment l'internationalisa-
tion rapide de l'économie et les 
nouvelles pratiques logistiques des 
expéditeurs exigent de l'État la 
mise en place d'une approche plus 
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large, qui déborde et encadre 
l'intervention reliée aux infrastructu-
res ou au développement de 
l'industrie du transport des mar-
chandises. Il faut considérer aussi 
que plusieurs ministères peuvent 
être touchés par les problémati-
ques de transport ou les vivent. 

Les défis suivants en découlent. 

Des infrastructures et une in-
dustrie des transports qui sou-
tiennent la logistique des entre-
prises. 

L'évolution des besoins des usa-
gers de services de transport vers 
des prestations où la qualité prime 
(fiabilité, temps de transit, flexibili-
té), dans le contexte de leurs prati-
ques logistiques, exige un suivi 
adéquat des caractéristiques de la 
demande liées à la logistique des 
entreprises et une préoccupation 
accrue concernant la performance 
globale sur le plan qualitatif du 
système (infrastructure et industrie) 
de transport de marchandises. 

Le développement d'un système 
de transport multimodal intégré. 

L'internationalisation 	accrue de 
l'économie de même que les nou-
velles pratiques logistiques exigent 
le recours à des chaînes de trans-
port souvent plus complexes, qui 
demandent un système multimodal 
de transport de marchandises 
mieux intégré et coordonné pour 
assurer le déplacement rapide et 
sans rupture des marchandises sur 
des distances de plus en plus 
grandes. 

Une action ministérielle étroite-
ment coordonnée avec les au-
tres ministères sectoriels. 

Pour mieux optimiser les interven-
tions gouvernementales dans une 
optique de développement écono-
mique, une approche concertée 
entre les ministères s'impose. En 
effet, plusieurs ministères québé-
cois, par leurs responsabilités sec-
torielles envers les usagers de ser-
vices de transport (industries, 
commerces, ressources naturelles, 
agriculture, etc.), ont à tenir compte 
de problématiques de transport 
dans la réalisation de leur mission. 

7.2 ENJEUX LIÉS À LA SÉCURITÉ 

A ssurer la sécurité des ci-
toyens est une dimension 
majeure de la mission so- 

ciale de l'État. Au cours des derniè-
res décennies, la société est deve-
nue de plus en plus exigeante et 
très sensible à la sécurité dans les 
transports. 

Dans le transport des marchandi-
ses, le contexte de déréglementa-
tion économique amène l'État à 
resserrer les règles de sécurité ap-
plicables aux transporteurs. 

Considérant le bilan de sécurité as-
socié aux différents modes de 
transport de marchandises, il appa-
raît que le potentiel d'amélioration 
se situe principalement dans le ca-
mionnage. 
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ENJEU : UN SYSTÈME DE TRANS-
PORT DES MARCHANDISES SÉ-
CURITAIRE 

En matière de transport routier 

Un transport routier des mar-
chandises sécuritaire dans un 
contexte complètement déré-
glementé sur le plan économi-
que. 

La disparition des derniers élé-
ments de la réglementation éco-
nomique du camionnage nécessite 
la redéfinition d'un système de 
contrôle de l'industrie permettant à 
l'État d'assurer le transport sécuri-
taire des marchandises. Ce sys-
tème, qui vise aussi la protection 
du réseau, s'appuie sur la respon-
sabilisation de tous les acteurs de 
la chaîne-de transport et mise au-
tant sur l'inspection en entreprise 
que sur le contrôle sur route. Par 
ailleurs, l'intégration gouverne-
mentale des orientations et des 
normes en matière de sécurité 
constitue un défi pour les prochai-
nes années. Enfin, la révision 
prochaine de la législation fédérale 
du camionnage, pour être efficace, 
ne doit pas constituer une ingé-
rence dans le système mis en 
place par le Québec mais doit plu-
tôt s'inscrire dans un processus 
d'harmonisation entre les pro-
grammes des provinces. 

Des normes techniques assurant 
un haut niveau de sécurité. 

Les diverses normes techniques 
des véhicules dont le ministère a la 
responsabilité doivent assurer un 
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haut niveau de sécurité. Ces nor-
mes doivent s'appuyer sur un effort 
de recherche adéquat en matière 
d'équipement des véhicules lourds 
et d'évaluation du comportement 
dynamique et statique de ces véhi-
cules. Les efforts de contrôle rou-
tier doivent être clairement orientés 
vers les objectifs de sécurité. 

Des aménagements aux infras-
tructures routières qui rendent 
plus sécuritaire la circulation des 
camions. 

Le partage de la route entre les 
camions et les autres usagers de-
mande la réalisation d'aména-
gements facilitant leur cohabitation 
sécuritaire. 

La gestion du risque associé au 
transport des matières dange-
reuses. 

Le transport des marchandises 
dangereuses constitue une préoc-
cupation tant surie plan de la sécu-
rité que de la protection de 
l'environnement. Un des défis im-
portants qui se posent est celui de 
la gestion du risque associé à ce 
type de déplacement, particulière-
ment dans les zones densément 
peuplées. 

En matière de transport ferroviaire 

Une responsabilité accrue du 
MTQ en matière de sécurité du 
transport ferroviaire 

La prise en charge du réseau fer- 
roviaire secondaire parles CFIL, 
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qui sont de compétence québé-
coise, pose le défi du développe-
ment d'un cadre normatif assurant 
un transport sécuritaire des mar-
chandises sur ce réseau se-
condaire ainsi que sur les sites in-
dustriels où l'on exploite du maté-
riel ferroviaire. 

7.3 ENJEUX LIÉS À LA PROTECTION  
DE L'ENVIRONNEMENT  

F ace aux menaces aux éco-
systèmes reliés à l'activité 
humaine, les gouverne- 

ments ont pris des engagements 
ces dernières années en vue d'un 
développement plus durable. Le 
Québec a fait siens ces engage-
ments internationaux, particulière-
ment en matière d'émission de gaz 
à effet de serre. 

Le transport des marchandises est 
une activité économique qui contri-
bue de façon significative au bilan 
global de consommation d'énergie 
et d'émissions de polluants. Sans 
vouloir minimiser la problématique 
environnementale des autres mo-
des, il n'en demeure pas moins que 
le camionnage est de loin le princi-
pal responsable du bilan environ-
nemental du transport des mar-
chandises, et les tendances vont 
dans le sen d'une contribution ac-
crue du transport routier des mar-
chandises à ce bilan au cours des 
15 prochaines années. 

ENJEU  : UN SYSTÈME DE TRANS-
PORT TERRESTRE DES MAR-
CHANDISES DONT LE FONC-
TIONNEMENT MINIMISE LES IM-
PACTS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Le défi suivant en découle. 

• Déterminer des moyens pour 
stabiliser ou même réduire la 
part du camionnage dans le bi-
lan global de consommation 
énergétique et d'émissions de 
polluants. 

La 	définition 	de 	stratégies 
d'efficacité énergétique en trans-
port routier des marchandises 
constitue un défi de taille étant 
donné les impératifs de compétiti-
vité, les pouvoirs partagés avec le 
gouvernement fédéral et 
l'importance du transport urbain 
des marchandises où les gains 
sont plus difficiles à obtenir. 

7.4 	ENJEUX LIÉS À L'ÉQUITÉ SOCIALE 

L 'équité sociale dans une 
optique de transport 
consiste à assurer l'accès 

des citoyens aux biens et services. 
En raison de l'étendue du territoire 
québécois et de la dispersion de la 
population, le rôle des transports 
est majeur pour permettre à l'État 
de remplir sa mission sociale et de 
jouer un rôle palliatif relativement 
aux insuffisances du marché. 
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7.5 ENJEUX LIÉS À LA RELATION ENTRE 
LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
ET LES AUTRES OBJECTIFS DE L'ÉTAT  

L 'atteinte des objectifs de 
développement économi-
que peut nécessiter des 

arbitrages avec les autres objectifs 
que l'État poursuit en matière de 
transport de marchandises. 
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ENJEU  : UNE INTERVENTION 
GOUVERNEMENTALE QUI VISE 
L'ÉQUILIBRE ENTRE DÉVELOP-
PEMENT ÉCONOMIQUE ET AU-
TRES OBJECTIFS DE L'ÉTAT 

Cela pose les défis suivants. 

Une tarification des infrastructu-
res et systèmes de transport qui 
reflète de plus en plus les coûts 
réels. 

La prise en compte graduelle de 
certains coûts externes dans la ta-
rification des infrastructures et 
systèmes de transport de mar-
chandises devrait mener à une si-
tuation où les mécanismes du mar-
ché favorisent une utilisation plus 
optimale des ressources. Cela im-
plique également que les divers 
usagers de la route contribuent à 
leur juste part des coûts. Cepen-
dant, des problèmes de mesure 
importants se posent, ce qui né-
cessite des recherches plus pous-
sées sur ces questions. 

Une harmonisation des politi-
ques avec celles des autres pro-
vinces ou États qui permet 
l'atteinte d'objectifs de dévelop-
pement durable et de vérité des 
prix tout en préservant la com-
pétitivité de notre industrie. 

La mise en place de façon isolée 
d'une stratégie dynamique de dé-
veloppement durable des trans-
ports serait susceptible de réduire 
de façon importante la compétitivité 
de notre économie. Par contre, une 
approche consensuelle à cet égard 
permettrait plus facilement 

ENJEU  : UN SYSTÈME DE TRANS-
PORT DES MARCHANDISES QUI 
RÉPOND AUX OBJECTIFS DE DÉ-
VELOPPEMENT SOCIAL DU 
GOUVERNEMENT 

Le défi suivant en découle. 

La disponibilité d'un réseau 

	

d'infrastructures 	multimodales 
ainsi que de services de traver-
ses et dessertes permettant 
l'approvisionnement de popula-
tions insulaires ou enclavées. 

L'approvisionnement en marchan-
dises de populations insulaires ou 
enclavées nécessite que l'État 
s'implique dans l'offre d'infra-
structures ainsi que, si cela est né-
cessaire, dans l'offre de services 
de traverses et dessertes pour ré-
pondre aux besoins de ces popula-
tions. 
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d'atteindre nos objectifs. 

Des normes de charges et di-
mensions des véhicules routiers 
qui concilient les objectifs de 
compétitivité des expéditeurs 
avec les impératifs de sécurité, 
de protection du réseau routier 
et de l'environnement et les im-
pacts sur les autres modes de 
transport. 

Les normes de charges et dimen-
sions ont un impact significatif sur 
les frais d'exploitation des trans-
porteurs routiers, ce qui nuit à la 
compétitivité des expéditeurs. Elles 
agissent par ailleurs sur l'équilibre 
concurrentiel entre le rail et la route 
pour certains produits et certains 
corridors, de même qu'elles ont un 
impact sur l'environnement et la 
sécurité. -Une meilleure connais-
sance des effets de ces normes 
pourrait permettre de mieux conci-
lier ces divers objectifs. 

La disponibilité en région de ser-
vices intermodaux rentables sur 
les plans économique et social. 

Sur la base de leur rentabilité éco-
nomique et sociale, c'est-à-dire en 
considérant l'ensemble des coûts 
économiques et sociaux associés 
aux activités de transport, il pourrait 
être avantageux d'encourager la 
mise en place de services intermo-
daux en région pour faire face à 
des problématiques particulières. 
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8. 	 CONCLUSION 

8. CONCLUSION 

C e document constitue un 
premier exercice d'inté-
gration des éléments de 

problématique concernant le 
transport des marchandises. 
Cette intégration a porté autant 
sur les domaines d'intervention 
que sur les grandes préoccupa-
tions gouvernementales concer-
nant les transports. 

L'approche privilégiée fonction-
nelle, plutôt que modale, ainsi 
que la vision « expéditeur » ont 
permis de dégager des enjeux 
horizontaux qui seront de plus en 
plus au centre des préoccupa-
tions en transport des marchan-
dises. La difficile question de 
l'équilibre entre le développement 
économique et d'autres objectifs 
à caractère plus social, comme la 
sécurité, l'environnement et 
l'équité, a aussi été soulevée. 

Cet exercice constitue une pre-
mière étape pour en arriver au 
Ministère à un cadre global et 
multimodal pour la prise de déci-
sion relative au transport des 
marchandises. 
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